
        
            
                
            
        

    
L’économie rurale - Palladus


NOTICE SUR PALLADIUS

Paladius Rutilius Taurus Emilianus dit Palladius (Ve siècle de l’ère chrétienne, vraisemblablement identifiable avec le préfet païen homonyme de 458) est l’auteur d’un traité sur l’agriculture. On connaît peu de choses sur cet auteur, si ce n’est qu’il nous apprend qu’il possédait des terres dans la campagne napolitaine et en Sardaigne et qu’il en dirigeait l’exploitation. Son titre de vir illustris dans les manuscrits indique par ailleurs qu’il était revêtu d’une haute dignité.

L’agriculture a exercé non seulement les plus grands héros, mais encore les plus grands écrivains de l’antiquité. Parmi les Grecs, Hésiode, qui vivait un siècle après la guerre de Troie, a écrit un poème sur l’agriculture ; Démocrite, Xénophon, Aristote, Théophraste, en ont traité en prose. Parmi les Romains, Caton, le fameux censeur, a composé un ouvrage sur l’économie rurale, et a été imité par le savant Varron. Caton écrit comme un vieux cultivateur plein d’expérience : ses ouvrages abondent en maximes ; il entremêle, comme Hésiode, aux leçons d’agriculture des préceptes de morale. Varron montre dans ses écrits plus de théorie que de pratique. Il se livre à des recherches sur l’antiquité, remonte à l’étymologie des mots, et nous lui devons un catalogue des auteurs qui ont écrit avant lui sur la culture des champs. Les Géorgiques de Virgile tiennent, sans contredit, le premier rang, même indépendamment des beautés de la diction. L’ouvrage de Columelle est le plus considérable que les anciens nous aient laissé sur l’agronomie. Il se distingue par l’élégance et la pureté du style. Si on peut lui faire un reproche, c’est d’être trop recherché pour la matière qu’il traite.

Palladius Rutilius Taurus Aemilianus est le dernier parmi les écrivains latins qui se sont occupés de l’agriculture. Son ouvrage, intitulé De Re rustica, renferme des extraits d’auteurs anciens, surtout de Columelle, qui s’y trouve quelquefois littéralement reproduit. Cependant, à l’exception de l’olivier, Palladius traite d’une manière plus exacte que son modèle la partie des arbres fruitiers et des jardins potagers qu’il a puisée dans les oeuvres de Gargilius Martialis. Les méthodes qu’il donne pour conserver les fruits et le vin sont tirées des Géoponiques grecs, dont il avait un exemplaire beaucoup plus étendu que l’abrégé que nous possédons.

L’Économie rurale de Palladius est divisée en quatorze livres. Le premier renferme une introduction générale; chacun des douze suivants porte le nom d’un des mois de l’année, et enseigne les travaux propres à chaque saison. Ainsi que Columelle avait, dans son dixième livre, chanté en vers hexamètres l’art de cultiver les jardins, Palladius a fait de son quatorzième livre un poème didactique, en vers élégiaques, sur la Greffe des arbres.

Dès le début de son traité, l’auteur paraît vouloir blâmer Columelle d’avoir enrichi son ouvrage de descriptions agréables, et de l’avoir orné d’une diction élégante et fleurie. Mais il n’a pas su toujours se dérober lui-même â ce reproche flatteur. Habituellement sévère et concis, il n’est pas à l’abri de la recherche et de l’affectation. Il semble se plier difficilement à l’exactitude austère et aride des préceptes ; son imagination se trahit et se révèle quelquefois à son insu, malgré les efforts qu’il fait pour la contenir. C’est que Palladius est réellement né poète : son petit poème sur la Greffe en est une preuve. Il est impossible de pousser plus loin le travail ingénieux de l’expression, et de relever les plus petites choses par un coloris plus vif et plus varié. On s’étonne que, dans un sujet aussi constamment uniforme, il ait déployé tant de souplesse pour mettre en vers une opération qui se pratique à peu près de même sur chaque espèce d’arbres. Il est vrai de dire aussi que, pour paraître neuf et original, il entasse trop d’images et de métaphores, et qu’à force d’esprit il devient souvent obscur et maniéré.

Les érudits ne s’accordent point sur le temps où Palladius a vécu. Les uns le placent au commencement du second siècle, les autres à la fin du quatrième. Quelques-uns croient que c’est le parent dont le poète Rutilius parle dans son Itinéraire ; d’autres ont remarqué que ce dernier était un jeune Gaulois envoyé par son père dans la capitale de l’empire, pour y étudier le droit, tandis que l’agronome avait des possessions en Italie et en Sardaigne. Ils ajoutent qu’on ne trouve pas le nom de ce Palladius parmi ceux des préfets et des autres magistrats suprêmes de la première moitié du cinquième siècle, tandis que le titre de vir illustris que porte notre agronome dans les manuscrits, indique qu’il a été revêtu de quelque haute dignité.

Wernsdorff a tenté une autre voie pour trouver le siècle de Palladius. Le quatorzième livre de son ouvrage étant dédié à un certain Pasiphile, il s’agit de découvrir l’époque où a vécu celui-ci qu’il appelle un homme savant, et dont il loue la fidélité, ornatus fidei. Ammien Marcellin, en parlant de la conspiration contre Valens, qui fut découverte en 371, raconte que le proconsul Eutrope, qui était parmi les accusés, fut sauvé par le courage du philosophe Pasiphile, auquel les tortures ne purent arracher une dénonciation.

Ces circonstances motivent l’épithète que Palladius donne à son ami ; et si celui-ci est le même Pasiphile qui, en 395, fut gouverneur d’une province, comme on le voit par une loi du code Théodosien, on peut supposer que le quatorzième livre de Palladius, où il n’est pas fait allusion à cette dignité, a été écrit entre les années 371 et 395. Il est vrai que, parmi les magistrats de cette époque, on ne trouve pas d’autre Palladius que celui qui, en 381, fut maître des offices, magister officiorum. Mais celui-ci habitait Constantinople, et non l’Italie. A cette observation on peut répondre en disant qu’il n’est pas bien sûr que le nom de famille de notre agronome fût Palladius ; que Cassiodore et Isidore de Séville l’appellent Aemilianus, et qu’il faudrait peut-être le chercher parmi les personnages de ce nom, ou même parmi les Taurus. Ainsi, malgré les recherches des savants, le siècle où a fleuri Palladius reste, comme sa vie, enveloppé d’un voile qui vraisemblablement ne sera jamais levé.

LIVRE I DES PRÉCEPTES AGRONOMIQUES.

Avant-propos.

I. LA première règle de goût est de proportionner ses leçons à la nature des esprits. Voulez-vous former un agriculteur, ne recourez pas, comme quelques-uns l’ont fait, aux fleurs de rhétorique et aux artifices oratoires. A quoi leur a servi d’étaler leur science devant des villageois ? ils n’ont même pas été compris des savants. Mais, pour ne pas imiter ceux que nous critiquons, bornons ici notre préambule. Nous allons traiter, avec l’aide des dieux, de tout ce qui concerne l’agriculture, des pâturages, des édifices rustiques, conformément aux préceptes de l’art, de la manière de découvrir l’eau, et en général de tout ce qu’un agriculteur doit faire ou entretenir dans chaque saison pour son avantage comme pour son agrément. Afin de suivre un ordre méthodique, je parlerai, mois par mois, de l’ensemble de l’économie rurale.

Des quatre choses nécessaires à l’agriculture.

II. Le choix et la culture d’un terrain exigent quatre choses : l’air, l’eau, la terre et le travail. Les trois premières dépendent de la nature ; l’autre, de nos moyens et de notre volonté:. Dans le choix du terrain que vous destinez à la culture, examinez avant tout si l’air est pur et doux, si l’eau est saine et abondante, qu’elle prenne sa source dans le lieu même, qu’elle y vienne d’ailleurs, ou qu’elle soit amassée par la pluie. Quant au sol, il doit être fertile et bien situé.

De la salubrité de l’air.

III. On juge que l’air d’un endroit est sain, lorsqu’il ne s’y trouve point de vallées profondes, ni de brouillards épais ; lorsqu’à l’aspect des habitants on remarque qu’ils ont le teint frais, la tête dégagée d’humeurs, la vue en bon état, l’ouïe nette, la voix pure et claire. Ces indices annoncent la salubrité de l’air ; les signes contraires sont une preuve que le climat en est pernicieux.

Des qualités que doit avoir l’eau.

IV. L’eau saine ne se tire ni des lacs, ni des marais, ni des mines. Elle doit être limpide, sans limon, sans odeur ni saveur, tiède en hiver et fraîche en été. Mais, comme des apparences spécieuses en dérobent ordinairement les défauts secrets, vous jugerez aussi de sa nature d’après la santé des habitants. Examinez s’ils ont la gorge libre, la tête saine, l’estomac et la poitrine exempts de maladies habituelles ou accidentelles ; [car les vices des organes supérieurs se communiquent souvent aux régions inférieures, en sorte que, après avoir attaqué la tête, le principe d’une maladie se porte sur la poitrine ou sur l’estomac ; dans ce cas, c’est plutôt à l’air qu’il faut s’en prendre.] Examinez ensuite si leur ventre, leurs entrailles, leurs flancs ou leurs reins n’éprouvent ni douleurs ni gonflement, et s’ils n’ont aucune affection de vessie. Dès que vous aurez constaté ces faits et d’autres semblables chez la plupart des habitants, vous n’aurez rien à craindre ni de l’air ni de l’eau.

De la nature du terrain.

V. Quant à la nature du sol, attachez-vous à sa fécondité. Point de mottes blanches et nues, ni de sablon ingrat sans parties terreuses ; point d’argile pure ni de gravier sec, point de sable maigre, ni de poussière jaune aussi stérile que le roc ; point de terre salée, amère ou fangeuse; point de tuf sablonneux et aride, ni de vallon sombre et pierreux. Choisissez un terrain meuble et presque noir, qui se revête naturellement de gazon, ou un terrain léger et d’une couleur mixte, qui prendra de la consistance à l’aide d’une terre grasse. Les produits n’en doivent être ni galeux, ni rabougris, ni privés de sucs naturels. Il sera propre aux blés, s’il est couvert d’hièble, de joncs, de roseaux, de gazon, de trèfle vigoureux, de buissons bien fournis et de pruniers sauvages.

Cependant attachez-vous moins à la couleur qu’à la douceur et à la fécondité. On reconnaît qu’une terre est grasse, lorsque ses molécules délayées et pétries dans l’eau douce sont adhérentes et glutineuses. On peut encore s’en assurer en creusant un fossé et en le remplissant : si la terre dépasse le niveau du sol, elle est grasse ; si elle s’enfonce, elle est maigre ; si elle reprend son niveau, elle est médiocre. Pour connaître si une terre est douce, détrempez-en une motte de la partie la plus ingrate dans un vase d’argile rempli d’eau, et goûtez-la. Vous la jugerez de même propre à la vigne, si elle est assez légère de corps et de couleur pour se résoudre aisément en poussière ; si les arbustes qu’elle produit sont lisses, polis, élancés, féconds, comme les poiriers sauvages, les prunelliers, les ronces, et d’autres de la même espèce ; s’ils n’ont point de branches tortues, stériles ou desséchées de maigreur.

Que votre terrain ne soit pas trop plat ; les eaux y séjourneraient ; escarpé, elles l’effleureraient à peine ; trop bas, elles s’y amasseraient au fond d’un vallon ; trop élevé il serait constamment exposé aux mauvais temps et aux ardeurs du soleil. Préférez un sol qui tienne le juste milieu, une campagne découverte, dont la pente insensible laisse écouler les eaux du ciel ; un coteau dont les flancs soient mollement inclinés ; une vallée peu profonde, où l’air circule librement ; une montagne protégée par la cime d’une autre, et à l’abri des vents importuns, ou qu’au moins cette montagne compense sa hauteur et son âpreté par sa richesse en herbe et en bois.

Comme il y a plusieurs espèces de terres, des terres grasses ou maigres, compactes ou légères, sèches ou humides, et, parmi celles-ci, plusieurs terres vicieuses, mais souvent nécessaires à cause de 1a diversité des semences, faites choix, avant tout, ainsi que je l’ai dit plus haut, d’un terrain gras et friable, qui coûte peu de peine et donne beaucoup de fruits. Mettez dans la seconde classe le terrain compacte, qui exige sans doute beaucoup de travail, mais qui répond aux espérances de l’agriculteur. Le pire de tous est le terrain à la fois sec et compact, maigre et froid. Fuyez-le comme s’il était frappé de la peste.

Du travail. Maximes agronomiques.

VI. Quand vous aurez mûrement examiné ce qui est du ressort de la nature et indépendant des soins de l’homme, occupez-vous de la partie qui est dévolue au travail ; et, dans ce but, il importe essentiellement que vous graviez dans votre mémoire les maximes suivantes qui embrassent tout le système des opérations rustiques.

« La présence du propriétaire améliore un champ.

« Ne tiens pas trop à la couleur du sol, parce qu’elle n’est pas une preuve sûre de sa bonté.

« Ne confie à la terre que les plus belles espèces de grains et d’arbrisseaux déjà éprouvées dans tes domaines ; défie-toi des autres, avant d’en avoir fait l’essai.

« Les semences dégénèrent plus vite dans les lieux humides que dans les lieux secs ; on prévient cet inconvénient en choisissant bien sa terre.

« Il est indispensable d’avoir à soi des forgerons, des charpentiers et des artisans pour travailler aux futailles et aux cuves, afin que les paysans ne soient pas détournés de leur besogne ordinaire par la nécessité de recourir à la ville.

« Dans les pays froids, plante la vigne au midi ; dans les pays chauds, au nord ; dans les pays tempérés, au levant, ou, s’il est nécessaire, au couchant.

« On ne peut fixer la mesure du travail dans une si grande diversité de terroirs. La culture habituelle du sol dans telle ou telle province t’apprendra aisément le nombre de jours que demandent les plantations ou les semailles.

« Ne touche jamais à rien de ce qui est en fleur.

« Il est impossible de bien choisir ce qu’on doit semer, si la personne chargée de ce soin ne le choisit elle-même.

« Dans les travaux des champs le service est l’affaire des jeunes gens, le commandement celle des vieillards.

« Trois choses sont à considérer dans la taille des vignes : l’espérance du fruit, le bois qui doit remplacer celui qu’on retranche, et l’endroit du cep où l’on veut qu’il repousse.

« En taillant la vigne de bonne heure, on aura plus de sarments ; en la taillant plus tard, on aura plus de fruits.

« Ainsi que les arbres, les vignes doivent être transplantées d’un méchant terrain sur un sol meilleur.

«Taille de près ta vigne, si la vendange a été bonne, et, de moins près, si elle a été médiocre.

« Pour greffer, émonder on couper, emploie des outils solides et tranchants.

« Achève de soigner ta vigne et tes arbres avant l’épanouissement des bourgeons et des fleurs.

« Dans les vignobles, la houe doit compléter l’œuvre de la charrue.

« Il ne faut pas épamprer la vigne dans les lieux chauds, secs et bien exposés ; elle demande plutôt à s’y couvrir de feuilles.

« Si le vulturne ou quelque souffle ennemi dessèche tes vignes, couvre-les de chaume ou de quelque autre abri.

« Une branche d’olivier, rapprochée du tronc quand elle est verte, vigoureuse ou stérile, doit être retranchée comme le fléau de l’arbre entier.

« Fuis la stérilité comme la peste.

« Dans un terrain façonné, ne mets absolument rien entre les jeunes plants de vigne.

« Suivant les Grecs, un terrain peut, de trois en trois ans, tout recevoir, excepté des choux.

« Tous les légumes, selon les auteurs grecs, doivent être semés dans une terre sèche ; la fève seule demande de l’humidité.

« Affermer sa métairie ou son champ à un maître ou à un cultivateur qui a des propriétés voisines, c’est s’exposer à des pertes ou à des procès.

« Le milieu d’un champ court des risques, si l’on n’en cultive pas les extrémités.

« Tous les blés semés trois fois dans un sol humide, deviennent une espèce de fleur de froment.

« Trois fléaux sont également funestes : la stérilité, la maladie et le voisin.

« Couvrir de vignes un terrain stérile, c’est nuire et à son travail et à sa bourse.

« Les plaines produisent plus de vin ; les coteaux, un vin de meilleure qualité.

« L’aquilon féconde les vignes, l’autan leur donne de la qualité. Il dépend donc de nous d’avoir du vin bon où abondant.

« La nécessité ne connaît point de fêtes.

« On sème quand la terre est humide ; cependant, après une longue sécheresse, les semailles hersées se conservent plus sûrement dans la terre que dans les greniers.

« Les mauvais chemins ne sont pas moins contraires à l’agréable qu’à l’utile.

« L’homme qui se charge de la culture d’un champ, s’engage, sans aucun espoir d’acquittement, envers un créancier qui l’accable de redevances.

« Quiconque, en labourant, laisse entre des sillons une partie du sol en friche, diminue sa récolte et fait dégénérer la fertilité de sa terre.

« Un petit fonds bien cultivé rapporte plus qu’un grand domaine négligé.

« Renonce entièrement aux raisins noirs, à moins que tu ne veuilles, comme dans les provinces, en faire du râpé.

« De longs échalas secondent le développement de la vigne.

« Quand la vigne est jeune et verte, n’y porte pas le tranchant de l’acier.

« L’incision d’un sarment doit toujours épargner le bourgeon, de peur que la larme qui en découle ordinairement ne fasse périr le cep.

« L’émondeur proportionnera la coupe des sarments à la faiblesse ou à la vigueur des souches.

« Une terre profonde, suivant les Grecs, donne aux oliviers une taille extraordinaire et des fruits grêles, aqueux, tardifs, avec un goût de marc d’huile.

« L’olivier aime la chaleur et le souffle caressant des doux zéphyrs.

« Assouplis par degrés la vigne dont tu veux faire une treille ; qu’elle s’élève de quatre pieds dans les terrains les plus contraires, et de sept dans les plus favorables.

« Un jardin exposé à une douce température et arrosé par une source d’eau vive, peut, en quelque sorte, se passer de soins et de culture.

« Il faut lier les grappes de raisin quand elles sont vertes ; on ne risque pas alors d’en faire tomber les grains ou de les écraser.

« Attache toujours tes vignes dans un endroit différent, de crainte que le frottement continu des liens ne finisse par user le sarment.

« Fouir la terre quand les yeux de la vigne sont ouverts, c’est détruire l’espoir d’une belle vendange ; ne la remue donc que lorsqu’ils sont fermés.

« Si ta terre doit recevoir du grain, creuse-la de deux pieds pour qu’elle soit fertile ; les arbres et les vignes en exigent deux de plus.

« Une jeune vigne croît aisément, quand on lui prodigue des soins assidus ; elle meurt aussi promptement, quand on la néglige.

« Avant de te charger de la culture d’une terre, consulte tes moyens, dans la crainte que son étendue ne dépasse ta fortune, et que tu ne sois obligé d’abandonner honteusement une entreprise téméraire.

« Les semences ne doivent pas avoir plus d’un an. Trop vieilles, elles pourrissent et ne sortent point de terre.

« Le blé des coteaux donne sans doute des grains plus gros, mais en moindre quantité.

« Fais toutes tes semailles à la nouvelle lune et dans les jouis tempérés ; car une douce chaleur fait lever les semences, tandis que le froid les tue.

« Si tu as un champ couvert d’inutiles forêts, mets en jachères les parties grasses du terrain, et abandonne aux arbres les parties stériles. Les premières répondront à tes vœux par leur fertilité ; les secondes s’engraisseront au moyen du feu. Tu laisseras celles-ci chômer pendant cinq ans, et la portion du sol jadis stérile rivalisera avec celle qui était naturellement féconde.

« Les Grecs veulent que l’olive soit plantée et recueillie par des enfants purs et des vierges, sans doute parce que l’olivier est le symbole de la chasteté.

« Il est inutile de rien prescrire sur les noms des blés, qui varient suivant les temps et les lieux. II suffit de choisir ceux qui tiennent le premier rang dans le pays qu’on habite, ou d’éprouver ceux qu’on tire d’ailleurs.

« Coupe le lupin et la vesce pendant qu’ils sont verts, et promène immédiatement après la charrue sur leurs racines ; elles engraisseront tes champs comme du fumier. Si tu les laisses sécher avant la coupe, elles perdront tout leur suc.

« Un sol humide demande plus de fumier qu’un terrain sec.

« Hâte-toi de donner à la vigne tous les soins qu’elle exige dans les endroits découverts, chauds, secs, plats et voisins de la mer ; dans les lieux froids, humides, couverts, montagneux, situés au milieu des terres, mets-toi plus tard à la besogne. Ce conseil regarde non seulement les mois et les jours, il s’étend encore aux heures de travail.

« Tous les travaux de la campagne peuvent être faits quinze jours avant ou quinze jours après l’époque fixée ; ce n’est ni trop tôt ni trop tard.

« Les blés aiment une campagne étendue, découverte, et dont la pente est tournée au levant.

« Une terre compacte, argileuse et humide nourrit bien le blé et le froment.

« L’orge se plaît dans un terrain meuble et sec ; elle meurt dans un terrain fangeux.

« Les semailles trimestrielles conviennent aux lieux froids et couverts de neige, où l’été est humide ; rarement elles prospèrent ailleurs.

« L’ensemencement trimestriel réussit mieux dans les climats tempérés, lorsqu’on le fait en automne.

« Si tu es réduit à tirer quelque parti d’une terre salée, il faut y faire des plantations ou l’ensemencer à la fin de l’automne, afin que son amertume disparaisse avec les pluies d’hiver. Tu devras y ajouter aussi un peu de terre douce ou de sable de rivière, si tu lui confies des arbrisseaux.

« N’établis de pépinière que dans un terrain médiocre ; tu transporteras ensuite tes plants dans un sol plus fertile.

« Les pierres qu’on laisse sur la terre sont glacées en hiver et brûlantes en été ; aussi nuisent-elles aux grains, aux arbustes et aux vignes.

« La terre qu’on remue autour des arbres doit être retournée sens dessus dessous.

« Pour activer la végétation des arbres, on les entoure de couches successives de terre et de fumier ; cette double opération produit un résultat parfait.

« Ne mets pas à la tête de ton domaine un de tes esclaves favoris, élevés au milieu des caresses : la confiance qu’inspire une ancienne affection autorise le coupable à compter sur l’impunité.”

Un choix et de l’exposition du terrain.

VII. Lorsque vous voudrez choisir ou acquérir une terre, examinez si la négligence de ceux qui la cultivent n’en a pas altéré la fécondité naturelle, ni fait dégénérer la richesse et la vigueur de ses produits. Quoiqu’on puisse corriger ce défaut par la greffe, il est plus avantageux d’exploiter un sol qui n’a pas souffert, que d’être réduit à attendre les fruits tardifs d’une terre amendée. En semant d’autres blés, il vous sera facile de réparer le vice des précédents. Il n’en est pas de même des vignes. Évitez soigneusement la faute de ceux qui, n’aspirant qu’à la réputation de posséder plus de terrain façonné que les autres, ont couvert le sol de souches stériles ou de mauvais fruits. Acheter une terre plantée de la sorte, ce serait se condamner à d’innombrables travaux pour la rendre fertile.

Voici quelle doit être l’exposition du terrain que vous voulez choisir. Dans les climats froids, il regardera le midi ou le levant. Si ces deux points étaient masqués par une montagne, il serait glacé de froid ; au nord, il ne verrait point le soleil ; au couchant, il en jouirait trop tard. Au contraire, dans les climats chauds, préférez le côté du nord, comme le meilleur, le plus agréable et le plus sain. S’il y a une rivière voisine de l’endroit où vous voulez placer vos constructions, examinez-en la nature, parce que souvent il en sort des exhalaisons funestes ; dans ce cas, il faut vous en écarter pour bâtir. Évitez les marais à tout prix, surtout ceux qui sont au midi ou au couchant, et qui se dessèchent en été : ils corrompent l’air et engendrent des animaux nuisibles.

Du bâtiment.

VIII. Proportionnez vos constructions à la valeur du fonds et à l’état de votre fortune. Quand on bâtit sur une trop vaste échelle, l’entretien coûte souvent plus que l’édifice. Calculez donc les dimensions du bâtiment de manière que, s’il éprouve quelque accident, un ou deux ans au plus du revenu de la terre où il se trouve, suffisent pour le réparer. Le maître-logis occupera un terrain un peu plus élevé et plus sec que les autres parties, afin que les fondations en soient plus solides et la vue plus riante. Élargissez chaque côté de ses fondations d’un demi-pied de plus que le mur qu’elles doivent porter. Si vous rencontrez le roc ou le tuf, vous les creuserez simplement d’un ou de deux pieds. Si le fond est une argile ferme ou compacte, vous leur donnerez en profondeur la cinquième on la sixième partie de l’élévation totale que l’édifice doit avoir. Si le terrain est trop mou, vous les enterrerez davantage, jusqu’à ce que vous découvriez la pure argile qui ne présente aucun vestige de décombres. Si vous ne la trouvez point, vous les creuserez proportionnellement au quart de la hauteur du bâtiment.

De plus, ayez soin que votre construction puisse être entourée de jardins, de vergers ou de prairies. La façade doit, dans toute sa longueur, regarder le midi, de sorte qu’en hiver un de ses angles voie le soleil levant, et qu’elle se détourne un peu du couchant. Ainsi, bien éclairé dans la saison des frimas, le bâtiment sera garanti de la chaleur en été.

Des appartements d’hiver et d’été, et des planchers.

IX. Le bâtiment doit avoir dans de petites dimensions des appartements d’été et des appartements d’hiver. Ceux-ci seront égayés par le soleil durant presque tout le temps qu’il paraîtra sur l’horizon. Ils auront des planchers convenables. Vous ferez d’abord en sorte que la charpente soit de niveau et solide, afin que personne ne l’ébranle en marchant. Ensuite vous prendrez garde de confondre les planches de chêne avec celles d’yeuse, parce que le chêne, quand l’humidité l’a pénétré, se déjette en séchant, et fait fendre les planchers, tandis que l’yeuse ne s’altère jamais. Si cependant vous n’avez que du chêne à votre disposition, vous le scierez en planches très minces, que vous mettrez sur deux rangées, l’une droite et l’autre transversale, en les fixant avec un grand nombre de clous.

Les planchers de hêtre ou de chêne appelés cerri ou farni, vous feront un très long usage, pourvu qu’une couche de paille ou de fougère empêche l’humidité de la chaux de pénétrer jusqu’au corps du plancher. Alors vous en établirez une autre composée de deux parties de pierres brisées et d’une partie de chaux. Lorsqu’elle aura six doigts d’épaisseur, et qu’elle sera nivelée, il faudra, pour les appartements d’hiver, la garnir de manière que les valets puissent s’y tenir même pieds nus, sans souffrir du froid. Après y avoir donc étendu du gravois et de la terre cuite, vous battrez bien ensemble du charbon, du sable, de la cendre et de la chaux, et vous en mettrez jusqu’à six pouces d’épaisseur. Lorsque le tout sera nivelé, vous aurez un sol noir qui boira sur-le-champ les liquides tombés des vases.

Quant aux appartements d’été, ils doivent regarder le nord-est, et être pavés, soit en terre cuite, comme je l’ai dit ci-dessus, soit en pièces de marbre de forme carrée ou en losanges dont les angles et les côtés, joints ensemble, présentent une surface polie. Si ces matériaux vous manquent, vous couvrirez le sol d’une couche utile de marbre pilé ou d’un enduit de sable et de chaux.

De la chaux et du sable.

X. De plus, quiconque fait bâtir doit se connaître en chaux et en sable. Il y a trois espèces de sables fossiles, le noir, le blanc et le rouge. Celui-ci est bien supérieur aux deux autres ; le blanc tient le second rang, le noir occupe le troisième. Le sable qui craque entre les mains convient aux ouvrages de maçonnerie. Il est également bon, si, répandu sur une étoffe ou un linge blanc, il ne laisse ni tache ni ordure après qu’on l’en a secoué.

Cependant, à défaut de sable fossile, on pourra se servir de celui de rivière ou de mer. Comme le sable de mer se sèche lentement, on ne l’emploiera pas tout de suite, mais on le laissera égoutter quelque temps pour qu’il n’endommage pas la maçonnerie en la surchargeant. Son humidité salée détache aussi les enduits des voûtes. Le sable fossile est bon pour le ciment des murailles et pour les voûtes, à cause de sa prompte dessiccation. Il est encore meilleur, si on le mêle à la chaux dès qu’il sort de terre ; car s’il reste longtemps exposé au soleil, à la gelée ou à la pluie, il ne vaut plus rien. Le sable de rivière convient mieux aux enduits ; néanmoins, si l’on est forcé d’employer du sable de mer, il sera bon de le plonger auparavant dans une mare d’eau douce qui le dépouillera de son sel.

Pour faire de la chaux, on cuira des pierres dures et blanches, des pierres de Tibur, des pierres colombines que fournissent les rivières, des pierres rouges, des pierres ponces ou du marbre commun. La chaux faite avec des pierres dures et compactes est propre aux bâtisses ; celle qui provient des pierres molles et spongieuses convient mieux aux enduits. Il faut toujours mettre une partie de chaux sur deux de sable. En mêlant au sable de rivière un tiers de ciment, on donnera aux constructions une admirable solidité.

Des murs en briques.

XI. Si vous voulez que les murailles du maître-logis soient en briques, ayez soin lorsqu’elles seront achevées, d’élever sur la partie supérieure que dominera la charpente, une maçonnerie en terre cuite d’un pied et demi avec des corniches saillantes, afin que si les tuiles ou les gouttières viennent à se dégrader, la pluie ne s’infiltre pas dans le mur. Ensuite, attendez que vos murailles soient sèches et raboteuses avant de les revêtir d’un crépi ; il ne tiendrait pas, si elles étaient humides et lisses. Vous les enduirez donc jusqu’à trois fois, afin que le dernier crépi n’éprouve aucune altération.

Des jours et de la hauteur du bâtiment.

XII. Une maison rustique veut, avant tout, être bien éclairée ; ensuite, comme je l’ai dit, les appartements, distribués d’après les saisons, devront correspondre aux points cardinaux, c’est-à-dire celui d’été au nord, celui d’hiver au midi, celui du printemps et d’automne au levant. Pour les salles à manger et les chambres à coucher, il faut avoir soin d’additionner leur largeur et leur longueur, et de prendre la moitié de la somme pour en fixer l’élévation.

Des voûtes et des claies de jonc.

XIII. Le meilleur moyen pour construire les voûtes dans les bâtiments rustiques, est d’employer les matières que la métairie fournit aisément. On se servira de planches ou de roseaux de la manière suivante : on posera horizontalement, dans le lieu où l’on doit élever la voûte, des solives en bois des Gaules ou de cyprès d’une égale dimension, à un pied et demi les unes des autres ; ensuite, avec des liens de genévrier, d’olivier, de buis ou de cyprès, il faudra les cintrer vers la charpente, et y attacher deux perches en traverse au moyen de cordes de joncs. On étendra par dessous une claie à mailles serrées avec des cannes de marais, ou d’autres plus grosses dont on fait usage après les avoir aplaties. Quand cette claie sera attachée dans toute son étendue aux solives et aux perches, on la couvrira d’abord d’un enduit de pierre-ponce qu’on unira avec la truelle afin de resserrer les cannes; puis on nivellera le tout avec du mortier ; et enfin, en y étendant un mélange de poudre de marbre broyé et de chaux, on polira cet enduit jusqu’à ce qu’on lui ait donné le plus beau lustre.

Des ouvrages en stuc.

XIV. Souvent aussi on aime les voûtes en stuc. On fait, entrer dans cette composition de la chaux éteinte depuis longtemps. La chaux, pour être bonne, doit pouvoir être taillée, comme le bois, avec une hache. Si le tranchant de l’outil ne rencontre aucun obstacle, si les parties qui s’y attachent sont molles et visqueuses, la chaux convient à ces sortes d’ouvrages.

Des crépis.

XV. Pour rendre le crépi des murailles solide et brillant, on passera souvent la truelle sur la première couche ; quand cette couche sera sèche, on en mettra une seconde, puis une troisième ; ensuite on les recrépira à la truelle avec de la poudre de marbre qui aura été remuée jusqu’à ce qu’elle ne tienne plus à la gâche. Lorsque cette couche de marbre commencera à sécher, on la recouvrira d’une autre couche de poudre plus fine, afin de conserver au mur sa solidité et son éclat.

Il faut éviter de bâtir au fond des vallées.

XVI. N’allez pas, à l’exemple d’un grand nombre de gens, pour avoir de l’eau à votre disposition, engloutir votre métairie au fond d’une vallée, et sacrifier la santé de ceux qui l’habitent à un agrément éphémère, surtout si le canton où vous êtes est sujet à des maladies pendant l’été. Manque-t-il de puits oui de fontaines, faites des citernes où vous conduirez l’eau de tous les toits. Voici comment on les construit.

Des citernes.

XVII. Proportionnez la grandeur des citernes à vos goûts et à vos moyens ; qu’elles soient plus longues que larges, et closes de murs solides. Sauf la place des égouts, raffermissez le sol par une couche épaisse de blocaille, que vous unirez au moyen d’un mortier de terre cuite. Polissez soigneusement ce fond jusqu’à ce qu’il reluise, et, à cet effet, frottez-le sans cesse avec du lard bouilli. Dès que l’humidité aura disparu, pour éviter toute crevasse, vous tapisserez les parois d’une couche pareille ; et quand la citerne sera ferme et sèche depuis longtemps, vous y introduirez l’eau à demeure. Il sera bon de nourrir dans ce réservoir des anguilles et des poissons de rivière, afin que leur mouvement l’anime en lui donnant l’aspect d’une eau courante. Si l’enduit du sol ou des murailles se dégrade en quelque endroit, vous contiendrez avec du malte l’eau qui cherche à s’enfuir.

Pour boucher les crevasses et les cavités des citernes, des lacs ou des puits, et arrêter le suintement de l’humidité à travers les pierres, vous pouvez prendre une quantité égale de poix liquide et de graisse connue sous le nom de suif ou de cambouis. Faites-les bouillir ensemble dans une marmite jusqu’à ce qu’ils écument ; ensuite retirez-les du feu. Quand ce mélange sera refroidi, jetez-y quelques pincées de chaux, et brouillez-le bien pour en faire un seul tout. Puis appliquez-le comme du mastic sur les parties dégradées qui livrent passage à l’eau, et faites-le adhérer au moyen d’une forte pression. Il sera bon d’amener l’eau par des tuyaux d’argile, et de tenir les citernes closes ; car l’eau du ciel est la meilleure à boire, et quand vous pourriez employer l’eau courante, si elle n’était point saine, il faudrait la réserver pour les lavoirs et la culture des jardins.

De la cave.

XVIII. La cave doit regarder le nord, être fraîche, sombre, éloignée des eaux courantes, des citernes, des bains, des fours, des étables, des fumiers et des lieux infects. Elle sera pourvue de tous les vaisseaux nécessaires pour suffire à la vendange. Disposée en forme de basilique, elle aura, entre deux bassins destinés à recevoir le vin, un pressoir élevé sur une estrade à laquelle on arrivera par trois ou quatre marches. Des canaux de maçonnerie ou des tuyaux d’argile partiront de ces bassins, et conduiront le vin, à travers des ouvertures pratiquées au pied des murs, dans des futailles qui y seront adossées. Si l’on a une grande quantité de vin, on mettra les cuves au centre, et, pour qu’elles ne gênent point le passage, on les exhaussera sur de petites bases ou sur des futailles enfoncées dans le sol à une assez grande distance les unes des autres, afin que le garçon de cave puisse, au besoin, en approcher librement. Si, au contraire, on destine un emplacement séparé aux cuves, il sera, comme le pressoir, élevé sur de petites estrades, et consolidé par un enduit de terre cuite, afin que si une cuve vient à fuir sans qu’on s’en aperçoive, le vin ne se perde pas, mais soit reçu dans le bassin de dessous.

Du grenier.

XIX. Le grenier demande aussi à être exposé au nord. Situé dans la partie supérieure du bâtiment, il doit être froid, sec, aéré, à l’abri de toute humidité, loin du fumier et des étables. Il sera construit assez solidement pour qu’il ne puisse pas se crevasser. Vous couvrirez donc le sol entier de briques de deux pieds ou d’une moindre dimension, posées sur une couche de mortier de terre cuite. Si vous comptez sur une abondante récolte, vous ferez des magasins particuliers pour chaque espèce de grains; si la nature de votre terre promet peu, vous séparerez les grains par des claies, ou vous renfermerez votre mince récolte dans de petits paniers d’osier. Quand vos greniers seront faits, vous enduirez les parois d’un mélange de boue et de marc d’huile ; vous y ajouterez, au lieu de paille, des feuilles d’olivier sauvage aux fruits secs, ou d’olivier franc. Dès que cet enduit sera sec, vous le revêtirez d’une autre couche de marc d’huile, et vous, attendrez qu’elle soit sèche pour serrer votre blé. Cette précaution le garantira des charançons et des autres insectes nuisibles.

Quelques-uns, pour conserver le blé, y entremêlent des feuilles de coriandre. Le moyen le meilleur est de le transporter de l’aire dans un lieu voisin pour le rafraîchir pendant quelques jours, et de le renfermer ensuite au grenier. Columelle n’est pas d’avis qu’on évente le blé, parce qu’alors trop d’insectes se glissent dans le tas entier ; au lieu que, si on ne le remue point, ils s’arrêtent à la superficie, et n’y pénètrent pas à plus d’une palme de profondeur, en sorte qu’ils ne gâtent que cette espèce de croûte, et que le reste se conserve intact. Le même auteur assure qu’il ne peut pas s’y engendrer d’animaux nuisibles au delà de cette profondeur. La conyze sèche, étendue sur le blé, d’après les Grecs, en prolonge la durée. Au reste le vent du midi ne doit jamais donner sur les greniers.

Du cellier à huile.

XX. Le cellier à huile sera exposé au midi et protégé contre le froid, il recevra le jour par des pierres transparentes. Les frimas ne pourront ainsi arrêter aucun travail d’hiver, et la douceur de la température empêchera l’huile de geler quand on la pressera. C’est à l’usage qu’on est redevable de la forme des meules, des roulettes et de l’arbre du pressoir. Les vaisseaux seront toujours propres, afin qu’ils ne gâtent pas la nouvelle huile par quelque odeur de rance. Si vous voulez y mettre plus de soin, vous élèverez, entre des conduits creusés à droite et à gauche, un carrelage sous lequel vous tiendrez un feu allumé dans un fourneau. Vous répandrez ainsi dans le cellier une chaleur dégagée de cette odeur de fumée qui en infectant l’huile, en altérerait, comme il arrive souvent, la couleur et le goût.

Des écuries et des étables.

XXI. Les écuries et les étables regarderont le midi ; néanmoins elles auront au nord des fenêtres, qu’on fermera en hiver, afin qu’elles n’incommodent pas les animaux, et qu’on laissera ouvertes en été pour donner de la fraîcheur. Elles seront élevées au-dessus du sol, pour être à l’abri de l’humidité qui pourrirait la corne de leurs pieds. Les bœufs se porteront mieux s’ils sont près de l’âtre et voient la lumière du feu. Huit pieds d’espace suffisent à une paire de bœufs lorsqu’ils se tiennent debout, et quinze lorsqu’ils sont couchés. Planchéiez les écuries avec du chêne que vous recouvrirez de litière, les chevaux seront ainsi plus mollement couchés et plus fermement appuyés sur leurs pieds.

De la cour.

XXII. La cour s’étendra au midi et sera exposée au soleil, afin que, pendant l’hiver, la chaleur pénètre davantage les animaux qui s’y trouvent. Il faudra aussi, pour tempérer l’ardeur de l’été, leur fabriquer avec des fourches, des planches et du feuillage, une galerie couverte de bardeaux ou de tuiles, si vous en avez abondamment, ou de glaïeuls et de genêts, si vous préférez un moyen économique et plus facile.

Des volières.

XXIII. Établissez les volières au pied des murs de la cour, parce que le fumier des oiseaux est très nécessaire à l’agriculture, excepté celui des oies, qui nuit à toutes les productions de la terre. Quant aux autres oiseaux, on ne peut se dispenser de leur donner un logement.

Du colombier.

XXIV. Le colombier peut être placé au haut d’une tourelle dans le maître-logis. Les murs en seront blancs et polis, percés, suivant l’usage, aux quatre côtés, de petites ouvertures pour ne laisser entrer et sortir que les pigeons. Leurs nids occuperont l’intérieur. Les pigeons n’auront rien à craindre des fouines, si l’on jette parmi eux des branches d’arbrisseaux raboteuses et dégarnies de feuilles, ou une vieille bottine de genêt dont on chausse les animaux. Ce talisman les préserve de la mort, pourvu qu’il soit apporté mystérieusement par quelqu’un qui ne soit vu de personne. Ils n’abandonneront pas non plus leur asile, si vous suspendez à chaque issue un morceau de courroie, de lien ou de corde qui ait servi à étrangler un homme. Ils y amèneront d’autres pigeons, s’ils sont constamment nourris de cumin, ou si on les frotte avec la sueur des aisselles d’un bouc. Pour qu’ils multiplient, donnez-leur souvent de l’orge grillée, des fèves ou de l’ers. Trois setiers de blé ou de graines par jour suffisent à trente pigeons libres, pourvu qu’en hiver on leur donne de l’ers pour favoriser les pontes. On suspendra en plusieurs endroits du colombier des bouquets de rue pour écarter les bêtes nuisibles.

Du logement des tourterelles.

XXV. Ménagez deux logements au-dessous de votre colombier. L’un, étroit et sombre, renfermera les tourterelles. Elles sont fort aisées à nourrir, puisqu’il leur suffit d’avoir toujours, pendant l’été, seule saison où elles engraissent, du blé ou du millet détrempé dans de l’hydromel. Un demi-boisseau de cet aliment peut en nourrir cent vingt par jour. II faut souvent leur changer l’eau.

Des grives.

XXVI. L’autre logement sera destiné aux grives. Engraissées hors de la saison ordinaire, elles deviennent un mets exquis et d’un excellent revenu pour le propriétaire, qui en retire un bénéfice en les sacrifiant au luxe d’autrui. La volière sera propre, claire, bien unie partout, et traversée de perches où les prisonnières puissent se reposer de leur vol. Placez-y des rameaux verts, que vous renouvellerez souvent. Donnez-leur en abondance des figues sèches pilées avec de la fleur de farine ; et, pour prévenir le dégoût, présentez-leur de temps en temps, si vous le pouvez, de la graine de myrte, de lentisque, d’olivier sauvage, de lierre, d’arbousier, et surtout de l’eau pure. Celles que vous aurez prises sans blessures seront renfermées avec d’anciennes élèves, dont la compagnie les apprivoisera en les engageant à prendre de la nourriture, et adoucira le chagrin de leur récente captivité.

Des poules.

XXVII. Il n’y a pas une femme, pour peu qu’elle soit intelligente, qui ne sache élever des poules. Il suffit de dire qu’il leur faut du fumier, de la poussière et de la cendre. Préférez les noires et les rousses ; n’en ayez point de blanches. Le raisin rend les poules stériles. L’orge à demi cuite multiplie leurs pontes et grossit leurs oeufs. Deux cyathes suffisent pour nourrir une poule qui a sa liberté. Faites toujours couver aux poules des oeufs en nombre impair, à la nouvelle lune, depuis le dixième jour jusqu’au quinzième.

Elles sont sujettes à la pépie, qui couvre le bout de leur langue d’une pellicule blanche. On enlève légèrement cette peau avec l’ongle, et on met de la cendre sur la plaie ; puis on la nettoie et on la frotte d’ail broyé. On peut encore leur faire avaler un brin d’ail trituré dans l’huile, ou mêler de la staphisaigre à tous leurs aliments. Si elles mangent des lupins amers, la graine en paraîtra sous leurs yeux ; elles en mourraient, si l’on n’avait soin de la retirer en perçant délicatement l’enveloppe avec une aiguille. Ensuite on leur bassine les yeux avec du suc de pourpier et du lait de femme, ou avec du sel ammoniac mélangé de miel et de cumin en parties égales. Pour détruire, leur vermine, on prend une close pareille de staphisaigre et de cumin grillé, que l’on broie ensemble dans du vin trempé d’eau où l’on aura fait bouillir des lupins amers, et l’on en frotte la racine de leurs plumes.

Des paons.

XXVIII. Il est très facile de nourrir les paons, à moins qu’on n’ait à redouter les voleurs et les animaux nuisibles. Ils trouvent ordinairement leur pâture et celle de leurs petits en se promenant dans la campagne ; le soir, ils perchent sur les plus grands arbres. Le seul soin qu’ils exigent, c’est qu’on préserve des attaques du renard leurs femelles qui couvent dispersées dans les champs. Aussi leur sort est-il plus heureux quand on les élève dans de petites îles.

Cinq femelles suffisent à un mâle. Les mâles font la guerre à leurs oeufs et à leurs petits comme à des étrangers, jusqu’à ce que l’aigrette paraisse. Ils entrent en chaleur aux ides de février. Des fèves légèrement grillées les excitent à l’amour, pourvu qu’on les leur donne chaudes tous les cinq jours. Six cyathes suffisent à chaque paon. Le mâle témoigne son ardeur toutes les fois qu’il s’enveloppe de sa queue étincelante de pierreries, et qu’il en étale les riches émeraudes en s’élançant avec un cri aigu.

Si vous confiez à une poule des oeufs de paon, les femelles qu’on a empêchées de couver pondront trois fois l’an. Ordinairement la première ponte est de cinq oeufs ; la seconde, de quatre ; la troisième, de trois ou de deux. Choisissez, si cette méthode vous plaît, des poules qui soient bonnes couveuses ; donnez-leur, pendant neuf jours, à dater du premier quartier de la lune, neuf oeufs à couver, cinq de paon et quatre de poule. Le dixième jour retirez tous les oeufs de poule, et remettez-en autant de nouveaux, afin que les oeufs puissent éclore avec ceux de paon au trentième jour de la lune, c’est-à-dire après trente jours pleins.

Retournez souvent avec la main les oeufs de paon que la poule couve, parce qu’elle aurait de la peine à le faire elle-même. Vous les marquerez aussi d’un côté, afin de vous rappeler que vous les avez successivement retournés. Choisissez toujours de grandes poules ; les petites couvent moins d’œufs. Si vous désirez transporter auprès d’une seule couveuse les jeunes paons éclos sous plusieurs poules, Columelle prétend que vingt-cinq jours suffisent. Pour moi, si je voulais qu’ils fussent bien élevés, je réduirais ce nombre à quinze.

Les premiers jours, on donnera aux petits de la farine d’orge arrosée de vin, ou de la bouillie qu’on aura fait refroidir. On y ajoutera plus tard des poireaux hachés ou du fromage nouveau bien égoutté, parce que le petit-lait est contraire aux jeunes paons. On leur présente aussi des sauterelles auxquelles on a ôté les pattes. Tel sera leur régime jusqu’au sixième mois. Ensuite vous pourrez de temps en temps leur donner de l’orge. Cependant, trente-cinq jours après leur naissance, on ne risque rien de les lancer à travers champs pour pâturer avec leur nourrice, dont les gloussements les rappelleront à la ferme. S’ils ont la pépie et des indigestions, vous les guérirez en leur appliquant le même traitement qu’aux poules. Ils courent de très grands risques, lorsque leur crête commence à pousser ; ils éprouvent alors les mêmes douleurs que les enfants quand leurs petites dents s’efforcent de percer les gencives gonflées.

Des faisans.

XXIX. Lorsqu’on élève des faisans les nouveau-nés, c’est-à-dire ceux qui ont un art, doivent travailler à la reproduction ; car les vieux sont impuissants. Le faisan s’approche de sa femelle au mois de mars ou d’avril. Deux femelles lui suffisent, parce qu’il n’est pas aussi vif en amour que les autres oiseaux. Les faisanes font une ponte par an ; cette ponte est environ de vingt oeufs. Les poules couvent plus heureusement si on leur donne quinze oeufs de faisan et cinq de leur espèce. On observera, pour les pontes, l’ordre des lunaisons et des jours, dont nous avons parlé précédemment.

Les petits seront éclos au bout d’un mois. Pendant quinze jours, on les nourrira de farine d’orge bouillie, que l’on fera un peu refroidir, et qu’on arrosera de quelques gouttes de vin. On leur donnera plus tard du froment concassé, des sauterelles et des oeufs de fourmi. Il est essentiel de les empêcher d’approcher de l’eau, pour que la pépie ne les enlève point. S’ils en sont atteints, on leur frotte souvent le bec avec de l’ail broyé dans de la poix liquide, ou bien on extirpe la pellicule, comme on le fait aux poules.

On engraisse les faisans en les tenant enfermés durant trente jours, et en leur donnant, sous la forme de boulettes, un boisseau de farine de froment ; ou, si l’on préfère la farine d’orge, en les empâtant d’un boisseau et demi de cette farine pendant le même nombre de jours. On aura soin d’humecter les boulettes d’huile pour qu’elles passent mieux dans le gosier ; car si elles s’arrêtent sous l’épiglotte, elles les étouffent sur-le-champ. On doit également bien prendre garde de ne leur présenter de nouvelle nourriture qu’autant qu’ils ont digéré la première, parce qu’ils meurent promptement d’indigestion.

Des oies.

XXX. L’oie ne peut guère se passer d’herbe ni d’eau. Elle est le fléau des lieux ensemencés, auxquels sa fiente ne nuit pas moins que son bec. Elle nous donne des petits et nous fournit ses plumes qu’on arrache au printemps et en automne. Les mâles se contentent de trois femelles. S’ils n’ont pas de rivière, vous leur ferez une mare. A défaut d’herbe, vous sèmerez, pour leur nourriture, du trèfle, du fenugrec, de la chicorée sauvage et de petites laitues. Les oies blanches sont les plus fécondes ; celles dont le plumage est brun ou nuancé, le sont moins, parce qu’elles ont passé de l’état sauvage à l’état domestique. Elles couvent depuis les calendes de mars jusqu’au solstice d’été. Elles pondent davantage quand on fait couver leurs oeufs à des poules. On permet néanmoins aux mères qui ne pondent plus de soigner leur dernière couvée. Quand on a conduit une fois à leur loge les oies qui veulent pondre, elles prennent l’habitude d’y aller d’elles-mêmes. Les poules couvent les oeufs d’oie, comme les oeufs de paon ; mais on met des orties sous les oeufs d’oie, pour qu’ils n’éprouvent aucun dommage. Les oisons doivent être nourris dans leur loge les dix premiers jours. On pourra ensuite, s’il fait beau, les mener dans des lieux où il n’y ait point d’orties, parce qu’ils en redoutent les piqûres.

On engraisse mieux les oies quand elles sont jeunes, dès le quatrième mois, avec de la farine d’orge qu’on leur donne trois fois par jour. Pour les empêcher de vaguer, on les enferme dans un endroit chaud et obscur. Les vieilles oies mêmes engraissent ainsi en deux mois. Les jeunes sont souvent grasses dès le trentième jour. Le meilleur moyen de les engraisser est de leur donner à satiété du millet détrempé. On peut mêler à leur nourriture toutes sortes de légumes, à l’exception de l’ers. Il faut aussi prendre garde que les petits n’avalent de longs poils. Les Grecs, pour engraisser les oies, détrempent dans de l’eau chaude deux parties de farine d’orge sur quatre de son, dont ils les laissent se gorger à leur gré. Ils les font boire trois fois par jour, et leur donnent de l’eau même au milieu de la nuit. Un mois après, si l’on veut que leur foie s’attendrisse, on fera des boulettes de figues sèches broyées et amollies dans l’eau et on leur en servira pendant vingt jours consécutifs.

Des réservoirs.

XXXI. D’autres objets appelleront vos soins. Vous creuserez dans le sol, on vous taillerez dans la pierre, près de votre métairie, deux réservoirs qu’il vous sera facile de remplir d’eau de fontaine on d’eau de pluie. L’un servira au menu bétail ou aux oiseaux aquatiques ; dans l’autre, vous ferez tremper les baguettes, les cuirs, les lupins, et tout ce qu’on a coutume d’y plonger à la campagne.

Du fenil, du pailler et du bûcher.

XXXII. Peu importe en quel lieu vous serrerez le foin, la paille, le bois et les cannes, pourvu que cet endroit soit sec, bien aéré, et éloigné de la maison à cause des accidents soudains qui peuvent résulter des incendies.

Du fumier.

XXXIII. Reléguez les fumiers dans l’endroit le plus humide, et dérobez au maître-logis leur odeur infecte. S’il s’y rencontre des graines de prunelliers, l’abondance de l’eau les pourrira. Le premier de tous les fumiers, surtout pour les jardins, est celui que fournissent les ânes ; vient ensuite celui des brebis, des chèvres et des bêtes de somme. Le fumier de porc est très mauvais, mais les cendres en sont excellentes. La fiente brûlante des pigeons et des autres oiseaux, excepté celle des oiseaux de marais, est utile aux champs ensemencés. Le fumier d’un an bonifie les guérets, et n’engendre point d’herbes ; il perd en vieillissant ; quand il est nouveau, il fertilise les prairies. On peut encore employer comme engrais les immondices de la mer lavées dans de l’eau douce et mêlées à d’autres ordures, ainsi que le limon qu’auront déposé les eaux de source ou les rivières débordées.

Des jardins et des vergers.

XXXIV. Les jardins et les vergers toucheront à la métairie. Le jardin sera tout près du tas de fumier, dont les sucs le fertiliseront naturellement, et à une grande distance de l’aire, parce que la poussière de la paille lui serait nuisible. Un terrain plat, légèrement incliné et entrecoupé d’eaux vives, est un heureux emplacement pour un jardin. Si vous n’avez pas d’eau de source, creusez lui puits ; ou, si vous ne pouvez y parvenir, construisez sur une partie élevée du sol un réservoir que la pluie remplira d’eau, afin que votre jardin soit arrosé pendant les chaleurs de l’été. A défaut de ces ressources, bêchez-le toujours à plus de trois ou quatre pieds de profondeur, comme une terre à façonner ; alors il bravera la sécheresse.

Toute terre amendée par le fumier convient à la culture d’un jardin ; néanmoins ne choisissez ni une terre crayeuse ou argileuse, ni une terre rouge. Ayez soin aussi de partager en deux les jardins qui manquent d’humidité naturelle ; exposez au sud la partie que vous cultiverez en hiver, au nord celle que vous cultiverez en été.

Les jardins doivent être clos ; mais il y a plusieurs genres de clôture. Les uns, en remplissant des moules de terre délayée, imitent les murs de briques. Ceux qui en ont les moyens, construisent des murs de boue et de pierre. Le plus grand nombre entasse des pierres disposées en ordre sans aucun ciment de terre. Quelques-uns environnent de fossés le sol qu’ils veulent cultiver ; mais les fossés ne sont utiles qu’autant que le terrain est marécageux, parce qu’ils attirent à eux toute l’humidité. D’autres entourent leur jardin de pieds et de graines d’arbrisseaux épineux. Le mieux est de cueillir de la graine mûre de prunellier et d’églantier, et d’en mêler avec de la farine d’ers trempée dans l’eau ; ensuite on en couvre de vieilles cordes de genêt, de manière que cette graine y pénètre et s’y conserve jusqu’au commencement du printemps. Alors on creuse, dans l’endroit où l’on veut former une haie, deux tranchées d’un pied et demi de profondeur, distantes l’une de l’autre de trois pieds ; puis on couche le long de ces deux tranchées les cordes garnies de leurs graines, et on les recouvre légèrement de terre. Par ce moyen les buissons paraissent le trentième jour. Tant qu’ils sont jeunes, on en facilite la croissance par des appuis qui les réunissent dans les espaces restés vides.

Partagez votre jardin de manière que la partie qui doit être ensemencée en automne, soit façonnée au printemps, et que celle qui doit l’être au printemps, soit bêchée en automne : ces deux labours seront ainsi rendus fructueux, l’un par le froid, l’autre par le soleil. Faites des planches étroites et longues, c’est-à-dire qui aient six pieds de large sur douze de long, afin qu’on puisse de chacun des grands côtés nettoyer la moitié de leur largeur. Les bords, dans les lieux humides ou baignés par des ruisseaux, seront exhaussés de deux pieds, et d’un seul dans les terrains secs. Si l’eau coule entre les planches, celles-ci devront être plus élevées, afin que l’eau pénètre plus aisément la partie supérieure, et qu’après l’avoir bien abreuvée, elle puisse être détournée sur d’autres planches.

Quoique nous fixions, mois par mois, l’époque des semailles, chacun se réglera sur la nature du pays et du climat. L’ensemencement d’automne se fait plus tôt dans les pays froids que dans les pays chauds, et celui du printemps a lieu plus tard ; le premier peut être plus tardif dans les contrées chaudes, et le second plus hâtif. Semez toujours quand la lune croît ; coupez ou cueillez quand elle est en décours.

Des préservatifs.

XXXV. Pour préserver vos plantations des nuées et de la rouille, quand vous verrez des nuées menaçantes, brûlez toutes les pailles et toutes les immondices entassées dans votre jardin. On cite un grand nombre de talismans contre la grêle. Enveloppez une meule d’étoffe rose ; levez d’un air menaçant contre le ciel des haches ensanglantées ; entourez tout votre jardin de vigne blanche ; suspendez-y une chouette, les ailes étendues ; frottez vos outils de graisse d’ours. Il y a des personnes qui conservent cette graisse battue dans l’huile, et qui en frottent leurs serpettes avant de faire la taille. Mais cette opération doit se faire en secret pour qu’aucun émondeur ne s’en aperçoive. Elle est, dit-on, si efficace, que ni la gelée, ni les nuées, ni aucun animal, ne peuvent plus causer aucun dommage ; divulguée, elle perdrait toute sa vertu.

Pour détruire les moucherons et les limaçons, répandez du marc d’huile nouvelle ou de la suie détachée des voûtes.

Pour détruire les fourmis, si la fourmilière est dans le jardin, mettez auprès un cœur de chouette. Si les fourmis viennent du dehors, tracez une ligne autour du jardin avec des cendres ou de la craie.

Pour détruire les chenilles, trempez les graines que vous devez semer dans leur sang ou dans du suc de joubarbe. Pour préserver les pois chiches de leurs nombreux ravages, plantez-les entre les légumes. Quelques-uns jettent sur les chenilles des cendres de figuier, et sèment ou suspendent des scilles dans leur jardin. Il en est qui, pour écarter les chenilles et les autres bêtes, font faire le tour du jardin à une femme sans ceinture, pieds nus et les cheveux flottants, à l’époque de ses règles. D’autres clouent des écrevisses de rivière en plusieurs endroits de leur jardin.

Pour détruire les animaux qui nuisent aux vignes, plongez dans l’huile les cantharides qu’on trouve communément sur les roses, et laissez-les-y pourrir. Quand il faudra tailler la vigne, vous frotterez les serpettes avec cette huile.

On détruit les punaises, soit avec du marc d’huile et du fiel de bœuf dont on frotte les lits ou les chambres, soit avec des feuilles de lierre broyées dans de l’huile, soit avec des sangsues brûlées.

Pour que vos légumes n’engendrent pas d’animaux nuisibles, faites sécher dans une écaille de tortue toutes les graines que vous devez semer, ou bien semez de la menthe en plusieurs endroits de votre jardin, et particulièrement entre les choux. Vous obtiendrez, dit-on, le même effet, en semant un peu d’ers, surtout parmi les radis et les raves. On prétend aussi qu’en versant sur les légumes du fort vinaigre mêlé avec du suc de jusquiame, on tue les pucerons.

Pour chasser les chenilles, on brûle, dit-on, des pousses d’ail sans têtes dans tout le jardin, et l’on en répand l’odeur en différents endroits. Pour garantir les vignes de ces animaux, on prétend qu’il faut frotter les serpettes avec de l’ail broyé. Vous les empêcherez aussi de pulluler, en brûlant du bitume et du soufre autour des troncs d’arbre et des pieds de vigne, ou en faisant bouillir dans l’eau des chenilles prises dans le jardin voisin, et en arrosant avec cette eau le vôtre dans toutes ses parties.

Pour empêcher les cantharides de faire tort aux vignes, il faut en écraser sur la pierre où l’on aiguise les serpettes.

Voulez-vous qu’aucune bête ne nuise à vos arbres ni à vos plantes, Démocrite conseille de mettre dans un vase d’argile, plein d’eau et couvert, une certaine quantité d’écrevisses de rivière, ou au moins dix de ces homards que les Grecs appellent pagures ; exposez le vase en plein air, pendant dix jours, afin qu’ils se dessèchent au soleil : ensuite arrosez de cette eau tous les végétaux que vous désirez conserver intacts, en répétant la même opération tous les huit jours, jusqu’à ce qu’ils aient pris, à votre gré, de la consistance et de la vigueur.

On chasse les fourmis en répandant autour de leur trou de l’origan et du soufre broyés ensemble ; mais ce moyen nuit aussi aux abeilles. On peut également calciner des coquilles d’escargot vides, et boucher leur trou avec les cendres.

On met en fuite les cousins en brûlant du galbanum ou du soufre.

On détruit les pucerons en arrosant fréquemment le sol avec du marc d’huile ou du cumin sauvage broyé dans l’eau, ou avec une infusion de graine de concombre sauvage, ou avec l’eau de lupins mêlée à celle de la vigne blanche amère.

On se débarrasse des rats en plaçant chez soi, la nuit, du marc d’huile dans un plat ; on les empoisonne aussi en leur donnant du pain, ou du fromage, ou de la graisse, ou de la farine d’orge mêlée avec de l’hellébore noir. Une infusion de coloquinte et de concombre sauvage ne leur est pas moins funeste.

Suivant Apulée, on se défait des mulots en trempant des graines dans du fiel de bœuf avant de les semer. Quelques personnes bouchent leurs trous avec des feuilles de laurier-rose ; les mulots, pour s’ouvrir un passage, les rongent et périssent.

Voici comment les Grecs font la chasse aux taupes. Ils percent une noix ou tout autre fruit aussi solide, la bourrent de paille, de cire et de soufre, ferment avec soin tous les petits passages des taupes et tous les conduits par où elles respirent, à l’exception d’un seul qui doit être large, et à l’entrée duquel ils placent la noix allumée en dedans, de manière qu’elle reçoive l’air d’un côté et le renvoie de l’autre. Ainsi enfumées dans leurs retraites, les taupes déguerpissent aussitôt ou meurent asphyxiées.

Bouchez le trou des mulots avec des cendres de chêne ; ils prendront la gale à force de s’y frotter, et périront.

Les serpents redoutent presque tout ce qui est amer ; toute mauvaise odeur préserve de leur souffle malfaisant. Brûlez du galbanum, du bois de cerf, des racines de lis ou de la corne de pied de chèvre, et vous écarterez ces monstres venimeux.

Les Grecs pensent que lorsque des nuées de sauterelles s’élèvent tout à coup, pendant que chacun est renfermé chez soi, elles pourront passer au delà ; et que, même en surprenant les gens en plein air, elles ne nuisent à aucun fruit, pourvu qu’ils se réfugient aussitôt sous leurs toits. On dit aussi qu’on repousse ces nuées en répandant, avec de la saumure, de l’eau dans laquelle on aura fait bouillir des lupins amers ou des concombres sauvages. Des auteurs prétendent qu’on peut chasser les sauterelles ou les scorpions en brûlant quelques-uns de ces animaux en plein jour.

Il y a des gens qui mettent en fuite les chenilles avec des cendres de figuier. Si elles persistent à rester, on en fait bouillir quelques-unes dans de l’urine de bœuf avec du marc d’huile, à doses égales; et lorsque ce mélange est refroidi, on en arrose tous les légumes.

Les Grecs appellent prasocurides les bêtes qui nuisent aux jardins. Couvrez légèrement de terre, dans l’endroit où elles fourmillent, les intestins d’un mouton fraîchement tué, sans en ôter les ordures. Deux jours après ; vous les y trouverez rassemblées en masse. Répétez cette opération deux ou trois fois, et vous anéantirez ainsi toute cette nuisible espèce.

On croit qu’on peut se préserver de la grêle en promenant dans ses domaines une peau de crocodile, d’hyène ou de veau marin, et en la suspendant à l’entrée de la métairie ou de la cour, lorsque le fléau approche. On prétend aussi que si l’on parcourt les vignes en portant dans la main droite une tortue de marais renversée sur le dos, et qu’au retour on la dépose dans la même situation, en fixant, au moyen de mottes de terre, la courbure de son dos, pour l’empêcher de se retourner et la forcer de rester ainsi couchée, la nuée dangereuse respectera l’endroit muni de ce précieux talisman.

Quelques personnes, en voyant approcher la nuée, la reflètent dans un miroir qu’elles lui présentent ; et, soit que son image lui déplaise, soit qu’étant, pour ainsi dire, doublée, elle cède la place à une autre, la nuée se détourne. Une peau de veau marin, étendue sur un cep, préserve aussi, dit-on, le vignoble entier du fléau qui le menace. On prétend que les semences d’un jardin ou d’un champ sont à l’abri de tout mal et de toute bête funeste, lorsqu’on les a macérées avec des racines broyées de concombre sauvage. Le crâne d’une jument qui a porté, ou celui d’une ânesse, placé dans un jardin, est également regardé comme une cause de fécondité pour tout ce qui l’entoure.

De l’aire.

XXXVI. L’aire doit être près de la métairie, pour faciliter les transports et avoir moins à redouter, la fraude, chacun craignant l’œil du propriétaire ou de son intendant. Elle sera pavée de cailloux, ou de quartiers de roche ; ou, vers l’époque où l’on bat le grain, vous l’arroserez et la soumettrez pour l’affermir au piétinement des bestiaux; ensuite elle sera close et munie de barreaux solides, à cause des bêtes de somme qu’on y fait alors entrer. Vous établirez près de là un autre terrain propre et uni, où vous transporterez vos grains pour les rafraîchir, avant de les serrer dans les greniers. Cette précaution les conservera plus longtemps. Vous construirez aussi, de quelque côté que ce soit, surtout dans les pays humides un hangar sous lequel vous pourrez, en cas d’averse, si la nécessité vous y oblige, abriter sur-le-champ vos grains, soit nettoyés, soit à demi battus. L’aire sera placée dans un lieu élevé et parfaitement aéré, pourvu néanmoins qu’elle soit éloignée des jardins, des vignes et des vergers : car si le fumier et la paille font du bien aux racines des arbrisseaux, d’un autre côté, en s’attachant aux feuilles, ils les percent et les dessèchent.

Des abeilles.

XXXVII. Les ruches auront une forme carrée. Afin de les garantir des voleurs, et d’en écarter les hommes et les troupeaux, vous les placerez près du maître-logis, dans un endroit retiré du jardin, à l’abri des vents, et exposé à la douce chaleur du soleil.

Multipliez les fleurs : que vos soins les fassent éclore sur les herbes, sur les plantes et sur les arbres. Que dans votre jardin croissent l’origan, le thym, le serpolet, la sariette, la mélisse les violettes sauvages, l’asphodèle, la citronnelle, la marjolaine, l’hyacinthe qu’on appelle iris ou glaïeul à cause de ses feuilles gladiées, le narcisse, le safran, toutes les herbes parfumées et à fleurs odoriférantes. Qu’on y trouve des roses, des lis, des fèves, du romarin, du lierre ; qu’on y voie le jujubier, l’amandier, le pêcher, le poirier, les arbres à fruits dont la fleur n’a rien d’amer ; et, parmi les arbres des forêts, le chêne à glands, le térébinthe, le lentisque, le cèdre, le tilleul, la petite yeuse et le pin. Quant aux ifs, ce sont des ennemis qu’il faut bannir.

Le thym fournit le miel de première qualité ; la thymbrée, le serpolet ou l’origan, donnent le second en bonté ; le romarin et la sarriette, le troisième. Les autres végétaux, tels que les arbousiers et les légumes, communiquent au miel un goût sauvage.

Plantez les arbres au nord ; rangez les arbrisseaux et les arbustes le long des murailles ; semez les herbes derrière sur un terrain uni. Qu’une source ou qu’un ruisseau paisible s’y rende, et forme dans son cours de petites flaques d’eau, couvertes çà et là de baguettes transversales où les abeilles se poseront en sûreté, quand elles viendront se rafraîchir.

Tenez leur domicile éloigné de tous les lieux infects, des bains, des étables, des éviers de cuisine. Écartez-y les lézards, les cloportes et les autres animaux qui leur font la guerre. Effrayez les oiseaux avec des épouvantails et des crécelles. Qu’un gardien propre et chaste approche souvent des abeilles avec de nouvelles ruches toutes préparées pour recueillir les jeunes essaims. Évitez l’odeur de bourbe et d’écrevisse brûlée, ainsi que les échos qui contrefont la voix humaine. Proscrivez le tithymale, l’ellébore, la thapsie, l’absinthe, le concombre sauvage, et en général toute amertume capable d’altérer la douceur du miel.

Des ruches.

XXXVIII. Les meilleures ruches sont en liége : elles garantissent également de la chaleur et du froid. On peut néanmoins en faire avec des férules, ou, à défaut de férules, avec des baguettes d’osier, avec le bois d’un arbre creux, ou avec des planches façonnées comme des douves. Les ruches d’argile, glaciales en hiver et brûlantes en été, sont les plus mauvaises.

Sur le lieu que nous avons prescrit de clore, construisez des estrades de trois pieds de haut, recouvertes en terre cuite et crépies de stuc : vous éviterez ainsi les dommages que causent les lézards et les autres bêtes qui s’y glissent ordinairement. Exhaussez vos ruches sur ces supports à une légère distance les unes des autres, afin que les pluies ne puissent y pénétrer, et ménagez un orifice assez étroit pour que vos essaims n’aient à redouter ni le froid ni la chaleur. Une haute muraille les mettra a l’abri de la bise, et leur renverra la chaleur du soleil. Toutes les entrées des ruches feront face au soleil d’hiver : chaque ruche en comporte deux ou trois, dont la largeur ne doit pas excéder la taille d’une abeille. La petitesse de ces trous empêchera les animaux nuisibles d’entrer ; ou, s’ils guettent les abeilles à leur sortie, elles pourront s’échapper par un autre passage que celui près duquel ils sont à l’affût.

De l’achat des abeilles.

XXXIX. Quand vous achèterez des abeilles, faites en sorte que les ruches soient pleines. On s’en assure à l’inspection même de la ruche, à l’intensité du bourdonnement, ou aux rentrées et aux sorties fréquentes de l’essaim. Achetez-les aussi dans le voisinage plutôt que dans un canton éloigné, de peur que le changement d’air ne les incommode. Néanmoins, si vous en faites venir de loin, vous porterez les ruches sur vos épaules pendant la nuit, en ayant soin de ne les mettre en place et de ne les ouvrir que sur le soir. Vous prendrez garde ensuite durant trois jours que l’essaim ne sorte pas tout à la fois ; ce serait un signe qu’il voudrait s’enfuir. Pour prévenir cet accident et d’autres semblables, nous détaillerons ce qu’il faudra faire chaque mois. On croit cependant que les abeilles ne prennent jamais la fuite, lorsqu’on a frotté les ouvertures des ruches avec la fiente d’un veau premier-né.

Des bains.

XL. Si l’eau est abondante, un chef de famille devra s’occuper du soin de construire une salle de bains - c’est une chose qui contribue beaucoup à l’agrément et à la santé. Il faut placer cette salle du côté où la chaleur se fera le plus sentir, et dans un lieu à l’abri de toute humidité qui refroidirait les fourneaux. Elle aura en hiver des fenêtres au midi et au couchant, afin d’être, pendant tout le jour, échauffée et éclairée par le soleil.

Voici comment vous bâtirez les bains. Vous garnirez d’abord le sol de briques de deux pieds, et vous l’inclinerez de manière à qu’une balle ne puisse s’y tenir sans rouler jusqu’au fourneau ; par ce moyen, la flamme en s’élevant échauffera davantage les cabinets. Vous construirez sur ce sol des piliers de briquettes liées entre elles par un mortier d’argile et de crins, hauts de deux pieds et demi, et distants d’un pied et demi l’un de l’autre. Sur ces piliers vous dresserez deux briques du deux pieds, que vous revêtirez d’une couche de terre cuite, et que vous couvrirez de marbre, si vous en avez.

Quant à la chaudière de plomb assise sur un plateau de cuivre, vous la placerez en dehors au-dessus du fourneau, au centre de la salle des bains. Un tuyau dirigé vers cette chaudière y conduira l’eau froide, et un autre de même calibre, dirigé vers le bain, y portera matant d’eau chaude, que le premier tuyau aura porté d’eau froide dans la chaudière.

Les cabinets ne seront point carrés ; ils auront, par exemple, dix pieds de large sur quinze de long : ainsi resserrée, la chaleur aura plus de force. Chacun donnera aux bains la forme qui lui plaira. Les salles d’été tireront leur jour du nord, et celles d’hiver du midi. S’il est possible, disposez-les de manière que les eaux qui auront servi s’écoulent à travers les jardins. Les voûtes faites en matériaux de Ségni sont les plus solides. Celles qui sont en planches seront soutenues par des arcs de fer traversés de barres du même métal. Si vous ne voulez pas de planches, vous mettrez sur ces arcs et sur ces barres des briques de deux pieds jointes par des crampons de fer, et liées entre elles avec un mortier de crins et d’argile ; puis vous les revêtirez par-dessous d’un enduit de terre cuite auquel le strie donnera du lustre. Vous pourrez également, si vous visez à l’économie, établir les appartements d’hiver au-dessus des bains : vous échaufferez ainsi le bâtiment, et les fondations ne vous coûteront rien.

Des malthes pour les réservoirs d’eau chaude et d’eau froide.

XLI. Puisque nous parlons des bains, il est bon de connaître les malthes qui conviennent aux réservoirs d’eau chaude et d’eau froide, afin que si les cuves viennent à se fendre, on puisse les réparer sur-le-champ. Voici la composition qu’on emploie pour les réservoirs d’eau chaude. Prenez de la poix dure et de la cire vierge, à doses égales ; une quantité de poix liquide égale à la moitié de ce mélange ; de la terre cuite pulvérisée et de la fleur de chaux ; broyez le tout dans un mortier, et servez-vous-en pour remplir les fentes.

Autre recette : Pilez de la gomme ammoniaque fondue, des figues, de l’étoupe, de la poix liquide, et bouchez les fentes avec ce mélange.

Autre recette : Enduisez ou remplissez les fentes de gomme ammoniaque et de soufre fondus ; ou bien enduisez-les de poix dure et de cire blanche, recouvertes de gomme ammoniaque, et promenez le cautère par-dessus ; ou bien passez sur les fentes un mastic de fleur de chaux et d’huile, en ayant soin de ne pas introduire d’eau immédiatement après.

Autre recette : Mêlez ensemble de la fleur de chaux, de l’huile et du sang de taureau, et bouchez les fentes avec cette composition ; ou bien broyez des figues, de la poix dure et des écailles d’huîtres sèches, et remplissez soigneusement les fentes avec ce mélange.

De même, pour réparer les réservoirs d’eau froide, pilez de la fleur de chaux et du mâchefer dans du sang de bœuf, et faites-en une espèce de cérat dont vous les enduirez. Vous arrêterez aussi l’écoulement de l’eau froide à travers les fentes en les enduisant d’un mélange de suif fondu et de cendre passée au crible.

De la boulangerie.

XLII. Si vous avez de l’eau en abondance, faites en sorte que celle qui aura servi aux bains se rende aux boulangeries. Elles mettront en mouvement des moulins qui y seront établis, et vous pourrez ainsi moudre le blé sans avoir besoin du travail des hommes ni de celui des bêtes.

Des objets nécessaires à la campagne.

XLIII. Voici les objets dont on doit se pourvoir à la campagne : des charrues simples, ou, si le pays est plat, des charrues à oreilles qui, en élevant davantage les raies du labour, préservent les semences du séjour de l’eau pendant l’hiver ; des pioches, des houes, des serpes pour tailler les arbres et la vigne ; des faucilles pour la moisson, des faux pour la fenaison; des hoyaux, des loups, c’est-à-dire de petites scies à manche, dont les plus grandes n’aient qu’une coudée, qu’on peut facilement introduire au milieu des arbres ou des vignes pour les couper, ce qui est impraticable avec une scie commune; des plantoirs pour fixer les sarments dans les terres façonnées ; des faux en forme de croissant affilées par le dos ; des serpettes courbes pour détacher plus aisément des jeunes arbres les frousses sèches ou trop saillantes ; des faucilles dentelées pour couper la fougère ; de petites scies, des sarcloirs et des outils pour se débarrasser des ronces ; des haches simples ou à pic ; des pioches simples ou fourchues ; des haches dont le dos ressemble à une herse ; des cautères, des instruments pour la castration et pour la tonte, ou pour le pansement des animaux ; des tuniques de peau avec des capuchons, des guêtres et des gants de peau qui puissent servir dans les forêts ou dans les buissons, tant aux ouvrages rustiques qu’à l’exercice de la chasse.

Après avoir achevé les préceptes généraux, nous allons détailler les travaux de chaque mois, en commençant par celui de janvier.

LIVRE II. JANVIER.

Du déchaussement des vignes.

I. Au mois de janvier on déchausse les vignes dans les climats tempérés : c’est ce que les Latins appellent excodicare. Cette opération consiste à creuser avec soin la terre, à l’aide de la houe, autour de la souche, et à y pratiquer des espèces de fosses bien nettes, afin que la chaleur dit soleil et la pluie excitent la sève.

Du soin qu’exigent les prairies.

II. Dans les lieux exposés au soleil, maigres ou arides, nettoyez déjà les prairies, et garantissez-les des troupeaux.

Du labourage.

III. Les terres grasses et sèches peuvent déjà recevoir le premier labour et les premiers apprêts. Attelez plutôt les boeufs par le cou que par la tête. Lorsqu’ils achèveront un sillon, le laboureur les retiendra et poussera le joug en avant pour soulager leurs cous. Les sillons ne doivent pas avoir plus de cent vingt pieds de long. Ayez soin de ne pas laisser entre eux de terre intacte. Vous briserez toutes les mottes avec la houe. Pour reconnaître si la terre a été également remuée partout, étendez sur les sillons une perche transversale : cette épreuve souvent répétée préviendra la négligence des bouviers.

Gardez-vous de labourer un champ bourbeux, ou, ce qui arrive souvent, un champ humecté d’une pluie légère après de longues sécheresses ; car une terre bourbeuse, remuée au commencement de ce mois, ne peut plus, dit-on, être travaillée de toute l’année ; et l’on assure qu’un terrain, légèrement imbibé à la surface et sec à l’intérieur, ne produit rien de trois ans, si on le laboure à cette époque. Labourez donc une terre modérément humectée, qui ne soit ni bourbeuse ni aride. Si vous cultivez une colline, les sillons couperont horizontalement le terrain, et ils devront être ainsi disposés lorsque vous leur confierez la semence.

De l’orge de Galatie.

IV. Si l’hiver a été doux, semez, dans les climats tempérés, vers les ides de janvier, de l’orge de Galatie. C’est un grain blanc et lourd. Il en faut huit boisseaux pour un arpent.

De la gesse.

V. Semez, dans ce mois, de la gesse dans un terrain gras, sous un ciel humide. Il en faut trois boisseaux pour un arpent. Mais cette semence réussit rarement, parce que le vent du sud ou la sécheresse lui est presque toujours funeste à l’époque de la floraison.

De la vesce.

VI. On sème, à la fin de ce mois, la vesce qu’on ne veut pas couper en fourrage, mais récolter en graine. Six boisseaux couvrent un arpent. On la sèmera dans une terre labourée, après la seconde ou troisième heure du jour, quand la rosée, qui lui est essentiellement nuisible, aura disparu ; mais il faudra la couvrir avant la nuit. Si elle restait. découverte, l’humidité de la nuit la pourrirait. Vous prendrez barde de ne pas la semer avant le vingt-cinquième jour de la lune, car alors les limaçons lui font la guerre.

Du fenugrec.

VII. Nous semons en Italie le fenugrec pour le récolter en graine, à la fin du mois de janvier, vers les calendes de février. Six boisseaux suffisent pour un arpent. Les sillons doivent être plus larges que profonds ; car, s’ils ont plus de quatre doigts de profondeur, le fenugrec vient difficilement. Aussi quelques-uns ne le sèment qu’après avoir labouré avec les plus petites charrues, et le couvrent aussitôt avec des sarcloirs.

De l’ers.

VIII. On peut aussi semer l’ers, à la fin de ce mois, dans un terrain sec et maigre. Il faut cinq boisseaux de semence par arpent.

Du sarclage des blés et des légumes.

IX. Profitez, pendant ce mois, des jours secs et sereins où il n’y a point de gelée blanche, pour sarcler les blés. La plupart des auteurs prétendent que c’est une opération dont il faut s’abstenir, parce qu’elle découvre ou coupe les racines des blés, et qu’ils périssent aux premiers froids ; pour moi, il me semble qu’on ne doit l’appliquer duaux terrains couverts de mauvaises herbes. On sarcle le blé et le froment quand ils ont quatre feuilles ; l’orge, quand elle en a cinq ; les fèves et les légumes, lorsqu’ils s’élèvent de quatre doigts au-dessus du sol. Le lupin, qui n’a qu’une racine, périt si on le sarcle ; au reste, il n’exige pas ce soin, parce qu’il fait mourir les herbes sans le secours du cultivateur. Sarclée deux fois, la fève profite et donne en abondance des fruits d’une grosseur telle, que, lorsqu’ils sont concassés, il n’en faut guère plus pour remplir un boisseau que lorsqu’ils sont entiers. En sarclant les céréales, l’orge surtout, quand elles sont sèches, on les préserve un peu de la rouille.

Des diverses façons à donner aux terres.

X. C’est à présent l’époque où l’on façonne la terre. On s’y prend de trois manières différentes : ou l’on remue le sol entier, ou on le sillonne de tranchées, ou l’on y creuse des fosses. Si le terrain est en friche, remuez-le tout entier, afin de le débarrasser des troncs d’arbres sauvages et des racines de fougère, ou des mauvaises herbes ; s’il est libre, façonnez-le à l’aide de fosses ou de tranchées : préférez pourtant les tranchées, parce qu’elles transmettent l’humidité à tout le terrain remué. Elles auront la longueur que vous donnerez aux planches, deux pieds et demi ou trois pieds de largeur. Deux journaliers y travailleront parallèlement avec des hoyaux, en se réglant sur un cordeau, et les creuseront à la profondeur de trois pieds ou de deux pieds et demi. Si le vignoble est cultivé à main d’homme, on laisse intact un espace égal à celui qu’on laboure, et l’on fait une autre tranchée ; mais s’il est sillonné par la charrue, on laisse entre chaque tranchée un intervalle de cinq ou six pieds sans le remuer.

Si vous aimez mieux pratiquer des fosses, elles devront avoir trois pieds de profondeur, deux pieds et demi de largeur, et trois pieds de longueur. Que les vignobles soient cultivés à main d’homme ou avec des bœufs, observez entre les fosses la même distance que nous avons prescrite pour les tranchées. Mais afin que les ceps ne souffrent point du froid, ne donnez pas aux fosses plus de trois pieds de profondeur. Les côtés en seront égaux, parce (que si la souche croissait obliquement, l’ouvrier pourrait la blesser en poussant ses outils trop avant dans la terre.

Le sol que vous remuerez en entier, sera partout creusé à la profondeur de trois pieds ou de deux pieds et demi.

Vous prendrez garde que l’ouvrier n’en dérobe à vos yeux, par une fraude secrète, une partie non cultivée. En conséquence un surveillant sondera de temps en temps le terrain avec une baguette où sera marquée la profondeur prescrite. Il fera reporter à la surface toutes les racines, tous les détritus, particulièrement des ronces et des fougères. Ces soins regardent toutes les expositions et tous les climats.

Des planches de vignes.

XI. Quant aux planches, le propriétaire consultera son goût ou la nature du terrain. Elles auront un arpent entier, ou un demi-arpent, ou seront quartaines, c’est-à-dire que leur carré fera un quart d’arpent.

De la mesure des terres façonnées.

XII. Voici la mesure de terre façonnée que contiendra la planche carrée d’un arpent entier. Chacun de ses côtés aura cent quatre-vingts pieds de longueur, qui, multipliés l’un par l’autre, donneront une superficie de trois cent vingt-quatre perches carrées de dix pieds chacune. Vous estimerez, d’après ce calcul, tous les terrains que vous voudrez façonner, puisque dix-huit perches de dix pieds chacune, multipliées par dix-huit, en donneront trois cent vingt-quatre. Cet exemple vous apprendra à mesurer une surface plus ou moins grande.

De la nature du sol qu’on doit planter en vignes.

XIII. Un terrain destiné aux vignes doit être plutôt léger que compacte, et plutôt gras que maigre; il ne sera ni plat, ni escarpé, ni sec, ni marécageux ; ce sera plutôt une plaine, élevée et un peu humide ; il n’aura ni sel ni amertume, ce qui pourrait donner au vin un goût désagréable. Il lui faut une température moyenne, plus chaude cependant que froide, et plutôt sèche que pluvieuse. La vigne redoute avant tout les vents et les orages.

Choisissez, pour le façonner, un terrain inculte ou hérissé de broussailles. Le pire de tous est celui d’un vieux vignoble. Si vous êtes réduit à cultiver un sol de cette espèce, travaillez-le d’abord par de nombreux labours, afin d’extirper les racines des vieilles souches, et d’enlever les détritus et les débris qu’elles y auront déposés vous pourrez alors, avec plus de sûreté, y planter de jeunes ceps. Ramollis par la gelée et par le soleil, le tuf et les autres parties dures produisent de très-belles vignes, parce qu’en été ils en rafraîchissent les racines et retiennent l’humidité. Un terrain sablonneux, rocailleux ou pierreux (pourvu qu’il soit entremêlé de mottes grasses, pu bien un terrain siliceux, toujours frais et toujours humide, garantit en été les racines de la sécheresse. J’en dirai autant des lieux oit la terre s’éboule des hauteurs voisines, ou des vallées engraissées par les dépôts des rivières, pourvu toutefois qu’ils ne puissent être endommagés ni par la gelée ni par les brouillards.

La terre argileuse convient à la vigne, mais l’argile pure lui est très nuisible, ainsi que les autres choses que j’ai indiquées dans les préceptes généraux. Il y est dit que les terrains qui produisent de misérables ceps sont les terrains marécageux, salés, amers, desséchés et arides.

Le sable noir et le sable rouge sont bons, pourvu qu’ils soient mêlés de terre forte. Le carboncle, à moins d’être fumé rend les vignes maigres. Elles prennent plus difficilement dans la terre rouge, quoique, par la suite, elles y trouvent des aliments; mais ce sol n’aime pas qu’on le travaille, parce que la moindre humidité le ramollit, ou qu’il se durcit au soleil. Le meilleur terrain est celui qui tient un juste milieu entre tous les excès, et qui est plutôt léger que compacte.

Dans les pays froids, exposez vos vignes au midi ; dans les pays chauds, au nord ; dans les pays tempérés, au levant, pourvu que le canton ne soit point battu par les vents d’est ou du sud ; car, dans ce dernier cas, il vaut mieux les exposer au nord ou à l’ouest.

Dégagez d’abord de tout embarras, de tout débris d’arbres, le terrain que vous voulez façonner, de peur qu’après le labour il ne se raffermisse par de fréquentes allées et venues. S’il est plat, vous le remuerez à la profondeur de deux pieds et demi ; s’il est en pente, à trois pieds ; si c’est une colline escarpée, à quatre pieds, pour prévenir les éboulements subits ; si c’est un vallon, deux pieds suffiront. Un sol marécageux, tel que celui de Ravenne, d’où l’eau jaillit si on le creuse à une trop grande profondeur, ne demande qu’un pied et demi de défoncement. Une longue expérience m’a appris que la vigne a réussit mieux lorsqu’on la plante immédiatement après le labour, ou peu de temps avant que la terre ait repris son niveau et sa dureté. J’ai fait la même remarque à l’égard des tranchées et des fosses, surtout dans les terrains médiocres.

De la laitue, du cresson, de la roquette, des choux et de l’ail.

XIV. Semez la laitue au mois de janvier ou de décembre, pour la transplanter au mois de février. On la sème aussi en février, afin de pouvoir la transplanter en avril. Il est certain qu’on peut très bien la semer dans tout le cours de l’année, si le terrain est gras, fumé et entrecoupé d’eaux vives. Avant de la planter, coupez-en les racines également, et enduisez-les de fumier liquide. Quant à celle qui est déjà plantée, mettez les racines à nu pour les couvrir de fumier. Cette plante aime un terrain bêché, gras, humide et fumé. Arrachez avec la main, et non avec le sarcloir, les herbes qui croissent entre les laitues. Ces dernières acquièrent plus de volume lorsqu’on les espace suffisamment, ou qu’après en avoir rasé la tige, dès qu’elles commencent à s’élever, on les charge d’une motte ou d’une tuile. On les fait blanchir, dit-on, en jetant souvent dans leur cœur du sable de rivière ou de mer, et en liant leurs feuilles. Si, par un vice du sol, de la température ou de la graine, les laitues durcissent promptement, transplantez-les, et elles deviendront tendres.

La laitue vient au milieu de plusieurs semences. Percez légèrement avec une alène une crotte de chèvre ; mettez-y de la graine de laitue, de cresson, de basilic, de roquette et de raifort ; enveloppez cette crotte de fumier, et déposez-la, au fond d’un trou, dans un terrain bien cultivé. Le raifort se portera vers la racine ; les autres sentences s’élanceront en haut, et la laitue, suivant la direction du raifort, conservera le goût de chacune d’elles. D’autres arrivent au même résultat de la manière suivante : ils arrachent une laitue, enlèvent les feuilles adhérentes à ses racines, puis la piquent avec un scion à l’endroit que les feuilles occupaient, y déposent les graines désignées, excepté celle du raifort, et les enduisent de fumier. Ils replantent alors la laitue, et les tiges que produisent les graines l’enveloppent de toutes parts. [La laitue est ainsi appelée parce qu’elle contient une grande quantité de lait.]

On sème le cresson dans ce mois comme en tout autre temps, n’importe en quel endroit et dans quel climat. Il n’a pas besoin de fumier ; quoiqu’il aime l’eau, il peut s’en passer. Semé avec la laitue, il vient, dit-on, parfaitement. Maintenant, comme en tout autre mois et en quelque lieu que ce soit, n’oubliez pas de semer la roquette. Vous pouvez aussi semer les choux dans ce mois et pendant toute l’année ; mais il vaut mieux le faire dans les mois que nous avons désignés. On sème également bien, ce mois-ci, l’ail ordinaire et l’ail d’Afrique ; mais l’ail ordinaire réussit mieux dans une terre blanche.

Des arbres fruitiers.

XV. On sème très bien les cormes aux mois de janvier, de février et de mars dans les pays froids, et aux mois d’octobre et de novembre dans les pays chauds ; elles viennent si heureusement, que les fruits mûrissent d’eux-mêmes dans la pépinière. Je me suis assuré qu’un grand nombre d’arbres, sans avoir été plantés par la main de l’homme, sont devenus très gros et ont produit beaucoup de fruits. On peut planter les cormiers en pied dans les pays chauds au mois de novembre, dans les pays tempérés au mois de janvier ou de février, et dans les pays froids vers la fin de mars. Ils aiment un sol montagneux, très gras, humide et presque froid. Le terrain sera infailliblement bon s’ils y naissent en foule. Transportez-les en pied quand ils sont forts. Ils veulent des fosses profondes, et doivent être séparés par de larges intervalles, pour grandir au souffle réitéré des vents, qui leur sont très favorables.

Le cormier est-il infesté par des vermisseaux roux et velus qui en veulent ordinairement à la moelle, enlevez-en quelques-uns de l’arbre sans l’endommager, et faites-les brûler dans le voisinage : cette opération, dit-on, les chasse ou les tue. Commence-t-il à devenir stérile, enfoncez dans ses racines un coin de sapin, ou creusez à l’entour une fosse que vous comblerez de cendres. C’est au mois d’avril qu’on le greffe sur le tronc ou entre l’écorce, sur lui-même, sur le cognassier et sur l’aubépine.

Voici la manière de conserver les cormes. On les cueille dures, et on les serre ; quand elles commencent à mûrir, on en remplit des cruchons d’argile que l’on coiffe de plâtre ; on les enfouit, l’orifice en bas, dans une fosse de deux pieds, en un lieu sec et exposé au soleil, et l’on presse fortement la terre par-dessus. On les fait également sécher au soleil, coupées par quartiers, et on les conserve dans des bocaux pour l’hiver. Lorsqu’on veut les manger, on les attendrit dans l’eau bouillante, où elles reprennent leur fraîcheur et leur goût agréable. Quelques-uns les cueillent vertes avec leurs queues, et les suspendent à l’ombre dans un lieu sec. On obtient aussi, dit-on, du vin et du vinaigre des cormes mûres, comme des poires. D’autres assurent que l’on peut conserver longtemps des cormes dans du sapa.

L’amande se sème aux mois de janvier et de février, et, dans les pays chauds, aux mois d’octobre et de novembre, tant en nature qu’en rejetons pris à la racine d’un grand amandier ; mais le mieux, pour cette espèce d’arbre, est d’en faire des pépinières. On creuse donc le sol d’un pied et demi, et l’on y dépose des amandes, en les couvrant tout au plus de quatre doigts de terre ; elles devront avoir la pointe en bas, et être séparées de deux pieds l’une de l’autre. Les amandiers aiment un terrain dur, sec, pierreux, et un climat très chaud, parce qu’ils fleurissent de bonne heure. Ils doivent être placés de manière à regarder le midi. Lorsqu’ils auront crû dans la pépinière, on y laissera le nombre de pieds suffisant pour le terrain, et on transplantera les autres au mois de février. On choisira, pour les mettre en terre, des amandes nouvelles et d’une belle grosseur ; avant de les y déposer, on les fera tremper, la veille, dans un léger hydromel, de peur que l’âcreté causée par la trop grande quantité de miel ne tue le germe. D’autres les attendrissent dans du fumier liquide pendant trois jours ; ensuite ils les laissent un jour et une nuit dans de l’eau tant soit peu miellée.

Quand vous aurez disposé des amandes dans une pépinière, s’il survient une sécheresse, arrosez-les trois fois par mois, et débarrassez-les souvent des herbes qui poussent en creusant à l’entour. La terre de la pépinière doit être mêlée de fumier. Il suffira de laisser vingt ou vingt-cinq pieds entre les arbres. On les taille au mois de novembre pour les débarrasser des branches superflues, sèches et drues. Garantissez-les des troupeaux ; leurs morsures rendent les fruits amers. Ne les bêchez point quand ils fleurissent ; vous en feriez tomber la fleur. Vieux, ils rapportent davantage. S’ils ne sont pas fertiles, percez la racine, et plantez-y un coin de sapin, ou enfoncez-y un caillou que l’écorce puisse recouvrir.

Voici, suivant Martialis, la manière de les préserver des gelées blanches dans les pays froids. On en découvre les racines avant la floraison ; on entasse à l’entour de très petites pierres blanches, mêlées de sable, que l’on déterre vers l’époque de la germination. Suivant cet auteur, l’amandier donnera des fruits tendres, si l’on en déchausse les racines avant la floraison, pour les arroser d’eau chaude pendant quelques jours. On rend douces les amandes amères, soit en bêchant au pied de l’arbre, et en pratiquant à la racine une ouverture de trois doigts par laquelle filtreront les humeurs nuisibles, soit en perçant le milieu du tronc, et en y enfonçant un coin de bois enduit de miel, soit en répandant de la fiente de porc autour des racines.

Les amandes avertissent du moment où il faut les cueillir ; c’est lorsqu’elles s’écalent. Elles se conservent longtemps sans aucun soin. Si leur écale se détache difficilement, elle se relâchera aussitôt dans la paille. Quand elles sont écalées, si on les lave dans de l’eau de mer ou dans de l’eau salée, elles blanchissent et se conservent très longtemps.

On greffe les amandiers vers le mois de décembre ou les ides de janvier, et, dans les pays froids, même au mois de février, pourvu qu’ils soient entés avant la germination. Les meilleurs scions se prennent à la cime. On les greffe et sous l’écorce et sur le tronc, tant sur l’arbre même que sur les pêchers. Suivant les Grecs, pour avoir des amandes qui portent des caractères, on ouvre la coquille, on enlève l’amande intacte, et l’on écrit dessus ce qu’on veut ; puis on la remet à sa place, enduite de boue et de fiente de porc.

On sème les noix à la fin de janvier ou en février. Les noyers aiment les pays montagneux, humides, froids et surtout pierreux ; on peut néanmoins, avec le secours de l’eau, en élever aussi dans les climats tempérés . La noix se sème comme l’amande, et dans les mêmes mois. Mais, quand on veut la semer en novembre, on la fait sécher quelque temps au soleil, pour la délivrer de l’humidité qui lui nuirait. On trempera, la veille, dans de l’eau pure celles qu’on devra semer en janvier ou en février. On les placera en travers, de sorte que leur flanc, c’est-à-dire l’arête, soit engagée dans la terre, et l’on dirigera la pointe vers le nord. On mettra dessous une pierre ou une tuile, afin que la racine, au lieu d’être simple, s’épanouisse en se repliant.

Transplanté souvent, le noyer devient plus beau. Dans les pays froids, on le transplante à l’âge de deux ans, et, dans les pays chauds, à l’âge de trois ans. On ne doit pas couper les racines des rejetons comme on le fait aux autres arbres. Il est bon de frotter le pied de bouse ; mais il vaut mieux répandre des cendres dans les fosses pour empêcher la chaleur du fumier de le brûler, parce que les cendres attendrissent, dit-ou, l’écorce du noyer, et lui font donner plus de fruits. Cet arbre se plaît dans les fosses profondes à cause de sa hauteur, et doit être planté à de grandes distances, parce que l’eau qui dégoutte de ses feuilles nuit à ceux qui l’avoisinent, même à ceux de son espèce. Il faut de temps en temps remuer la terre autour du tronc pour qu’il ne se creuse pas en vieillissant. S’il vient à se pourrir, vous pratiquerez, du haut du tronc jusqu’en bas, une longue gouttière : le soleil et le vent durciront ainsi les parties qui commençaient à se carier. Un noyer est-il dur ou noueux, pour détourner l’humeur vicieuse, coupez-en l’écorce tout autour. Quelques-uns rasent l’extrémité des racines ; d’autres percent la racine et y enfoncent, soit une cheville de buis, soit un clou de cuivre ou de fer.

Voulez-vous faire des noyers de Tarente, n’enterrez dans votre pépinière que la chair de la noix, enveloppée de laine à cause des fourmis. Pour changer en un arbre de cette espèce un noyer qui porte déjà des fruits, arrosez-le toute une année, trois fois par mois, avec de l’eau de lessive.

Quand le brou se détache, c’est une preuve que la noix est mûre et bonne à être semée. On conserve les noix dans la paille, dans le sable, dans des feuilles sèches de noyer, dans une caisse de bois provenant du même arbre, ou en les mêlant avec des oignons, que par compensation elles dépouillent de leur âcreté. Martialis assure et prétend avoir éprouvé lui-même que, si l’on plonge dans le miel des noix vertes sans écales, elles sont encore vertes au bout d’un an, et que ce miel acquiert des vertus médicinales, au point que, pris en potion, il guérit les affections des artères et de la gorge. Suivant un grand nombre d’auteurs, le noyer se greffe au mois de février sur l’arbousier ; mais, selon d’autres, on réussit mieux lorsqu’on le greffe sur lui-même ou sur le prunier, et qu’on opère sur le tronc.

C’est dans ce mois qu’on greffe le jujubier sur le cognassier. C’est maintenant aussi qu’on sème les noyaux de pêches dans les climats tempérés. Le pêcher se greffe sur lui-même, sur l’amandier et sur le prunier. Le prunier reçoit la greffe de l’abricotier et des autres arbres précoces. C’est de même à présent qu’il faut greffer le prunier, avant qu’il jette sa gomme, sur lui-même ou sur le pêcher. Il est également à propos de greffer le cerisier sauvage.

De quelques usages.

XVI. C’est dans ce mois, comme le dit Columelle, qu’il convient de marquer les agneaux assez forts, ainsi que tous les bestiaux, grands et petits, de saler les hérissons, de confire les raves, de faire le lard et les jambons.

De l’huile de myrte.

XVII. Vous ferez ce mois-ci de l’huile avec des baies de myrte de la manière suivante. Mettez, par livre d’huile, une once de feuilles de myrte, et, par dix onces de ces dernières, une hémine de vieux vin astringent. Faites bouillir les feuilles avec l’huile, en ayant soin de les arroser de vin pour qu’elles ne brillent pas avant d’être cuits.


Du vin de myrte

XVIII. Vous ferez encore de la manière suivante, du vin de myrte avec les mêmes baies. Mettez sur dix setiers de vin vieux (mesure de ville) trois setiers de graine de myrte concassée (même mesure), et laissez-les infuser pendant dix-neuf jours. Ensuite passez cette graine en l’exprimant, et jetez dans le vin un demi-scrupule de safran avec un scrupule de feuilles de cette plante ; puis adoucissez le tout avec dix livres d’excellent miel.

De l’huile de laurier.

XIX. Vous obtiendrez également de l’huile avec des baies de laurier de la manière suivante. Faites bouillir dans l’eau une grande quantité de baies de laurier bien mûres ; et, quand elles auront bouilli longtemps, vous transvaserez légèrement avec des plumes la couche d’huile qui surnagera.

De l’huile de lentisque.

XX. C’est aussi le temps de faire de l’huile de lentisque ; voici comment. Ramassez une grande quantité de graines de lentisques mûres, et laissez-les entassées pendant un joui, et une nuit; ensuite posez sur un vase quelconque une corbeille remplie de cette graine, et, après y avoir répandu de l’eau chaude, pressez-la ; puis recueillez l’huile de lentisque qui surnagera, comme on le fait pour l’huile de laurier. Souvenez-vous de verser fréquemment de l’eau chaude pour que l’huile ne se fige pas.

De la ponte des poules.

XXI. Les poules reprennent leur fécondité ce mois-ci, après s’être reposées pendant l’hiver, et l’on commence à leur faire couver des oeufs pour avoir des poussins à élever.

De la coupe des bois.

XXII. Coupez encore dans ce mois-ci le bois de construction, au déclin de la lune, et faites des échalas ou des pieux.

LIVRE III. FÉVRIER.

Il faut garder et fumer les prairies.

1. Au mois de février on commence à garder les prairies dans les climats tempérés, après les avoir saturées, si elles sont maigres, d’un engrais dont il faut les couvrir au premier quartier de la lune. Plus le fumier sera nouveau, plus il fournira d’aliment aux herbes. On l’étendra sur l’endroit le plus élevé du sol, afin que les sucs se répandent dans toutes les parties.

Il faut Labourer les collines.

II. Dans les pays chauds, ou lorsque le temps est doux et sec, labourez, même à cette époque, les collines grasses.

De l’ensemencement trimestriel.

III. Tout ensemencement trimestriel a lieu ce mois-ci.

Des lentilles et de la gesse.

IV. Semez à cette époque les lentilles dans un terrain maigre et léger, ou même gras, mais très sec, parce qu’un excès de végétation et l’humidité leur sont funestes. On les sème à propos jusqu’au douzième jour de la lune. Si on veut qu’elles poussent et grandissent promptement, il faut d’abord les mêler avec du fumier sec. Ce n’est qu’après les avoir ainsi laissées reposer quatre ou cinq jours, qu’il faut les confier à la terre. Un seul boisseau de lentilles suffit pour un arpent. Semez aussi en février la gesse, en vous conformant à la nature du sol et à la méthode que j’ai indiquée.

Du chanvre.

V. C’est à la fin de ce mois que vous sèmerez le chanvre dans un terrain gras, fumé, entrecoupé d’eaux vives, ou dans une plaine humide et profondément défoncée. On en met six grains dans un pied carré.

De la luzerne.

VI. Nous parlerons des qualités de la luzerne, quand il sera question de la semer. Maintenant il convient de labourer, d’épierrer et de herser avec soin le champ qui doit la recevoir. Après l’avoir bêché, vers les calendes de mars, comme la terre d’un jardin, vous y ferez des planches longues de cinquante pieds sur dix de large, afin qu’on puisse aisément les arroser, et en arracher, de chaque côté, les mauvaises herbes. Alors vous y répandrez du terreau, et vous les tiendrez ainsi prêtes pour le mois d’avril.

De l’ers.

VII. On peut encore semer l’ers dans tout le courant de ce mois. Semé en mars, il serait pour le menu bétail un aliment nuisible et rendrait les boeufs furieux.

Des soins qu’exigent la vigne et les arbres fruitiers, et de l’orge de Galatie.

VIII. Si l’on verse à présent de la vieille urine au pied des arbres fruitiers et des vignes, ils se couvriront de superbes fruits. Il est bon, surtout pour les oliviers, d’y mêler du marc d’huile sans sel quand les jours sont encore froids, et avant que la chaleur ne commence. Dans les pays froids, on sème aussi à cette époque, vers les calendes de mars, l’orge de Galatie, qui est un grain lourd et blanc.

De la plantation des vignes.

IX. À cette époque on couvre toute espèce de sol façonné de vignes, qu’on plante dans les tranchées ou dans les fosses. Bien appropriée à la nature des climats et des terrains, la vigne les supporte tous. En conséquence, plantez en rase campagne l’espèce qui résiste aux gelées et aux brouillards; sur les coteaux, celle qui brave la sécheresse et les vents; dans une terre grasse, les vignes grêles et peu fécondes; dans une terre maigre, les vigiles fertiles et robustes; dans une terre compacte, les vignes fortes et feuillues; dans une terre froide et sujette aux brouillards, celles qui, par une prompte maturité, préviennent les mauvais temps, ou celles qui, avant le grain dur, fleurissent même sous un ciel nébuleux; dans une terre exposée aux vents, les vignes fermes et solides; dans une terre chaude, celles dont le grain est tendre et humide; dans une terre sèche, celles qui ne peuvent supporter la pluie; en un mot, choisissez les espèces dont les défauts vous avertissent qu’elles se plaisent dans des lieux opposés à ceux où elles ne pourraient résister.

Un ciel doux et serein fait sûrement prospérer toute espèce de vignes. Il n’est pas nécessaire de les détailler toutes. On sait que les raisins qui se distinguent par leur grosseur et leur beauté, et qui ont le grain dur et sec, sont réservés pour la table, et que les vignes fécondes dont les grappes ont la peau tendre et le goût fin, surtout celles qui perdent promptement leurs fleurs, doivent être gardées pour la vendange.

Le sol change la nature de presque toutes les vignes. Il n’y a que les Aminées qui donnent partout d’excellent vin. Elles supportent une exposition plutôt chaude que froide, et ne peuvent passer d’un sol gras dans un terrain maigre, sans le secours du fumier. Il y en a de deux espèces, la grande et la petite. Celle-ci perd mieux et plus promptement sa fleur ; elle a aussi les entre-nœuds moins longs et le grain plus petit. Jointe à un arbre, elle veut une terre grasse; alignée, elle en demande une médiocre. Elle brave les pluies et lés vents qui nuisent souvent à la grande, lorsqu’elle est en fleur. Le raisin muscat est également distingué. Il suffit de citer ces espèces. Un agronome intelligent choisira les meilleures vignes, et, pour conserver à chacune sa qualité, ne les confiera qu’à des terres qui aient un certain l’apport avec celles d’où le plant a été tiré. Mais il vaut mieux transplanter un cep ou un arbuste d’un sol maigre dans un terrain gras; la méthode contraire ne peut produire d’heureux résultats.

Les ceps qu’on doit planter seront choisis dans le milieu de la souche, et non dans le haut ni dans le bas. On les tirera du bois vieux, à partir du cinquième ou du sixième bourgeon. Pris à cet endroit, ceux qu’on transplante ne dégénèrent pas facilement. Ils seront coupés sur une vigne féconde. Ne regardez pas comme fertiles des branches qui ont porté une ou deux grappes, mais celles qui plient sous le poids de leur fécondité; car sur une souche fertile, il peut se trouver des branches plus productives que d’autres. On reconnaît encore là fertilité d’une souche quand elle porte des fruits. sur quelque endroit de son bois dur, et quand les surgeons de la partie inférieure en sont couverts. C’est une chose à signaler par une marque dans le temps des vendanges.

On choisira, pour la planter, une jeune branche dont le bois ne soit ni vieux ni dur; car l’un, en se pourrissant, gâte souvent l’autre. On dédaignera le bout des fouets et les pousses qui n’auront pas donné quoique venues en bon lieu. Un rejeton feuillu qui provient du bois dur, eût-il même porté des fruits, ne doit pas être regardé comme productif; car sa mère le féconde dans la place qu’il occupe mais si on le transplante, il conservera la stérilité qui tient à sa nature. Il ne faut ni tordre ni tourmenter d’aucune manière la tête du cep en le plantant, de peur que si la partie féconde était tout enterrée, il ne restât plus hors du sol que ce qui avoisine la partie stérile. On ne pourrait même le tordre sans préjudice, et la partie dont on attend des racines ne doit être exposée à aucune injure dont elle soit obligée de se défendre avant qu’elle ait pris dans le sol. On plantera les vignes par un jour calme et tempéré, et l’on prendra garde que les sarments ne soient desséchés ni par le soleil ni par le vent. On les plantera sur-le-champ ou on les, recouvrira de terre pour les planter plus tard.

C’est dans ce mois et dans tout le cours du printemps qu’on plante la vigne dans les pays froids et brumeux, dans les plaines grasses et clans les cantons humides. Les ceps auront une coudée de long. Quand la terre est grasse, on laisse de grands intervalles entre eux, et de petits espaces quand elle est maigre. C’est pour cela que, en alignant des ceps sur la surface entière d’un terrain façonné, quelques-uns laissent entre eux trois pieds clans tous les sens. D’après cette méthode, on plantera par arpent trois mille six cents ceps. Si l’on veut mettre un intervalle de deux pieds et demi entre chaque cep, on en plantera quatre mille sept cent cinquante-trois dans la même étendue.

Voici la manière dont on s’y prend pour les planter. Afin d’observer les distances qu’il convient de leur donner, on indique une ligne avec des marques blanches ou de toute autre couleur. Ensuite, après l’avoir prolongée jusqu’au bout du terrain, on fiche en terre des baguettes ou des roseaux à l’endroit de chaque rejeton. La surface sera ainsi couverte d’un nombre de jalons égal à celui des ceps, et le planteur placera, sans se tromper, les ceps déposés près des jalons.

Outre cela, ne couvrez pas tout terrain façonné d’une seule espèce de vignes, de peur qu’une mauvaise année n’anéantisse tout espoir de vendange. Plantez donc quatre ou cinq ceps d’excellente qualité, en ayant soin surtout de ranger les espèces par planches et de les disposer en échiquier, à moins que vous ne reculiez devant la difficulté du travail. Si le vignoble est vieux, vous pourrez l’entrecouper par planches de ceps de chaque espèce, et vous pratiquerez facilement ce genre de culture qui est beau et utile. Ainsi la maturité et la floraison, qui, pour chaque espèce, ont lieu à des époques différentes, arriveront plus sûrement au temps qui leur est propre.

Il serait d’ailleurs onéreux de faire cueillir le raisin mûr au milieu de celui qui ne l’est pas; et si, d’un coté, il est mauvais de mêler la vendange à son point à celle qui est encore verte, de l’autre il est préjudiciable d’attendre que cette dernière soit mûre pour attaquer la première. Joignez à cet avantage que les vendanges se succédant par degrés, selon la différence du plant, il faudra moins d’ouvriers pour faire la récolte et serrer les raisins par espèces, et qu’on pourra conserver son goût à chaque vin, dont la nature ne sera ainsi combattue par aucune autre. Si cette pratique vous paraît difficile, au moins ne plantez pas ensemble d’autres vignes que celles dont le goût, la floraison et la maturité s’accordent entre eux.

Cette méthode convient aux terrains renouvelés et aux tranchées; quant aux fosses, vous y planterez un cep à chaque coin. Suivant Columelle, vous y étendrez alors du marc de raisin mêlé avec du fumier, et, si le sol est maigre, vous y mettrez de la terre grasse ou de la terre rapportée. Quand vous planterez des ceps ou des marcottes dans un terrain moite, mais plutôt sec que bourbeux, plantez-les obliquement, en laissant deux bourgeons à fleur de terre : ils prendront ainsi plus aisément.

Comment on marie les vignes aux arbres

X. Aimez-vous à marier les vignes aux arbres, élevez des ceps féconds que vous transférerez, avec leurs racines, dans des fosses creusées près des arbres. Nous appelons pépinière, une planche labourée uniformément à la profondeur de deux pieds et demi. Dans cette planche, dont l’étendue sera proportionnée au nombre de vignes ou de tout autre plant, placez les ceps à très peu de distance les uns des autres. Si elle est dans une vallée ou dans une plaine humide, laissez aux ceps trois bourgeons, indépendamment des petits qui se trouvent au bas. Dès qu’ils seront forts, transplantez, au bout de deux ans, les jeunes ceps ou les jeunes arbres garnis de racines. Quand vous les mettrez dans leur fosse, vous les réduirez à un seul jet, en retranchant toutes les parties galeuses, et en écourtant même les racines qui pourraient être endommagées.

Pour marier les vignes aux arbres, déposez dans une fosse deux ceps garnis de racines, et pour éviter que les racines ne se touchent, séparez-les avec des pierres d’environ cinq livres pesant. Magon prétend que, la première année, il ne faut pas combler la fosse, mais la remplir par degrés, afin que les racines de la vigne se fixent plus avant. Cette méthode convient peut-être aux pays secs; mais, dans les cantons humides, le plant pourrirait dans l’eau , si l’on ne comblait sur-le-champ la fosse.

Faites-vous un plant de vignes unies aux arbres, cultivez l’orme et le peuplier, si vous pouvez en couvrir la plaine, et le frêne, dans les terrains âpres et montagneux, où l’orme ne réussit point. Columelle recommande d’élever aussi ces arbres dans une pépinière; mais, comme il n’y a point de canton qui ne produise naturellement quelqu’une de ces espèces, il me semble qu’il faut, à cette époque, déposer, près de la fosse destinée aux ceps, ces arbres même grands, transportés de quelque lieu que ce soit, ou leurs troncs garnis de racines.

Le sol où vous disposez votre plant est-il fertile en blé, laissez, pour qu’on puisse l’ensemencer, quarante pieds entre les arbres, ou la moitié, s’il est maigre. Dans la fosse, le cep sera éloigné d’un pied et demi de son arbre ; s’il en était trop voisin, l’arbre l’étoufferait eu grossissant. Environnez-le aussi de tuteurs pour le protéger contre les attaques des troupeaux avides, et attachez-le de bonne heure à son arbre.

Voici encore une autre méthode facile pour transplanter les vignes mariées. Faites une corbeille d’osier qui ait un pied ou un peu moins de circonférence. Portez-la près de l’arbre auquel la vigne est unie, et percez-la au milieu du fond pour donner passage à un cep. Après y avoir introduit le cep de la vigne dont vous voulez tirer des plants, suspendez-la à quelque endroit de l’arbre, et remplissez-la de terre végétale, afin que le cep, que vous aurez tordu auparavant, soit entièrement enfoui. Ainsi renfermé, il poussera des racines au bout d’un an. Alors vous le couperez au-dessous de la corbeille pour le porter, garni de racines, dans la corbeille même, à l’endroit que vous voulez remplir de vignes à marier, et vous l’y enterrerez près des racines de l’arbre auquel il doit s’unir. Par ce moyen vous transplanterez autant de ceps qu’il vous plaira, sans avoir à craindre qu’ils ne prennent point.

Des vignobles de province.

XI. En province on fait les vignes de beaucoup de manières; mais la meilleure consiste à dresser les ceps sur une jambe courte, comme des arbustes. Un roseau leur sert d’appui jusqu’à ce qu’ils se soient affermis. Ils ne doivent pas avoir plus d’un pied et demi de haut. Quand ils sont forts, ils se tiennent seuls. Suivant une autre méthode, on entoure la vigne de roseaux auxquels on attache les sarments pour les arrondir en cercles continus. La pire des positions pour la vigne, est d’être renversée et couchée par terre. Toutes ces différentes espèces se plantent dans des fosses et dans des tranchées.

De la taille des vignes.

XII. Il est à propos, dans ce mois, de tailler la vigne dans les lieux un peu froids et dans les pays tempérés. Quand il y a beaucoup de vignes, on taille au printemps celles qui sont au nord, et en automne, celles dont l’exposition est plus favorable. Attachez-vous toujours, dans la taille, à fortifier le pied de la vigne, et ne laissez jamais deux bois durs à un jeune cep, tant qu’il est faible. Élaguez les rameaux errants, tonus, débiles, nés dans un mauvais endroit. Retranchez également celui qui naît au milieu d’une branche bifurquée. Mais s’il a pris du développement aux dépens d’une des jumelles, coupez-en une pour qu’il la remplace. Un habile émondeur, pour renouveler la vigne, ménagera toujours le sarment inférieur qui sera né dans un bon endroit, et le laissera sur le cep, en le taillant jusqu’au premier ou au second bourgeon. Dans un terrain bien exposé, on permet à la vigne de s’élancer plus haut; on la tient plus basse dans un sol maigre, brûlant, incliné, ou sujet aux orages; dans un sol gras, on laisse deux fouets à chaque branche.

Un agronome doit connaître la force d’un vignoble. Si vous faites monter la vigne dans un terrain fécond, elle n’aura pas plus de huit branches à fruits, sans compter le courson que l’on conserve toujours à la partie inférieure. Coupez tout ce qui croît autour d’elle, à moins qu’elle n’ait besoin d’être renouvelée. Si le tronc est creusé par le soleil, par les pluies ou par des animaux nuisibles, enlevez tout le bois mort, et enduisez la plaie de marc d’huile et de terre : cette précaution obviera aux accidents dont j’ai parlé. Faites aussi disparaître l’écorce qu’on a coupée et qui reste suspendue au cep : par là vous diminuerez la lie du vin. Ratissez la mousse partout où il s’en trouve.

Les incisions faites à la vigne sur son bois dur seront obliques et rondes. Coupez , comme je l’ai dit, tous les sarments vieux ou de mauvaise venue, conservez les jeunes et ceux qui portent du fruit. Retranchez aussi les ergots secs des coursons, ceux qui ont un an, et tout ce que vous trouverez de vieux ou de galeux. Les vignes que vous voulez arrondir en berceau ou faire monter le long d’une perche, dès qu’elles seront élevées de quatre pieds au-dessus du sol, doivent avoir quatre branches. Si la vigne est maigre, laissez-lui un fouet par branche, et deux si elle est grasse. Veillez à ce que les sarments que vous conservez ne soient pas tous du même côté ; dans ce cas, la vigne se dessèche, comme si elle était frappée par la foudre. Ne laissez de sarments ni sur le bois dur ni sur la cime, parce que les premiers, tels que les ceps feuillus, produisent moins de fruits, tandis que les seconds chargent la vigne d’une fécondité excessive, et la font monter trop haut. Laissez donc au milieu de la souche les sarments de réserve. Ne faites pas l’incision près d’un bourgeon, mais un peu au-dessus et du côté opposé, à cause de la larme qui en découle.

De la taille de la vigne unie aux arbres.

XIII. Quand une vigne est mariée à un arbre, coupez le premier bois jusqu’au second ou au troisième bourgeon. Ensuite, chaque année, laissez croître un peu de bois à travers les branches qui élancent toujours un fouet vers la cime de l’arbre. Ceux qui visent à la quantité du vin, dirigent plusieurs fouets à travers les branches ; ceux qui songent à la qualité, font courir les sarments vers la cime. Couvrez de sarments les grosses branches; mettez-en peu sur les petites.

Voici comment on taille la vigne unie aux arbres. Coupez tous les anciens sarments auxquels a été suspendu le fruit de la première année, et laissez les nouveaux, après avoir élagué les tendrons et les surgeons inutiles. Mais ayez soin de délier et de relier annuellement la vigne pour la rafraîchir. Disposez les branches des arbres tuteurs de manière que l’une ne suive pas la direction de l’autre. Dans un terrain gras, choisissez un ormeau de huit pieds de haut; dans un terrain maigre, un ormeau sans branches qui ait sept pieds. Dans un sol exposé à la rosée et aux brouillards, les branches de l’arbre tuteur seront dirigées par la taille au levant et au couchant, afin que ses flancs nus étalent toutes les parties de la vigne aux rayons du soleil.

Faites en sorte que les vignes ne soient pas trop fournies sur les arbres. Quand ceux-ci viendront à manquer, remplacez-les par d’autres. Maintenez les branches plus bas dans un terrain en pente, plus haut dans un sol plat et marécageux. N’attachez pas à l’arbre les rameaux fertiles avec un osier dur, de peur que ce lien ne les coupe ou ne les use. Sachez bien que le sarment ne revêt de fruits que la partie qui dépasse la ligature, et qu’il réserve la partie inférieure pour donner du bois l’année suivante.

De la taille des vignes on province.

XIV. Voulez-vous, comme dans les provinces, élever des vignes qui se tiennent droites comme des arbustes, ainsi que je l’ai dit, laissez-leur des branches des quatre côtés, et conservez à celles-ci le plus de sarments que la vigne pourra comporter. Les vignes qu’on arrondit à l’aide de roseaux, se tailleront comme celles qui s’appuient sur des pieux ou sur des échalas. Celles qui rampent sans soutien, ce qu’il ne faut souffrir qu’en raison de dépenses qu’on ne peut faire ou des exigences des localités, auront deux bourgeons la première année, et ensuite un plus grand nombre. Les vignes de cette espèce doivent être taillées de près.

De la taille des jeunes vignes.

XV. Suivant Columelle, dès la première année on ne doit laisser aux jeunes vignes qu’un seul jet, et il ne faut pas, comme en Italie, les tailler entièrement au bout de la seconde année. Ainsi taillées, elles périssent ou produisent des sarments stériles qui , étant écimés, sont forcés de sortir d’une partie du bois dur, à la manière des rameaux feuillus. Aussi nous pensons qu’il faut laisser un ou deux bougeons auprès de la commissure même du vieux sarment. C’est justement la méthode qu’on doit suivre à l’égard d’une jeune vigne un peu forte, en l’aidant avec des roseaux ou de petits pieux, afin qu’elle puisse en recevoir de plus gros la troisième année. À quatre ans, si le terrain est gras, ou devra la contraindre à nourrir trois rejetons. Aussitôt après la taille, on retirera des vignobles les sarments coupés, les ronces et tout ce qui embarrasse l’ouvrier.

Des provins.

XVI. Faites aussi des provins ce mois-ci. Il sera mieux, comme le dit Columelle, de renouveler avec des sautelles les vignes vieilles et cariées, dont le bois dur s’est trop étendu, que de les enterrer tout entières. Cette dernière méthode déplaît aux cultivateurs. On nomme sautelle une espèce d’arc qui reste hors de terre quand on a enfoui une partie du cep. En effet, comme l’observe Columelle, lorsque les vignes sont entièrement couchées, les nombreuses racines qui sortent de tout leur corps les fatiguent. Au bout de deux ans, on coupe les sautelles juste au milieu de l’endroit qui est hors de terre, sans déranger les ceps. Mais, suivant les cultivateurs, si l’on fait cette opération au bout de deux ans, ils poussent ordinairement de faibles racines et périssent immédiatement après.

Des différentes sortes de greffe.

XVII. Ce mois est très favorable à la greffe dans les terrains chauds et exposés au soleil. Elle se fait de trois manières. Deux seulement sont praticables à cette époque; la troisième est réservée pour l’été. On greffe sous l’écorce, sur le tronc et en écusson. Pour greffer sous l’écorce, on scie le tronc d’un arbre ou l’une de ses branches, sans enlever l’écorce, à un endroit qui soit lisse et sans cicatrice; ensuite on polit la plaie avec un instrument tranchant; puis, de peur que la ligature de l’écorce n’éclate, on enfonce avec précaution, à la profondeur d’environ trois doigts, entre le bois et l’écorce, une espèce de coin mince de fer ou d’os, surtout d’os de lion. Après l’avoir retiré avec le même soin, on insère aussitôt dans la fente un scion qu’on a taillé d’un côté sans attaquer la moelle, ni endommager du côté opposé l’écorce, qui doit s’élever de six ou huit doigts au-dessus de l’arbre.

Suivant sa qualité, un arbre reçoit deux, trois, ou un plus grand nombre de greffes, séparées de quatre doigts ou davantage. Alors on les resserre avec du jonc, de l’ormeau ou de l’osier, on les enveloppe de boue couverte de mousse, et on lie le tout, en sorte que le rejeton puisse s’élever de quatre doigts au-dessus. La plupart aiment mieux fendre l’arbre par le milieu, le serrer étroitement, et y enfoncer, sans toucher à la moelle, des scions sphénoïdes, à l’aide d’un petit coin, afin que, lorsqu’on le retire, la greffe puisse être resserrée par le bois qui revient sur la plaie. On emploie les deux méthodes au printemps, lorsque la lune est dans son croissant et que les arbres commencent à bourgeonner.

Les scions qu’on doit greffer seront jeunes, féconds, noueux, tirés d’un sarment nouveau, coupé, sur le côté de l’arbre qui regarde le levant, de la grosseur du petit doigt, à deux ou trois fouets, et couverts de nombreux bourgeons. Voulez-vous greffer un petit arbre évidemment susceptible d’un beau développement, coupez-le près de terre, et, suivant la meilleure méthode, insérez les scions entre le bois et l’écorce; puis liez-les. Quelques-uns implantent au milieu de l’arbre un scion sphénoïde proportionné à sa grosseur, de manière que l’écorce de l’un s’adapte également partout à celle de l’autre. Si l’arbre est jeune, on remue la terre et on l’entasse jusqu’à la greffe : par là on le garantit du vent et de la chaleur.

Un cultivateur habile m’a assuré que toute greffe prend sans difficulté, lorsqu’après avoir déposé les scions, on garnit uniformément la plaie de glu non détrempée, comme d’une espèce de colle qui amalgame les sucs de l’un et de l’autre bois. Nous parlerons de la greffe en écusson dans le mois qui lui convient. Columelle donne une quatrième manière de greffer, que voici : Percez un arbre jusqu’à la moelle avec une tarière gauloise, en obliquant un peu en dedans; nettoyez bien le trou, et enfoncez-y solidement un cep ou un sarment sans écorce, proportionné à la grandeur de l’ouverture, humide et plein de sève, montrant au dehors un ou deux bourgeons; puis recouvrez soigneusement d’argile et de mousse la place de la greffe. On peut greffer ainsi la vigne sur l’ormeau.

Un Espagnol m’a enseigné le nouveau genre de greffe qui suit, en m’assurant qu’il en avait fait l’essai sur un pêcher. Percez avec une tarière le milieu d’une branche de saule grosse comme le bras, longue de deux coudées ou plus ; dépouillez de tous ses rameaux un jeune pêcher à l’endroit même où il est planté, en ne lui laissant que la tête, et faites-le passer à travers le trou du saule; courbez la branche de saule en forme d’arc, enfoncez-la en terre par ses deux extrémités, et bouchez le trou de chaque côté avec de la boue et de la mousse que vous serrerez bien; ensuite, au bout d’un an, quand la tête du pêcher sera tellement unie à la moelle du saule, que les deux corps n’en feront plus qu’un, vous couperez le pêcher en dessous, vous le transplanterez , et vous couvrirez de terre l’arc du saule et la tête du pêcher: cette opération donnera au pêcher des fruits sans noyaux; mais elle ne réussit que dans les terrains humides ou entrecoupés d’eaux vives: on doit même aider le saule par des irrigations, afin que son bois, qui aime l’humidité, se fortifie et communique l’exubérance de sa sève à des bourgeons qui ne sont pas les siens.

Les plants d’oliviers.

XVIII. C’est à cette époque qu’on forme les plants d’olivier dans les pays tempérés. On les placera autour des quinconces, dans un terrain renouvelé, ou bien on leur affectera un terrain particulier. Si on les plante dans une terre renouvelée, on battra d’abord le sol avec une pièce de bois; puis on coupera la tête et les branches aux oliviers. Ainsi réduits à un tronc de la hauteur d’une coudée et d’un palme, ils seront déposés avec leurs racines dans une fosse où on aura répandu du fumier. On mettra dessous une couche de grains d’orge, et, après en avoir retranché toutes les parties sèches ou pourries, on couvrira de boue et de mousse leurs têtes coupées, et on les serrera avec des liens d’ormeau ou avec quelque autre attache solide. Mais on favorise surtout leur développement si, au moyen de marques faites avec de la sanguine, on les maintient dans la même exposition qu’ils avaient avant d’être transplantés. Ils seront à quinze pieds de distance les uns des autres. On arrachera de temps en temps les herbes qui croissent autour d’eux, et, quand il aura plu, on excitera la sève en remuant souvent le sol à peu de profondeur; quelquefois aussi on retirera la terre du tronc, on la mêlera et on l’entassera jusqu’à une certaine hauteur.

Désirez-vous faire une plantation d’oliviers dans un endroit à part, choisissez un terrain graveleux ou argileux ramolli par le sable, ou un sablon gras, ou un sol compacte et humide. Rejetez absolument la terre argileuse du potier, la terre marécageuse et celle où l’eau séjourne, le sable maigre et le gravier pur ; quoique l’olivier y vienne, jamais il n’acquiert de vigueur. Vous pouvez aussi le planter dans un sol qui aura porté des arbousiers ou des yeuses; mais le cerris et le petit chêne coupés laissent dans la terre des racines funestes dont le suc tue l’olivier. Dans les climats brûlants, il se plaît sur des coteaux au nord; dans les climats froids, au midi; dans les climats tempérés, sur un sol en pente. Il ne s’accommode ni des terrains bas, ni des terrains escarpés; il préfère de petites collines, comme celles du pays des Sabins ou de la Bétique.

On compte beaucoup d’espèces d’olives. Elles ont plusieurs noms, tels que Pausia, Orchis, Radius, Sergia, Licinia, Cominia, et d’autres qu’il est inutile d’indiquer. L’huile de la Pausia est excellente, tant qu’elle est verte; mais elle ne tarde pas à se gâter. Celle de la Licinia est exquise; celle de la Sergia est abondante. Il suffira de dire, en général, au sujet de toutes ces espèces d’olives, que les grosses sont bonnes à manger, et les petites propres à faire de l’huile.

Si le terrain destiné aux oliviers est fertile en blé, éloignez les arbres de quarante pieds les uns des autres, et de vingt-cinq, si le sol est maigre. La meilleure exposition est celle du couchant. Quand vous les planterez, mettez-les dans des fosses sèches de quatre pieds de profondeur, où vous mêlerez du gravier, à défaut de pierres, et du fumier. Si le lieu est clos, les cimes seront à fleur de terre. Si vous craignez les troupeaux, vous élèverez davantage les tiges. Il sera bon de les arroser dans les pays secs, quand la pluie viendra à manquer.

S’il n’y a pas d’oliviers dans le canton, et si l’on ne sait où trouver des rejetons, on fera une pépinière, c’est-à-dire qu’on creusera une planche, comme je l’ai dit plus haut, pour y planter, d’après l’avis de Columelle, des branches d’un pied et demi coupées avec une scie; au bout de cinq ans, on pourra en transférer de forts rejetons et les planter ce mois-ci dans les pays froids. La plupart, je le sais, suivant une méthode plus facile et plus avantageuse, ont coutume de mettre dans une pépinière, ou dans un plant d’oliviers, suivant leur goût, après les avoir réduites à une coudée, des racines d’oliviers qu’on trouve communément dans les forêts ou dans les lieux déserts, et d’en aider le développement en mêlant du fumier à la terre. Ainsi, des racines d’un seul arbre naît une foule de rejetons.

Du terrain propre aux arbres fruitiers.

XIX. On peut aussi, dans les terrains renouvelés, disposer au nord les arbres fruitiers sur lesquels nous donnerons des préceptes particuliers qu’il faudra spécialement retenir. Le même sol convient aux arbres fruitiers et aux vignes; mais donnez aux premiers des fosses plus grandes pour favoriser l’arbre et les fruits. Si vous faites un verger, laissez trente pieds d’intervalle entre les rangées d’arbres. Les rejetons seront plantés avec leurs racines : cette méthode est la meilleure. Empêchez que la main des hommes et la dent des animaux ne nuisent à leur développement. Assignez un ordre à chaque espèce d’arbres, pour que les plus faibles ne soient pas étouffés par les plus forts. Marquez-les aussi, afin de leur conserver l’exposition qu’ils avaient avant le transfert. D’une pente aride et maigre, transportez-les dans un terrain uni, gras et humide.

Si vous voulez planter des arbres faits, élevez-les de trois pieds environ au-dessus du sol. En mettant deux tiges dans une seule fosse, prenez garde qu’elles ne se touchent; car les vers les feraient périr. Mais, comme le dit Columelle, les arbres qui proviennent de graille, c’est-à-dire des noyaux, produisent plus que ceux obtenus par des rejetons ou de boutures. Dans les pays secs, aidez-les à croître en les arrosant.

Des soins qu’exigent la vigne et les arbres.

XX. Il faut à présent fouir les vignobles dans les pays chauds et voisins de la mer, ou les labourer, si c’est l’usage du canton. Il faut aussi échalasser la vigne et la lier avant que les bourgeons ne paraissent ; car si on les secoue ou si on les brise, il en résulte un grand dommage. C’est maintenant qu’on fume les oliviers et les autres arbres, au décours de la lune. Une charretée de fumier suffira pour un grand arbre, et une demie pour un petit. On enlève d’abord la terre du pied de l’arbre et on la mêle avec le fumier, puis on en recouvre les racines. On fouit encore dans ce mois les plants d’arbres qui se trouvent dans les pépinières, et l’on en coupe les branches superflues ou les petites racines qui ont poussé hors de terre autour des troncs.

Des roses, des lis, du safran et des violettes.

XXI. Faites , dans ce mois , des plants de rosiers, soit par la bouture, soit au moyen de la graine, dans une petite tranchée ou dans des fosses. Mais ne pensez pas que les graines de roses soient ces étamines de couleur d’or qui occupent le milieu de la fleur; la rose donne des baies semblables à une petite poire et remplies de graines qui mûrissent après la vendange. Leur maturité se reconnaît à leur mollesse et à leur couleur foncée. Si vous avez d’anciens plants, remuez la terre à l’entour avec le sarcloir ou le hoyau, et coupez tout ce qui est sec. Renouvelez aussi, avec de jeunes branches que vous coucherez en terre, les rosiers qui sont trop clairsemés. Si vous voulez avoir des roses hâtives, faites une fosse circulaire à deux palmes des rosiers, et arrosez-les d’eau chaude deux fois par jour. Plantez aussi à présent des oignons de lis, ou sarclez avec le plus grand soin les lis que vous aurez eus précédemment, afin de ne pas endommager les boutons nés autour de leurs racines, ni leurs petits caïeux qui, séparés de leur mère et disposés sur d’autres rangées, formeront de nouveaux plants. Plantez encore des pieds de violettes et des bulbes de safran, ou remuez légèrement la terre autour de ceux qui existent.

Du lin.

XXII. Pendant ce mois, quelques-uns répandent, dans un terrain gras, dix boisseaux de graine de lin par un arpent, et récoltent un lin très fin.

Des plants de cannes et d’asperges.

XXXIII. Faites dans ce temps-ci des plants de cannes en creusant de petites fosses, et en mettant dans chacune des boutons de cannes que vous espacerez d’un demi-pied les uns des autres. Si le pays est chaud et sec, disposez les plants dans des vallées humides ou entrecoupées d’eaux vives; s’il est froid, exposez-les à une douce température, dans des lieux engraissés par le fumier des métairies. On peut aussi semer de la graine d’asperges entre les cannes, afin qu’elles viennent ensemble, parce que les premières se cultivent et se brûlent comme les secondes. Mais si les plants de cannes sont vieux, ce sera le moment de les sarcler, après avoir purgé les racines en coupant ce qui est pourri, étriqué, improductif.

On plante à présent les saules et tous les arbres qui servent d’appui aux vignes mariées, ou, à leur défaut , des genêts. On fait aussi des pépinières avec des baies de myrte et de laurier, ou bien on cultive celles qui existent.

Des jardins.

XXIV. Vers les ides de février, faites des haies de jardin avec de la graine de prunellier semée sur des cordes, comme je l’ai dit en parlant de la manière de clore les jardins. Les Grecs conseillent aussi de couper une grosse branche de ronce en petits morceaux, de les enterrer dans des fosses d’un palme, et de les entretenir chaque jour en creusant la terre et en les arrosant jusqu’à ce que le feuillage paraisse.

On sème la laitue dans ce mois-ci, afin de pouvoir la transplanter au mois d’avril. On sème aussi le cardon, le cresson, la coriandre, le pavot, comme au mois de novembre, ainsi que l’ail ordinaire et l’ail d’Afrique. On sème la sarriette dans un terrain gras, non fumé, mais exposé au soleil, ou, ce qui est encore mieux, voisin de la mer, et on l’entremêle de ciboules. On sème également la ciboule ce mois-ci ; mais on la sème en automne comme au printemps. La semence confiée à la terre donne une grosse bulbe, mais peu de graines; la bulbe plantée compense l’amaigrissement de la racine par une graine abondante.

Les oignons demandent une terre grasse, bien travaillée entrecoupée d’eaux vives et fumée. On leur fera des planches purgées de toutes sortes d’herbes et de racines. On les sèmera par un temps calme et serein, surtout par un vent d’est et de sud. Ceux qu’on sème au décours de la lune sont plus petits et plus âcres, tandis qu’au premier quartier ils sont plus gros et plus doux. Il faut les semer clair, les dégager et les sarcler souvent. Si l’on veut qu’ils aient de grosses bulbes, on leur enlèvera les feuilles : tous les sucs se porteront alors en bas. On soutiendra sur des appuis les oignons dont on doit recueillir la graine dès que leur tige commencera à monter. Lorsque la graine deviendra noire, ce sera l’indice de sa maturité. On arrachera les tiges à demi sèches avec la graine, et on les fera sécher ainsi au soleil.

C’est dans ce mois-ci que l’on sème l’aneth dans les pays froids. Il supporte tous les climats; mais il préfère un pays chaud. On l’arrose quand il ne pleut pas. On le sème clair. Quelques jardiniers n’enterrent pas la graine, s’imaginant qu’aucun oiseau n’y touche.

On peut aussi semer à présent la moutarde.

On sèmera encore, dans ce mois, les choux, que l’on peut également semer dans tout le cours de l’année. Ils aiment un sol gras et suffisamment travaillé; ils craignent l’argile et le gravier. Ils ne se plaisent ni dans le sablon ni clans le sable, à moins qu’il ne s’y trouve de l’eau courante. Ils supportent tous les climats, mais préfèrent les pays froids. Exposés au sud, ils produisent plus tôt; au nord , plus tard. Le chou, venu au nord, a plus de goût et de vigueur. Ce légume affectionne les pentes; aussi faut-il le planter sur l’ados des planches. Il aime à être fumé et sarclé. Quand il est clairsemé, il acquiert de la force. Il cuit plus tôt sans rien perdre de sa verdeur, lorsqu’à l’époque où il a trois ou quatre feuilles, on le saupoudre, avec un petit crible, de nitre broyé, afin de lui donner ainsi la couleur d’un charbon ardent. Il faut, dit Columelle, pour lui conserver sa verdeur, envelopper les racines d’algue marine, et les couvrir en même temps de fumier. Les choux que l’on transplante doivent être assez forts; alors ils prennent plus tard, mais acquièrent plus de vigueur. On les plante en hiver, à la chaleur du jour; en été, vers le coucher du soleil. Ils deviennent énormes, s’ils restent constamment enterrés. La graine de chou, quand elle est vieille, produit des raves.

On commencera, après les ides de ce mois, à former de nouvelles griffes d’asperges avec la graine de ce légume, ou à en planter d’anciennes. Une autre méthode, qui me paraît également utile et prompte, consiste à entasser dans un terrain cultivé ou pierreux, un grand nombre de racines d’asperges sauvages. Elles donneront aussitôt du fruit sur ce terrain vierge , et l’on en brûlera les rafles, chaque année, pour rendre les pousses plus fortes et plus abondantes. Cette espèce est la plus savoureuse.

On peut aussi semer à présent la mauve.

On plantera de même la menthe, un pied ou en racines, dans un sol humide ou le long des eaux. Elle veut un terrain exposé au soleil, qui ne soit ni gras ni fumé.

On sèmera, ce mois-ci, le fenouil dans un terrain exposé au soleil et légèrement pierreux.

Dans les premiers jours du printemps, on sème le panais en graine, ou on le plante en pied, dans un terrain gras, léger et remué profondément. Il faut lui laisser beaucoup d’emplacement pour qu’il prenne des forces.

On sème encore à cette époque l’origan, et on le cultive de la même manière que l’ail ou la ciboule.

À présent aussi on sème le cerfeuil dans les pays froids, après les ides. Il exige un sol fertile, humide et fumé.

On sème la poirée dans ce mois-ci, quoiqu’on puisse également la semer dans tout le courant de l’été. Elle aime un terrain léger, humide et fertile. On la transplante quand elle a quatre ou cinq feuilles, après avoir frotté les racines de fumier nouveau Elle demande à être fréquemment bêchée et abondamment fumée.

Il faut semer le poireau ce mois-ci. Si vous voulez qu’il soit sectile, deux mois après qu’il aura été semé, vous pourrez le couper sur sa planche. Columelle assure que le poireau sectile est plus vivace et meilleur, si on le transplante, et si, après l’avoir tondu, on l’arrose et on le fume. Si vous voulez qu’il soit bulbeux, vous le sèmerez au printemps, et le transplanterez au mois d’octobre. Il doit être semé dans un terrain fertile, surtout plat, sur une planche unie, remuée profondément, depuis longtemps préparée et fumée. On le sème dru, si l’on désire qu’il soit sectile, et plus clair, pour qu’il soit bulbeux. Les poireaux demandent à être sarclés souvent et purgés de mauvaises herbes. Lorsqu’ils ont un doigt d’épaisseur, on en coupe d’abord les feuilles par le milieu et on raccourcit les racines ; puis on les transplante. Après les avoir garnis de fumier liquide, on les espace de quatre ou cinq doigts. Lorsqu’ils prennent racine, on les saisit, et on les soulève légèrement avec le sarcloir, afin que cette suspension les force à remplir par la grosseur de leur bulbe le vide qui se trouve au-dessous d’eux. Pareillement, si l’on sème plusieurs graines liées ensemble, il naît de ce tout un énorme poireau. De même encore si, avant de le planter, on insère dans sa bulbe de la graine de raves sans employer d’instrument de fer, il acquiert, dit-on, un développement considérable. Il croît davantage si l’on répète plusieurs fois cette opération.

On sème l’année dans ce mois où l’on forme des plants de cannes. Ainsi que les roseaux, on la propage au moyen d’yeux, qu’il faut couper et couvrir légèrement de terre dans un sol bêché et bien remué, après les avoir alignés sur des planches tirées au cordeau. On les espace de trois pieds entre eux.

On plante, ce mois-ci, les bulbes de colocasie. Elles aiment un sol humide, gras et surtout entrecoupé de ruisseaux. Elles se plaisent autour des fontaines, et s’inquiètent peu de la qualité du sol, pourvu qu’elles ne manquent jamais d’humidité. Elles peuvent presque toujours donner des feuilles, si on les abrite contre le froid, comme on le fait pour les plants de citronniers.

On sème encore à présent le cumin et l’anis dans une terre bien remuée et mêlée de fumier. Une fois semés, il faut les débarrasser sans cesse des mauvaises herbes.

Des arbres fruitiers.

XXV. On plante le poirier eu pied, dans les pays froids, au mois de février, et dans les pays chauds, au mois de novembre. Mais, au mois de novembre, il faut en semer les pépins dans les pays tempérés, afin qu’ils trouvent un terrain arrosé d’eaux vives : les arbres qui en proviennent se couvrent d’une grande quantité de fleurs et portent des fruits énormes. Malgré leur prédilection pour le sol que nous avons assigne aux plants de vigne, un terrain gras les rend plus vigoureux et en multiplie les fruits. Semées dans une terre molle, les poires pierreuses perdent, dit-on, leur défaut.

Les poiriers qu’on plante en pied tardent un peu à venir. Mais ceux qui préfèrent cette méthode, afin que des plants d’excellente qualité ne contractent aucune âpreté sauvage, planteront dans de grandes fosses, comme on le fait pour les oliviers, des poiriers de deux ou trois ans, garnis de leurs racines, en laissant dépasser la tige de trois ou quatre pieds au-dessus du sol, après en avoir coupé la cime, et l’avoir recouverte d’argile et de mousse. Si l’on sème des pépins de poires, ils viendront sans doute, parce que la nature ranime les principes de ses produits, et qu’aucun retard ne peut la rebuter dans sa multiplication éternelle ; mais l’homme se lasserait à les attendre, à cause de leur croissance tardive et de leur abâtardissement, il vaudra donc mieux planter en novembre des pieds de poirier sauvage, garnis de leurs racines, dans des fosses bien remuées, afin de les greffer ensuite quand il y auront pris.

Les poiriers venus de plant conservent, aux fruits leur douceur et leur tendreté; mais ils durent peu, tandis que les poiriers greffés vivent longtemps. On laissera entre eux trente pieds d’intervalle. Pour qu’ils profitent, il faut souvent les arroser, et travailler sans cesse la terre à leurs pieds. Aussi croit-on que si on leur prodigue ces soins à l’époque de la floraison ils ne perdent pas une seule des fleurs venues. Il est très avantageux, après un an, de leur donner du fumier, peu importe de quelle espèce. On prétend néanmoins que celui de boeuf fait grossir et multiplie les fruits. Quelques-uns y mêlent de la cendre dans la persuasion qu’elle donne aux poires un goût délicat.

Je crois qu’il est inutile de détailler toutes les variétés de poires, puisqu’elles ne diffèrent en rien quant à la plantation et à la culture. Lorsqu’un poirier languit, déchaussez-le, percez sa racine avec une tarière, et enfoncez-y une cheville de bois; ou bien introduisez dans le tronc, après l’avoir pareillement percé, un coin de pin, ou, à son défaut, un coin de chêne. On tue les vers qui s’attachent à cet arbre, et on les empêche d’y naître, en répandant souvent sur les racines du fiel de taureau. De même, en arrosant les racines pendant trois jours de lie fraîche de vin vieux, à l’époque de la floraison, on évite à l’arbre un long travail. Lorsque les poires sont pierreuses, retirez avec soin la terre qui se trouve en contact avec l’extrémité des racines; enlevez en même temps toutes les petites pierres; puis substituez-leur une autre terre passée au crible et prise dans le même sol. Mais ce remède n’est efficace qu’autant que l’arbre est constamment arrosé.

C’est aux mois de janvier et de février qu’on greffe le poirier, sous l’écorce et sur le tronc, de la manière que j’ai indiquée en parlant de la greffe. Il se greffe sur le poirier sauvage et sur le pommier; suivant quelques-uns, sur l’amandier et le prunellier; selon Virgile, sur l’orne, le frêne et le cognassier; selon d’autres, sur le grenadier, mais en fente. Le scion du poirier, que l’on greffe avant le solstice, doit avoir un an, et, avant de l’insérer, on le dépouille de ses feuilles et de son bois tendre; mais si on le greffe après le solstice, on y insère un scion qui porte les derniers bourgeons. Le poirier se greffe de toute manière.

Il faut confire les poires par un temps calme, au décours de la lune, depuis son vingt-deuxième jour jusqu’au vingt-huitième. On les fera sécher après les avoir cueillies de deux heures à cinq ou de sept à dix; puis on séparera soigneusement celles qui seront tombées de celles qui sont saines, presque dures et un peu vertes; ensuite on les renfermera dans un vase poissé qu’on recouvrira et qu’on enterrera, l’orifice en bas, dans une petite fosse près de laquelle coulera une source d’eau vive. De même, après avoir entassé des poires qui ont la pulpe et la peau dures, on les mettra, dès qu’elles commenceront à s’amollir, dans un vase de terre bien cuite et bien poissée, dont on enduira le couvercle de plâtre, et qu’on enterrera dans une petite fosse creusée en un lieu où le soleil donnera tous les jours.

Beaucoup de gens conservent les poires dans de la paille ou dans du blé. Les uns, aussitôt après les avoir cueillies avec leurs queues, les renferment dans des cruches poissées qu’ils bouchent avec du plâtre ou de la poix, et les enfouissent en plein air dans du sablon. Les autres les conservent dans du miel sans qu’elles se touchent. On fait aussi sécher au soleil des quartiers de poires auxquelles on a ôté les pépins. Quelques-uns écument de l’eau salée qui commence à bouillir sur le feu, et, quand elle est refroidie, y plongent les poires qu’ils veulent conserver. Bientôt après, ils les retirent pour les renfermer dans une cruche bien bouchée, où ils les conservent; ou bien ils les plongent, un jour et une nuit, dans de l’eau salée, les laissent tremper deux jours dans de l’eau pure , et les gardent ensuite dans du sapa, dans du passum ou dans du vin doux.

Pour faire du vin de poires, écrasez ces fruits, mettez-les dans un sac à mailles serrées, et comprimez-les avec des poids ou à l’aide du pressoir. Cette boisson se conserve en hiver, mais s’aigrit au printemps.

Le vinaigre de poires se fait ainsi : Laissez en tas, pendant trois jours, des poires sauvages ou âcres qui soient mûres, et mettez-les dans un vase avec de l’eau de source ou de pluie; ce vase restera couvert pendant trente jours. Remplacez successivement par autant d’eau le vinaigre que vous tirerez pour votre usage.

Voici la manière d’obtenir avec les poires une liqueur rafraîchissante : Écrasez tout entières avec du sel des poires très mûres. Dès qu’elles seront broyées, renfermez-les dans des bassins ou dans des vases de terre poissés. Au bout de trois mois, au moyen d’une légère pression, elles rendront une liqueur savoureuse, riais blanchâtre. Pour lui donner de la couleur, vous mêlerez un peu de vin noir aux fruits quand vous les salerez.

On plante les pommiers en février et en mars, et, si le climat est chaud et sec, en octobre et en novembre. Il est inutile d’en énumérer les nombreuses espèces. Ils aiment un sol gras et fertile, humecté plutôt naturellement que par des irrigations. S’ils sont plantés dans l’argile ou dans le sable, ils ont besoin d’être arrosés. Dans les pays montagneux, ils doivent être exposés au midi. Ils croissent aussi dans les pays froids, si on les garantit de la rigueur du climat; ils ne refusent même pas de venir dans les lieux âpres et humides. Un sol maigre et aride rend les pommes véreuses et les fait tomber. On les plante de toute manière, comme les poiriers. Ils n’ont besoin ni de la charrue ni de la houe: aussi les prés leur conviennent-ils plus que tout autre terrain. Ils n’exigent pas le fumier de brebis, mais ils s’en accommodent volontiers, même lorsqu’il est mêlé de cendres. Ils aiment à être arrosés modérément. Il est bon de les tailler, surtout pour les débarrasser des branches sèches ou de mauvaise venue. Cet arbre vieillit de bonne heure, et dégénère dans sa vieillesse. Fendez-en la racine, et mettez-y une pierre pour retenir les fruits quand ils menacent de tomber. Frottez-en la cime de fiel de lézard vert, et il ne se pourrira point. On en tue les vers avec de la fiente de porc mêlée d’urine humaine, ou avec du fiel de boeuf. Y en eût-il des milliers autour de l’arbre, il ne s’en montrera plus, si on les racle avec un grattoir d’airain, et si l’on enduit de bouse de vache l’endroit d’où on les a fait tomber.

Les branches du pommier sont-elles surchargées de fruits, enlevez ceux qui sont gâtés pour répartir la sève aux autres, et reporter sur les bons fruits l’abondance des sucs que l’arbre distribuait en pure perte à une foule de mauvais. Le pommier se greffe sur les mêmes espèces que le poirier. Comme lui, on le greffe en février et en mars, ainsi que dans les autres mois, sur le pommier, le poirier, le prunellier, le prunier, le sorbier, le pêcher, le platane, le peuplier et le saule.

Choisissez avec soin les pommes que vous voulez garder. Couvrez de paille une claie, et rangez-les par tas séparés dans des lieux obscurs où l’air ne pénètre point. Ces tas devront être petits. On suit diverses méthodes pour conserver les pommes. Quelques-uns les enferment une à une dans des vases de terre poissés et bouchés, ou les enveloppent d’argile, ou en frottent seulement la queue de craie, ou les rangent sur des planches entre deux couches de paille. On peut, sans aucun soin, conserver toute l’année les pommes rondes qu’on appelle orbiculaires. D’autres renferment les pommes dans des vases de terre, poissés et bouchés hermétiquement, qu’ils plongent dans un puits ou dans une citerne. D’autres, après avoir cueilli des pommes intactes et en avoir trempé la queue dans de la poix bouillante, les rangent sur des planches recouvertes de feuilles de noyer. La plupart répandent entre les pommes de la sciure de peuplier ou de sapin. Il faut les poser, la queue renversée, et n’y pas toucher avant qu’elles paraissent bonnes à manger. On fait du vin et du vinaigre avec les pommes, par les mêmes procédés que j’ai indiqués en parlant des poires.

Les auteurs ne s’accordent pas sur l’époque où l’on doit planter les cognassiers. Pour moi, je sais par expérience que des cognassiers, plantés avec leurs racines aux environs de Rome, au mois de février ou au commencement de mars, dans un terrain renouvelé, ont pris si heureusement, que souvent ils ont abondamment donné des fruits dès l’année suivante, quand ils avaient été plantés déjà grands. Plantez les cognassiers , dans les pays secs et chauds, à la fin d’octobre ou au commencement de novembre. Ils aiment un sol froid et humide. S’ils sont plantés dans un terrain chaud, il faut les aider par des arrosements. Ils supportent néanmoins une température moyenne, ils viennent également dans un sol plat ou en pente; mais ils préfèrent un terrain qui s’incline et qui penche.

Quelques-uns plantent les cognassiers en cimes et en boutures; mais ils tardent à venir des deux manières. Il faut les espacer largement, afin que, si le vent les secoue, l’eau de l’un ne dégoutte pas sur l’autre. Quand ils sont petits, ou quand on les plante, ils ont besoin de fumier. Quand ils sont grands, on répand, une fois l’an, sur leurs racines de la cendre ou de la craie en poudre. L’humidité constante hâte la maturité des coings et les rend plus gros. On les arrose quand il ne pleut pas, et l’on en bêche le pied, dans les pays chauds, en octobre ou en novembre; dans les pays froids, en février ou en mars. Si l’on ne remue constamment le sol qu’ils recouvrent , ils deviennent stériles, ou leurs fruits dégénèrent.

Les cognassiers veulent être taillés (j’en ai fait l’expérience), et délivrés de tout ce qui peut leur être défavorable. Si vous en avez un de malade, versez sur ses racines du mare d’huile mêlé avec partie égale d’eau, ou enduisez le tronc, soit de chaux vive détrempée avec de la craie, soit de résine de larix mêlée avec de la poix liquide; ou bien, après l’avoir déchaussé, mettez autour de ses racines un nombre impair de coings proportionné à sa grandeur, et fixez-les en les couvrant de terre. Cette pratique, renouvelée chaque année, préserve l’arbre de maladie, mais nuit à sa durée.

On greffe les cognassiers au mois de février, plutôt sur le tronc que sous l’écorce. Ils reçoivent presque toutes sortes de greffes, celle du grenadier, du sorbier et de tous les pommiers qui donnent les meilleurs fruits. Jeunes et pleins de sève, on les greffe sous l’écorce; quand ils sont grands, il vaut mieux les greffer vers la racine, parce que la terre qui s’y attache rend leur écorce et leur bois humides.

Cueillez les coings quand ils sont mûrs. On les conserve, soit en les mettant entre deux tuiles unies de tous côtés avec de la boue, soit en les faisant bouillir dans du defrutum ou du passer. D’autres les conservent, quand ils sont gros, en les enveloppant dans des feuilles de figuier. D’autres les serrent simplement dans des endroits secs, où l’air ne pénètre point. D’autres, après les avoir coupés par quartiers avec un roseau ou un couteau d’ivoire, et en avoir ôté le coeur, les déposent dans un vase d’argile contenant du miel. D’autres les mettent aussi tout entiers dans le miel; mais alors, quand on veut les confire, on doit les choisir assez mûrs. D’autres les couvrent de millet, ou les placent séparément dans de la paille. D’autres les renferment dans des amphores remplies d’excellent vin, ou les conservent dans un mélange à parties égales de vin et de defrutum. D’autres les plongent dans des vaisseaux contenant du moût et qu’ils bouchent ensuite, ce qui parfume le vin. D’autres enfin les rangent à part sur un plat neuf qu’ils couvrent de plâtre sec.

On sème ou on plante le caroube aux mois de février et de novembre. Le caroubier aime les pays voisins de la mer, chauds, secs et plats ; mais, comme je l’ai éprouvé, on augmente sa fécondité dans les pays chauds, si l’on prend la peine de l’arroser. Il vient aussi de bouture. Il demande une large fosse. Quelques-uns croient qu’on peut le greffer, même au mois de février, sur le prunier ou sur l’amandier. On en conserve très longtemps les siliques en les étalant sur des claies.

Le mûrier est ami de la vigne. Il vient de graine; mais alors son fruit et son bois dégénèrent. Il faut le planter en boutures ou en cimes, mais mieux en boutures d’un pied et demi, aiguisées de chaque côté, et enduites de fumier. Après avoir fait un trou avec un pieu, on y met les boutures, et on les recouvre de cendres mêlées de terre, qu’on ne doit pas entasser à plus de quatre doigts. On les plante depuis le milieu de février jusqu’à la fin de mars; dans les pays chauds, à la fin d’octobre, ou au commencement de novembre, surtout au printemps, le neuf des calendes d’avril.

Le mûrier se plaît dans les terrains chauds, sablonneux, et ordinairement voisins de la mer. Il prend difficilement dans le tuf et l’argile. On croit que l’humidité continuelle lui est peu convenable. Il aime à être foui et fumé. Après trois ans, il faut en élaguer les branches sèches et pourries. On en transfère les plants, s’ils sont forts, en octobre ou en novembre; s’ils sont jeunes, en février et en mars. Ils exigent des fosses profondes, et beaucoup d’emplacement, pour que l’ombrage de l’un n’incommode pas l’autre. Ils deviennent plus fertiles et s’élèvent davantage, suivant quelques auteurs, lorsqu’on perce leur tronc de part en part, et qu’on y insère d’un côté un coin de térébinthe, de l’autre un coin de lentisque. On doit les déchausser vers les calendes d’octobre, et verser sur leurs racines de la lie fraîche de vin vieux. On les greffe sur le figuier et sur eux-mêmes, seulement sous l’écorce. On peut le greffer sur l’orme, mais on n’obtient alors que de misérables rejetons.

On sème les avelines en nature, en observant de ne pas les recouvrir de plus de deux doigts de terre. J’ai cependant éprouvé qu’elles viennent mieux de plant et de rejetons. C’est au mois de février qu’on les plante ou qu’on les sème. Elles se plaisent dans un terrain maigre, humide, froid et sablonneux. Elles sont mûres vers lus nones de juillet, au moins dans les pays chauds.

C’est à présent qu’on sème les noyaux de sébestes dans un vase; on les y laisse jusqu’à ce que la tige ait acquis de la force. Le sébestier exige un climat chaud, un sol léger et médiocrement humide. On le greffe au mois de mars, sur le sorbier ou le prunellier.

C’est maintenant aussi qu’on sème et qu’on greffe les pèches-noix, qu’on sème les noyaux de presses, qu’on plante et qu’on transplante les pieds d’arbres qui les produisent, et qu’on peut les greffer. On greffe également le néflier, et l’on met en terre les noyaux de prunes.

On peut encore planter à cette époque le figuier, dans les climats tempérés, semer la sorbe, enterrer les amandes dans des planches; greffer l’amandier, au commencement de ce mois, dans les climats tempérés, et, à la fin, dans les climats froids, pourvu qu’on le fasse avant la germination des greffes.

On peut de même planter le pistachier ou le greffer, semer les châtaignes, faire des pépinières de noyers, greffer le noyer lui-même, et former des plants de pins dans les pays froids et humides.

Des porcs.

XXVI. C’est surtout à présent qu’il faut faire couvrir les truies. Choisissez à cet effet des verrats au corps vaste et bien développé, mais moins allongé qu’arrondi, au ventre et aux fesses larges, au groin court, au cou bien fourni de glandes, lascifs, âgés d’un an : ils peuvent saillir jusqu’à quatre. Que les truies aient les flancs allongés, et le ventre d’une ampleur capable de soutenir le fardeau de leur portée; pour le reste, qu’elles ressemblent aux verrats. Dans les pays froids, ces animaux doivent avoir les soies épaisses et noires; dans les pays chauds, la couleur est indifférente. On devra faire couvrir les femelles jusqu’à l’âge de sept ans, et pas avant la première année. Les truies mettent bas au bout de quatre mois, c’est-à-dire au commencement du cinquième. On leur donne le mâle, comme je l’ai dit, au mois de février, pour que leurs petits puissent se nourrir d’herbes déjà fortes et de la paille qui leur succédera. Quand on peut s’en défaire en les vendant à mesure qu’ils naissent, les mères sont plus vite en état de donner une nouvelle portée.

On peut élever partout les porcs; néanmoins à une plaine aride on doit préférer un terrain marécageux, surtout s’il est couvert d’arbres fruitiers qui, par une maturité successive, leur fournissent une pâture dans chaque saison. Ils profitent beaucoup dans les herbages, en mangeant des racines de canne et de jonc. Quand la pâture leur manque en hiver, donnez-leur de temps en temps des glands, des châtaignes et des épluchures de toutes sortes de fruits, surtout au printemps, où les tiges laiteuses des herbes nouvelles les incommodent.

On ne renferme pas plusieurs truies ensemble, comme cela se pratique pour les bestiaux; mais on fait des loges sous des appentis où l’on met chaque mère à part , afin qu’étant elles-mêmes à l’abri, elles puissent garantir du froid leur portée. Ces loges seront découvertes dans le haut, pour que le porcher surveille aisément les petits, et vienne souvent à leur secours en les retirant de dessous leur mère, qui pourrait les étouffer. Il aura soin de renfermer les petits avec leur propre mère. Suivant Columelle, une truie ne doit pas nourrir plus de huit petits. Pour moi, je crois, d’après mon expérience, qu’il vaut mieux ne lui en laisser que six au plus, quand la pâture est abondante. En effet, quoiqu’elle puisse en élever davantage, elle dépérit, si elle en nourrit un plus grand nombre.

Il y a un autre profit à retirer des pourceaux. Envoyés dans les vignes , avant qu’elles bourgeonnent, ou après la vendange, ils font la guerre aux herbes, et jouent ainsi le rôle d’un journalier diligent.

Autre manière de faire le vin de myrte.

XXVII. Au commencement de ce mois on fait autrement le vin de myrte. Voici comment : Mettez dans une amphore dix setiers de vin vieux, et mêlez-y cinq livres de baies de myrte. Au bout de vingt-deux jours, durant lesquels vous aurez eu soin d’agiter journellement le vase, vous passerez le tout à travers une corbeille de palmier, et vous mêlerez, avec les dix setiers, cinq livres d’excellent miel fortement battu.

De la vigne thériacale.

XXVIII. Voici, pour faire la vigne thériacale, une recette si salutaire, que le vin, le vinaigre, le raisin ou la cendre des sarments guérira de la morsure de toutes les bêtes. Pratiquez, au bas du sarment que vous voulez planter, une fente de trois doigts, et retirez-en la moelle en y substituant de la thériaque; ensuite plantez-le en le serrant soigneusement avec un lien. Quelques-uns, après avoir saturé le sarment de thériaque, l’enfoncent dans une scille, et le plantent comme on l’a dit. D’autres versent une infusion de l’antidote sur les racines de la vigne. Si vous prenez un sarment de cette vigne pour le transplanter, il perdra la propriété médicale de sa mère. Il faudra, pour rappeler cette vertu qui se dissipe, arroser assidûment le cep d’une infusion de thériaque.

Du raisin sans pépins.

XXIX. Il y a une belle espèce de raisin sans pépins. Aussi peut-on sans difficulté en avaler avec délice une grappe entière, comme si ce n’était qu’un fruit d’une seule pièce. Suivant les auteurs grecs, on l’obtient de la manière suivante, grâce à la nature qui vient au secours de l’art : Ne fendez du sarment que vous voulez planter que la partie qui doit être enterrée ; puis, après en avoir ôté toute la moelle et l’avoir gratté avec soin, rajustez les deux pièces du sarment, serrez-les avec un lien, et plantez-les. Selon ces auteurs, il faut que le lien soit de papyrus, et que le sarment soit déposé dans un sol humide. Quelques-uns, après avoir bien lié le sarment sur toute la longueur de la fente, l’enfoncent dans un oignon de scille, prétendant qu’avec son aide toutes les plantes prennent plus aisément. D’autres, à l’époque de la taille, creusent, en retirant la moelle, aussi profondément qu’ils le peuvent, un sarment à fruits, sans le fendre, sur la vigne même qu’ils ont taillée, et l’attachent à un roseau solide pour qu’il ne puisse être renversé. Ensuite ils introduisent dans la partie creusée une liqueur que les Grecs appellent suc de Cyrène, après l’avoir épaissi comme du sapa, et recommencent cette opération tous les huit jours, jusqu’à ce que les nouveaux bourgeons de la vigne paraissent. Les Grecs assurent qu’on peut également appliquer ce procédé aux grenadiers et aux cerisiers. Il faudrait en faire l’essai.

Des vignes pleureuses.

XXX. Lorsque les vignes se dessèchent à force de pleurer, et qu’elles privent ainsi leurs fruits de sève, les Grecs prescrivent d’en ouvrir le tronc pour y pratiquer un exutoire. Si ce moyen ne réussit pas, coupez-en la plus grosse racine pour trouver un remède dans cette plaie. Ensuite faites bouillir jusqu’à réduction de moitié du marc d’huile sans sel; lorsqu’il sera refroidi , frottez-en la plaie, et versez-y du vinaigre concentré.

Autre recette pour faire le vin de myrte.

XXXI. Voici la recette des Grecs pour faire le vin de myrte : Mettez dans un linge huit onces de haies de myrte mûres, et broyées après les avoir fait sécher à l’ombre; suspendez le sachet dans du vin, puis couvrez et lutez le vase. Quand les haies seront restées ainsi plusieurs jours, on les retirera du vin pour en faire usage. D’autres foulent ou expriment les baies de myrte après les avoir cueillies mûres, par un temps sec, dans un sol aride, et en mettant huit cotules de jus par amphore de vin. Ce vin s’emploie aussi eu médecine comme astringent. Il fortifie les estomacs défaillants, arrête les crachements de sang, guérit la diarrhée, et durcit efficacement les matières clans la dysenterie.

Des vins d’absinthe, de rose et de violette.

XXXII. On prétend que les vignes donnent d’ellesmêmes du vin d’absinthe, de rose ou de violette (la nature fournit ainsi ce qu’on doit ordinairement à l’art), si l’on plonge des sarments dans un vase à moitié rempli de ces sortes de vins, en y faisant dissoudre , comme dans une lessive, de la terre végétale, et si on les y laisse jusqu’à ce que les bourgeons commencent à poindre. Quand ils paraîtront, plantez les sarments, comme les autres vignes, où il vous plaira.

Des raisins noirs et des raisins blancs sur une même tige.

XXXIII. Pour qu’une vigne puisse porter à la fois des raisins blancs et des raisins noirs, voici la méthode que prescrivent les Grecs : Si une vigne qui produit du raisin blanc et une vigne qui donne du raisin noir sont voisines, fendez, à l’époque de la taille, des sarments pris sur chacune d’elles, et ajustez-les de manière que les bourgeons de chaque espèce semblent n’appartenir qu’à un seul sarment; ensuite liez-les ensemble avec du papyrus souple et ferme, en ayant soin de les enduire de terre humide, et de les arroser tous les trois jours, jusqu’à ce que paraisse le germe de la feuille nouvelle. À la fin de ce mois, vous pourrez, s’il vous plaît, appliquer cette méthode à plusieurs sarments.

LIVRE IV. MARS.

De la taille, de la greffe et de la plantation des vignes.

I. C’EST au mois de mars, dans les pays froids, qu’on s’occupe généralement de la taille des vignes, dont nous avons amplement parlé au mois de février, jusqu’à ce que les bourgeons commencent à poindre. Maintenant il faut les greffer, tandis que leurs larmes forment plutôt une humeur épaisse qu’une goutte limpide. Vous prendrez donc garde que la souche que vous grefferez soit solide et fournisse d’abondantes larmes, qu’elle ne soit ni desséchée par la vieillesse, ni endommagée par quelque accident. Quand elle sera taillée, choisissez pour la greffe des scions fermes, ronds et garnis d’une épaisse rangée de bourgeons. Néanmoins trois bourgeons suffiront pour la greffe. Vous raclerez le sarment sur une longueur de deux doigts, en conservant l’écorce d’un côté. Quelques-uns ne permettent pas qu’on découvre la moelle, mais ils ratissent légèrement de manière que la partie grattée se termine graduellement en pointe, et que celle qui garde son écorce s’adapte à l’écorce de sa nouvelle mère. Le bourgeon le plus bas sera enfoncé dans la souche au point d’y être incorporé. Vous le tournerez en dehors, et vous l’attacherez avec un lien de saule que vous recouvrirez d’un mélange de boue et de paille. Vous le défendrez aussi du vent et du soleil à l’aide de quelque abri, pour qu’il ne soit ni ébranlé par l’un, ni brûlé par l’autre. Quand la chaleur commencera, vous verserez souvent, avec une éponge, vers le soir, un peu d’eau sur la ligature, afin de donner ainsi à la greffe la force de supporter l’ardeur du soleil. Lorsque le bourgeon se sera élancé, et que son jet aura pris quelque développement, vous l’attacherez à un roseau pour qu’aucune secousse ne nuise à son âge fragile. Dès qu’il aura toute sa vigueur, vous couperez le noeud, de peur qu’un aussi tendre rejeton ne souffre de la dureté de ses liens.

Quelques-uns, après avoir foui la vigne à un demi-pied, la greffent et recouvrent les scions d’un amas de terre, afin que les nouvelles pousses profitent à la fois des sucs nourriciers du sol et de la sève maternelle. D’autres assurent qu’il vaut mieux greffer les vignes à fleur de terre, parce que les scions enterrés prennent plus difficilement. Vous planterez la vigne, dans les pays froids, jusqu’aux ides ou jusqu’à l’équinoxe, soit dans un terrain façonné, soit dans une tranchée ou dans des fossés, d’après la méthode prescrite.

Du nettoyage des prairies et du labourage des terres dans les pays froids.

II. Dans les pays froids, il faut à présent nettoyer les prairies et les garder. Dans ceux oit le froid est plus intense, il est à propos de défricher et de labourer les collines grasses et les plaines marécageuses ; il convient aussi de repasser les terrains façonnés au mois de janvier.

Du panic et du millet.

III. Semez le panic et le millet dans les pays chauds et secs. Ils veulent une terre meuble et légère. Ils viennent non seulement dans le sablon, mais encore dans le sable, pourvu que le climat soit humide et le terrain entrecoupé d’eaux vives, car ils craignent un sol aride et argileux. Débarrassez-les sans cesse des mauvaises herbes. Cinq setiers de semence suffisent pour un arpent.

Des pois chiches.

IV. Maintenant semez les deux espèces de pois chiches dans un terrain très gras et un climat humide, après les avoir détrempés, la veille, pour qu’ils puissent lever plus promptement. Trois boisseaux de graine suffisent pour un arpent. Les Grecs prétendent que les pois grandissent davantage, si, la veille, on les arrose d’eau tiède; qu’ils aiment les pays voisins de la mer, et viennent plus tôt, si ou les sème en automne.

Du chanvre.

V. C’est aussi dans ce mois qu’on sème le chanvre jusqu’à l’équinoxe du printemps, d’après la méthode qui a été prescrite en février.

De la cicerole.

VI. Semez à présent la cicerole, qui ne diffère de la gesse que par sa couleur plus foncée et plus noire, dans un terrain gras qui aura reçu un ou deux labours. Quatre ou trois boisseaux, deux même suffisent pour ensemencer un arpent.

Des soins donner aux vignes nouvelles.

VII. Commencez, dans ce mois, à briser les mottes au pied des vignes nouvelles. C’est une opération qu’il faut faire maintenant et à toutes les calendes, jusqu’à celles d’octobre, non seulement à cause des herbes, mais encore pour que la terre durcie n’étouffe pas le jeune plant. Extirpez les racines de chiendent qui nuisent beaucoup aux vignes. Occupez-vous de fouir les vignobles dans les pays froids, d’échalasser et d’attacher les ceps, en employant pour une jeune vigne de tendres liens ; car s’ils étaient trop durs, ils la couperaient. Appuyez les grands ceps sur un échalas solide, et les petits sur un plus faible. Pour que leur ombre ne nuise pas, fixez les échalas au nord et du côté du froid; mettez-les à quatre doigts ou à un demi-pied de distance, afin qu’on puisse creuser librement à l’entour.

Quelques-uns coupent à présent les vieilles souches à une certaine élévation de terre pour les renouveler; mais cette méthode est mauvaise, parce qu’une si grande plaie se pourrit souvent au soleil et à la pluie. La manière suivante est préférable : Déchaussez profondément la souche jusqu’à ce que les racines paraissent; ensuite coupez-la en terre au-dessus des racines, afin que, lorsqu’on la recouvrira, elle n’ait rien à craindre du froid ni du soleil. Cette méthode convient quand la vigne est d’excellente espèce, et pousse de profondes racines; autrement il vaudrait mieux la greffer avec des sarments vigoureux.

Tout ce que nous venons de dire doit être fait au commencement du mois dans les pays chauds, et après les ides dans les pays froids. Bêchez autour du pied des vignes malades ou dont le fruit se dessèche, et arrosez-les de vieille urine; ajoutez-y de la cendre de sarment ou de chêne mêlée avec du vinaigre, ou, après les avoir coupées à fleur de terre, réchauffez-les avec du fumier, et laissez-en croître les plus fortes pousses.

Quand un cep est blessé par la houe ou par un instrument de fer, si la plaie touche au sol, enduisez-la de fumier de brebis ou de chèvre, et ayez soin d’y faire une ligature que vous recouvrirez de terre prise au pied du cep. S’il est blessé à la racine, ajoutez du fumier liquide et recouvrez-en la plaie.

Des soins qu’exigent les oliviers.

VIII. Arrosez maintenant de marc d’huile sans sel les racines des oliviers malades. Il en faudra six conges, d’après Columelle, pour les plus grands arbres, quatre pour les arbres de moyenne taille, et plus ou moins pour les autres, suivant leur élévation. D’autres jettent sur les racines des cosses de fèves, environ deux paniers pour un grand arbre. D’autres couvrent le tronc, font sur-le-champ une excavation au pied , surtout dans les pays secs, et y répandent une quantité suffisante de vieille urine d’homme.

Traversez avec une tarière gauloise un olivier stérile. Ensuite prenez, du côté du midi, sur un arbre fécond, deux branches de même longueur; enfoncez-les fortement dans chaque côté du trou, et, après avoir coupé ce qui déborde, recouvrez-les de boue mêlée de paille. Mais si les oliviers ne produisent qu’un abondant feuillage, enfoncez dans leurs racines soit une pierre, soit une cheville d’olivier sauvage, de pin ou de chêne.

C’est à présent aussi que ceux qui sarclent leurs blés doivent se faire pour la seconde. fois. On formera également, dans les pays froids, les pépinières de baies et d’autres semences dont j’ai parlé au mois de février. Les plants de rosiers aussi réclament des soins au commencement du mois.

Des jardins.

IX. Voici l’époque favorable pour commencer à cultiver les jardins. Semez les artichauts au mois de mars. Ils aiment une terre fumée et légère, quoiqu’ils puissent venir mieux dans un terrain gras. On les garantit des taupes en les semant dans un sol ferme, afin que ces animaux pernicieux ne le fouillent pas aussi aisément. Les artichauts se sèment au premier quartier de la lune, dans une planche préparée à l’avance. On laisse un demi-pied entre les graines, et l’on évite de leur donner une position renversée, parce qu’elles ne produiraient que des artichauts maigres, tortus et durs. On ne les enterre pas profondément, mais on les tient entre trois doigts, qu’on enfonce jusqu’à la hauteur des premières phalanges. Ensuite on les recouvre légèrement, et on les purge sans cesse des mauvaises herbes, jusqu’à ce que les tiges soient fortes. On les arrose quand il fait chaud.

Si vous cassez la pointe de la graine, les artichauts naîtront sans épines; de même, si après avoir trempé la graine pend et pendant trois jours dans de l’huile de laurier ou de nard, dans du baume blanc, dans de l’essence de roses ou de la gomme de lentisque, vous la faites sécher avant de l’enterrer, vous obtiendrez des artichauts imprégnés de l’odeur dont la graine aura été parfumée. Tous les ans, vous enlèverez, avec une portion de leurs racines, quelques pieds des souches afin de les soulager, et d’en disposer les rejetons sur d’autres planches. Les artichauts réservés pour la graine seront débarrassés de tous leurs rejetons, et couverts d’un pot de terre ou d’une écorce, parce que le soleil ou la pluie en fait ordinairement périr la graille.

Pour garantir des taupes les plants d’artichauts, il est souvent utile d’y aposter des chats. Beaucoup de gens ont, à cet effet, des belettes apprivoisées. Quelques-uns bouchent les trous des taupes avec de la terre rouge et du jus de concombre sauvage. D’autres pratiquent plusieurs trous près de la retraite de ces animaux, dans le but d’y faire pénétrer les rayons du soleil qui les effraye alors au point de les mettre en fuite. La plupart dressent, à l’entrée de leurs souterrains, des pièges suspendus à des soies.

Vous sèmerez également à propos, ce mois-ci, l’ail d’Afrique, l’ail ordinaire, la ciboule, et, dans les pays froids, l’origan et l’aneth. Vous pouvez aussi très bien semer ou planter la moutarde et les choux, semer la mauve et le grand raifort, et transplanter l’origan. Semez encore la laitue, la poirée, le poireau, les câpres, la colocasie, la sarriette et le cresson. Quelques-uns même sèment à présent la chicorée et les raiforts, pour les manger en été.

Il faut maintenant semer les melons de loin à loin : les pépins seront placés à deux pieds l’un de l’autre, dans un terrain labouré ou façonné, et surtout dans le sable. Vous les ferez tremper pendant trois jours dans de l’hydromel et du lait, et vous les sèmerez quand ils seront secs : vos melons auront ainsi un goût délicieux. Vous les parfumerez en mettant les pépins durant plusieurs jours dans des feuilles de roses sèches.

Semez maintenant aussi les concombres dans des fosses suffisamment espacées, d’un pied et demi de profondeur sur trois pieds de large. Laissez en friche, entre ces fosses, un intervalle de huit pieds sur lequel les concombres puissent s’étendre. Comme l’herbe leur plaît, il n’est pas nécessaire de l’arracher ni de la sarcler. Faites tremper les pépins dans du lait de brebis et de l’hydromel, les concombres seront doux et blancs. Pour qu’ils deviennent longs et tendres, mettez sous eux, à deux palmes de distance, un large vase rempli d’eau qu’ils s’empresseront d’atteindre. Ils naîtront sans pépins, si on frotte la graine d’huile sabine et de psillium broyé. Quelques-uns introduisent la fleur d’un concombre, avec l’extrémité du brin qui lui sert d’attache, dans un roseau dont ils ont percé tous les noeuds, et le fruit acquiert par là une longueur démesurée.

Cette plante craint tellement l’huile, que, si l’on en met près de lui, il se courbe en forme de crochet. Quand il tonne, il se retourne comme frappé d’effroi. Enfermez et attachez dans un moule d’argile la fleur du concombre sans la séparer du brin où elle tient : le concombre prendra la forme de l’homme ou de l’animal que représente le moule. Tous ces faits sont attestés par Gargilius Martialis. Suivant Columelle, si vous avez des ronces ou des férules dans un lieu exposé au soleil et bien fumé, coupez-les après l’équinoxe d’automne, et creusez-les avec un stylet de bois; puis introduisez du fumier dans la moelle, et mettez-y un pépin de concombre. Il en naîtra des fruits qui pourront résister même au plus grand froid.

À cette époque, on sème les asperges, aux environs des calendes d’avril, dans un terrain gras, humide et bien travaillé. On met dans de petites fosses alignées au cordeau deux ou trois graines d’asperges, en les espaçant d’un demi-pied; ensuite on fume le sol; on en arrache de temps en temps les herbes, ou, en hiver, on le couvre de paille qu’on enlève au printemps, et l’on a des asperges au bout de trois ans. Mais il est plus court de planter des griffes d’asperges, qui donneront promptement du fruit. Voici comment on s’y prend : Creusez des fosses dans un terrain gras et fumé; mettez dans chacune, après les ides de février, une pincée de graines d’asperges, et couvrez-les légèrement de terre. Ces graines réunies formeront une racine entortillée qu’on appelle griffe. Néanmoins cette racine est elle-même tardive; car, pendant deux ans, il faut l’entretenir dans sa pépinière avec du fumier, et arracher souvent les mauvaises herbes. On la transplante après l’équinoxe d’automne, et au printemps elle donne des asperges.

On gagnera plus à acheter ces racines qu’à les attendre longtemps en les formant soi-même. On les alignera au milieu des tranchées, si le terrain est sec, et sur l’ados, s’il est humide. L’eau ne doit que passer sur les griffes d’asperges pour les arroser, sans s’y arrêter. On n’arrachera pas les asperges qu’elles auront produites la première année, mais on les rompra pour ne pas ébranler les griffes encore faibles. On les arrachera, les années suivantes, afin de découvrir les rejetons qui doivent en produire de nouvelles. En effet, si on continuait de les rompre, des terrains, ordinairement fertiles, seraient embarrassés par les racines d’asperges qu’on y laisserait. C’est au printemps qu’on pourra les manger, et l’on réservera pour l’automne celles dont on voudra recueillir la graine. Ensuite on en brûlera le fanage, et l’on couvrira les griffes de fumier et de cendres à l’approche de l’hiver.

À cette époque, on sème, dans un terrain exposé au soleil, la rue, qui se contente d’être saupoudrée de cendre. Elle demande un sol élevé, d’où l’eau puisse s’écouler. Si les graines sont renfermées dans leurs capsules, on les placera en terre une à une avec la main; mais si elles en sont dépouillées, on les répandra et on les recouvrira avec la herse. Les tiges venues de la graine en capsule seront plus fortes, mais tardives. Les petits rameaux de la rue, arrachés au printemps avec une partie de son écorce, tiendront lieu de plant; elle périrait, si on la transplantait tout entière. Quelques-uns insèrent ces petits rameaux dans une fève percée ou dans une bulbe, et les plantent ainsi sous la sauvegarde d’une force étrangère. Ils les chargent aussi de malédictions, et les enterrent dans de la poudre de brique, qu’on sait lui être avantageuse. Mais la rue vient encore mieux, dit-on, quand on l’a volée. Elle croît volontiers à l’ombre du figuier. Elle ne veut pas seulement qu’on retourne l’herbe autour d’elle, mais qu’on l’arrache. Elle redoute le contact d’une femme qui a ses règles.

La coriandre se sème à partir de cette époque jusqu’à la fin d’octobre. Elle aime une terre grasse, mais lève néanmoins dans un sol maigre. On croit que sa graine devient meilleure en vieillissant. L’eau plaît à la coriandre. Une fois semée, elle vient avec toute espèce de légumes.

Semez la courge ce mois-ci. Elle aime un terrain gras, humide, fumé, léger. Ce qu’elle a de remarquable, c’est que les pépins tirés de sa partie supérieure produisent des courges longues et grêles ; ceux de son ventre , des courges grosses; ceux de son fond, des courges larges, pourvu qu’on les enterre la pointe eu bas. Quand les courges commencent à croître, donnez-leur un appui. Ne cueillez qu’à l’approche de l’hiver celles que vous con servez pour la graine; puis, une fois enlevées, exposez-les au soleil ou à la fumée : autrement la graine se pourrit et se perd.

C’est maintenant qu’on sème la blette dans toute espèce de terrain, pourvu qu’il soit cultivé. Elle ne demande à être ni sarclée ni délivrée des mauvaises herbes. Une fois venue, elle se renouvelle elle-même pendant des siècles en laissant tomber sa graine, de sorte qu’on pourrait difficilement la détruire, quand même on le voudrait.

On sème aussi à présent le serpolet, en plant comme en graine; celle-ci est meilleure lorsqu’elle est vieille. Semé près d’un réservoir, d’un lac, ou sur les bords d’un puits, le serpolet se couvre d’un plus riche feuillage.

On sème encore très bien, à cette époque, l’anis et le cumin. Ils réussissent mieux dans des terrains gras, quoiqu’ils viennent également dans d’autres, au moyen de l’eau et du fumier.

Du grenadier, du citronnier, du néflier et du figuier.

X. On sèmera la grenade au mois de mars ou d’avril dans les climats tempérés, et au mois de novembre dans les pays chauds et secs. Le grenadier aime un sol crétacé et maigre; cependant il vient aussi dans un terrain gras. Une latitude chaude lui convient. On le propage de plant en détachant un pied de la racine d’un arbre fait. De toutes les manières de le planter, la meilleure consiste à coucher presque obliquement dans une fosse une branche d’une coudée de long, et de la grosseur d’un manche, après l’avoir amincie par les deux extrémités avec une serpette bien affilée, et l’avoir enduite de fiente de porc à l’un et à l’autre bout. On peut aussi l’enfoncer profondément à coups de maillet dans un sol non labouré. La branche vient mieux, si on la prend sur un grenadier qui bourgeonne. En la déposant dans la fosse, si on met dans sa racine trois petites pierres, on empêchera les grenades de se fendre. On prendra garde de la planter en sens inverse.

On croit que les fruits s’aigrissent quand on arrose trop le grenadier; car la sécheresse les rend doux et abondants. Néanmoins, pour modérer la trop grande fécondité de l’arbre, donnez-lui un peu d’eau. Bêchez le pied du grenadier en automne et au printemps. Si les fruits sont naturellement aigres, répandez sur la cime de l’arbre un peu de laser broyé dans du vin, ou déchaussez les racines, et enfoncez-y une cheville de sapin. D’autres entourent les racines d’algue marine; quelques-uns y ajoutent du fumier d’âne et de porc. Si le grenadier ne garde pas sa fleur, mêlez, à parties égales, de la vieille urine avec de l’eau, et répandez-en trois fois l’an sur ses racines. Une amphore suffira pour chaque arbre. On peut encore verser sur les racines du marc d’huile sans sel, les couvrir d’algue, et les arroser deux fois par mois, ou environner l’arbre en fleur d’un cercle de plomb, ou l’envelopper d’une peau de serpent. Si les fruits éclatent, mettez une pierre au milieu de la racine, ou semez de la scille autour du grenadier. Si vous tordez la queue des fruits sur l’arbre même, ils se conserveront sains toute l’année. S’ils sont rongés des vers, frottez les racines de fiel de boeuf, et ils périront sur-le-champ. Si vous détruisez les vers avec un clou de cuivre, il en vient difficilement d’autres. Du pissat d’âne mêlé avec de la fiente de pore préserve le grenadier des vers.

De la cendre souvent répandue autour de cet arbre avec de l’eau de lessive, le rend vigoureux et productif en fruits. Martialis assure que les grains de la grenade deviennent blancs, si on met, durant trois ans de suite, sur les racines de l’arbre un mélange d’argile et de craie avec un quart de plâtre. Il ajoute que le grenadier donnera des fruits énormes, si l’on enfouit auprès de lui une marmite en terre où l’on renfermera une de ses branches, portant une fleur, qu’on attachera à un pieu pour qu’elle ne se retire point. Ou couvrira la marmite afin de la préserver de l’eau qui pourrait y entrer; et, quand on l’ouvrira en automne, on y trouvera une grenade de la grandeur du vase. Martialis prétend encore que le grenadier sera chargé de fruits, si, avant la germination, on enduit le tronc de suc de tithymale et de pourpier mêlés ensemble par parties égales. On peut le greffer, dit-il, en mettant en rapport la moelle de deux branches fendues. Ill ne se greffe que sur lui-même, à la fin du mois de mars, vers les calendes d’avril. Dès que le tronc est coupé, ou y insère aussitôt un très jeune rejeton, pour qu’aucun retard ne fasse évaporer le peu d’humidité qu’il contient.

On conserve les grenades en poissant leur queue, et en les suspendant par rangées. On peut aussi, quand on les a cueillies, les plonger tout entières dans de l’eau de mer on de la saumure bouillante, afin qu’elles s’en imprègnent. Trois jours après, on les fait sécher au soleil, afin de ne pas les laisser à l’air pendant la nuit; puis on les suspend dans un lieu frais. Lorsqu’on veut les manger, on les met tremper, la veille, dans de l’eau douce. Elles valent, dit-on, les grenades fraîches. On les conserve aussi en les disposant dans la paille, de manière à ce qu’elles soient séparées les unes des autres ; ou bien on creuse un long fossé, et l’on prépare une écorce de la même grandeur, où l’on fixe les grenades par la pointe de leur pédoncule; puis on renverse l’écorce sur le fossé, afin qu’elle préserve de l’humidité les grenades, qui se trouvent ainsi suspendues sous la terre sans la toucher. On les conserve encore en les couvrant d’argile, et en les suspendant au frais quand elles sont sèches; ou bien en les déposant en plein air dans un baril à moitié rempli de sable, la queue de chacune plantée dans un roseau ou dans des baguettes de sureau, après les avoir fixées séparément dans le sable, de manière qu’elles s’élèvent de quatre doigts au-dessus. On peut encore faire cette opération à couvert, dans une fosse de deux pieds de profondeur, et, pour les conserver, il sera mieux de les cueillir avec une assez longue branche. On les suspend aussi sans contact humide dans un baril à moitié rempli d’eau, que l’on ferme pour empêcher l’air de s’y introduire. On les range également, de manière à ce qu’elles ne se touchent point, dans une futaille pleine d’orge, et que l’on recouvre ensuite.

Voici comment on fait le vin de grenades : Mettez des grains mûrs, nettoyés avec soin, dans une corbeille de palmier. Soumettez-les à un pressoir à vis, et faites cuire à petit feu, jusqu’à diminution de moitié, le jus qu’ils auront rendu. Quand il sera refroidi, renfermez-le dans des vaisseaux poissés et enduits de plâtre. Quelques-uns, au lieu de faire cuire le jus, mettent une livre de miel par setier, avant de le renfermer dans les vaisseaux pour le garder.

On propage le citronnier, au mois de mars, de quatre façons : par pépins, par branches, par boutures et par billes. Il aime une terre meuble, un climat chaud , et une humidité constante. Voulez-vous l’obtenir de pépins, creusez la terre à deux pieds de profondeur, mêlez-y de la cendre, et formez de petites planches séparées par des rigoles qui livreront passage à l’eau. Faites avec les mains sur ces planches une fosse d’un palme, mettez-y trois pépins ensemble, la pointe en bas, recouvrez-les et arrosez-les chaque jour. Ils viendront plus vite, si vous les arrosez d’eau tiède. Quand ils seront levés, vous arracherez sans cesse l’herbe autour d’eux. De là vous pourrez les transplanter à l’âge de trois ans. Aimez-vous mieux les planter en branches, ne les enfoncez pas à plus d’un pied et demi, pour les empêcher de se pourrir. Il est plus avantageux de planter une bille de la grosseur d’un manche et de la longueur d’une coudée, amincie par les deux bouts, dont on coupe les noeuds et les piquants, sans toucher aux bourgeons qui font espérer un germe. Les bons agriculteurs enduisent aussi de bouse les cieux extrémités de la bille, ou les enveloppent d’algue marine ou d’argile pétrie, et la déposent ainsi dans un terrain façonné. La bouture peut être plus déliée et plus courte que la bille, mais on l’enterre de même. Elle doit cependant s’élever de deux palmes au-dessus du sol; au lieu qu’on enfouit la bille entière.

Les citronniers ne veulent pas être trop espacés. Ne les plantez pas parmi d’autres arbres. Ils se plaisent dans les contrées chaudes, entrecoupées de ruisseaux, surtout près de la mer, où les eaux abondent. Pour les forcer à venir dans un pays froid, on les place dans un lieu abrité par des murs ou exposé au midi; et en hiver, on les enveloppe de paille grossière. Le froid passé, on les dépouille, et on les rend sans danger au grand air. Dans les climats très chauds, on en plante en automne les boutures ou les billes. J’en ai planté dans des climats très froids aux mois de juillet et d’août, et à l’aide d’arrosements journaliers, je suis parvenu à les voir parfaitement croître et rapporter du fruit.

On croit que les citrons deviennent plus beaux quand on sème des courges à l’entour. Le fanage de celles-ci donne même une cendre qui active la végétation du citronnier. Cet arbre demande qu’on remue souvent la terre à son pied : il porte alors de plus gros fruits. On ne le taille que très rarement, et dans le seul but d’élaguer les rameaux desséchés. On le greffe au mois d’avril dans les pays chauds, et au mois de mai dans les pays froids, non sous l’écorce, mais près des racines, après avoir fendu le tronc. Suivant quelques-uns, on le greffe sur le poirier et sur le mûrier, en recouvrant avec soin les scions d’un panier ou d’un vase d’argile.

Martialis assure que le citronnier n’est jamais sans fruits chez les Assyriens. J’ai remarqué la même chose en Sardaigne dans les terres que je possède près de Naples, où le sol et le climat sont chauds, et où l’eau est abondante. Les productions s’y succèdent sans interruption, comme par degrés, en sorte que les fruits verts succèdent aux fruits mûrs, et qu’à leur tour ils sont remplacés par d’autres qui sont en fleur, grâce à la nature qui semble parcourir le cercle d’une éternelle fécondité. On prétend que les citrons aigres deviennent doux, lorsqu’on fait tremper, pendant trois jours, les pépins qu’on doit semer, dans de l’hydromel, ou mieux dans du lait de brebis. Quelques-uns, au mois de février, percent obliquement avec une tarière le bas des citronniers, sans les traverser de part en part, pour donner passage à l’humeur acide jusqu’à ce que les fruits soient formés; puis bouchent l’ouverture avec de la boue : par ce moyen, assurent-ils, la pulpe s’adoucit.

On peut aussi conserver les citrons sur l’arbre pendant presque toute l’année; il vaut mieux, néanmoins, les renfermer dans un vase quelconque. Si on veut les garder, il faut les cueillir, par une nuit sans clair de lune, avec leurs rameaux garnis de feuilles, et les ranger séparément. Quelques-uns les renferment un à un dans des vases, ou les enduisent de plâtre, et les disposent eu ordre dans un lieu sombre. La plupart les conservent dans de la sciure de cèdre, dans de la litière menue ou de la paille.

Les néfliers se plaisent particulièrement dans les pays chauds, mais entrecoupés d’eaux vives; néanmoins ils viennent aussi dans les pays froids, surtout dans un sablon gras, dans un terrain graveleux mêlé de sable, ou dans une argile pierreuse. On les propage par boutures, au mois de mars ou de novembre, dans un sol fumé et labouré, en ayant soin d’enduire de fumier les deux extrémités. Le néflier croît très lentement. Il aime à être taillé, bêché et souvent rafraîchi avec un peu d’eau pendant les sécheresses. On en sème aussi les noyaux ; mais alors il faut attendre longtemps le néflier.

Si les vers l’attaquent, détruisez-les avec un stylet de cuivre, et arrosez-les de marc d’huile, de vieille urine d’homme, ou de chaux vive, mais avec ménagement, de peur de nuire à l’arbre, ou versez sur eux une décoction de lupins. Craignez-vous que le néflier ne devienne par là stérile, répandez en même temps sur ses racines du fumier et de la cendre de vigne vous lui rendrez sa fertilité. Si les fourmis l’incommodent, détruisez-les avec de la terre rouge mêlée de vinaigre et de cendre. Si ses fruits tombent, coupez un morceau de sa racine, et enfoncez-la au milieu du tronc.

Le néflier se greffe au mois de février, sur lui-même, sur le poirier et sur le pommier. Le scion qu’on lui emprunte doit être pris au milieu de l’arbre; aux extrémités il ne vaudrait rien. Greffez-le en fente dans le tronc même, parce que la maigreur de l’écorce ne saurait le nourrir.

Pour garder les nèfles, cueillez-les avant qu’elles ne soient mûres, quoiqu’elles puissent se conserver longtemps sur l’arbre. Renfermez-les dans des cruchons poissés, ou bien suspendez-les par rangées, ou encore faites-les confire, comme quelques-uns, dans de l’oxycrat ou du sapa. il faut les cueillir au milieu d’un beau jour, et les placer séparément dans la paille, de peur qu’elles ne se gâtent par le contact. On les cueille aussi à demi mûres avec leurs queues, on les met tremper cinq jours dans de l’eau salée, puis on les en arrose souvent, de sorte qu’elles y nagent. On les conserve également dans du miel, pourvu qu’on les ait cueillies un peu avant leur maturité.

Dans les pays chauds, plantez au mois de novembre des pieds de figuier garnis de racines; dans les pays tempérés, au mois de février ; dans les pays froids, préférez le mois de mars ou d’avril. Si c’est une bouture ou une cime, plantez-la à la fin d’avril, quand elle sera vivifiée par la nouvelle sève. Lorsqu’on met un plant de figuier dans une fosse, il faut garnir le fond de pierres, et entourer les racines de terre mêlée de fumier. Si le pays est froid , vous protégerez les cimes en les couvrant de roseaux fendus aux entre-noeuds. Si vous voulez planter une cime, coupez sur le côté de l’arbre exposé au midi une branche de deux ou trois ans, garnie de trois jets qui, séparés par la terre dont on les recouvrira, sembleront autant de rejetons distincts. Si c’est une bouture, fendez-en légèrement l’extrémité inférieure, comme on le fait pour les autres plantes, et mettez-y une pierre.

Vers la fin du mois de février ou de mars, j’ai planté, en Italie, dans un terrain remué avec la houe, des pieds de figuier déjà forts, et cette même année, leur fécondité merveilleuse a dépassé mon attente, comme pour me payer un tribut de reconnaissance. Choisissez du plant de figuier qui soit couvert de noeuds; on regarde comme stérile celui qui est lisse et dont les bourgeons sont séparés par de longs entre-noeuds. Les figuiers élevés dans une pépinière et que vous transplanterez dans une fosse quand ils seront grands, produiront de meilleurs fruits. Quelques-uns assurent qu’il est très avantageux de mettre du plant de figuier dans des bulbes de scille fendus et de l’y maintenir avec des ligatures. Le figuier aime les fosses profondes, un grand emplacement, un sol dur, maigre et sec, pour que ses fruits aient bon goût. Il réussit aussi dans des terrains âpres et pierreux, et il n’y a presque point d’endroits où l’on ne puisse le planter.

Comme les figues qui viennent dans les pays montagneux et froids ont peu de lait, elles ne peuvent pas se conserver longtemps sèches. On les mange vertes : elles sont plus grosses et d’un goût plus fin. Celles qui viennent dans les campagnes et dans les pays chauds, sont plus grasses et se conservent longtemps sèches. Si l’on voulait compter les différentes espèces de figues, le nombre en serait infini. Il suffit de dire que la culture est la même pour toutes, avec cette différence que, parmi les figues sèches, ce sont les blanches qui se conservent le mieux.

Dans les pays où règne un froid rigoureux, semez les figues précoces pour qu’elles préviennent les pluies par leur venue hâtive ; semez, au contraire, les figues tardives dans les pays chauds et brûlants. Le figuier aime à être foui sans cesse. Il sera bon de le fumer en automne, surtout avec du fumier de volière. Vous en élaguerez les branches pourries ou mal venues, et vous les taillerez de manière qu’ils puissent s’étendre sur les côtés. La figue a un goût fade dans les terrains humides. Pour obvier à cet inconvénient, vous rognerez les racines de l’arbre, et vous y répandrez un peu de cendre.

Quelques-uns plantent un figuier sauvage dans leurs figueries, afin de n’être pas obligés d’en suspendre les fruits à chaque figuier pour leur servir de remède. C’est au mois de juin, vers le solstice, qu’on doit faire la caprification, c’est-à-dire suspendre au figuier des figues sauvages vertes, enfilées en forme de guirlandes. À défaut de figues sauvages, suspendez-y une branche d’aurone, ou bien enterrez autour des racines du figuier de ces callosités qui se trouvent sur les feuilles des ormeaux, ou des cornes de bélier, ou encore ouvrez la tumeur du figuier pour que l’humeur puisse s’écouler.

Afin de le garantir des vers, mettez en terre avec le plant de cet arbre une branche de térébinthe ou une bouture de lentisque, la cime renversée. Enlevez avec des crochets d’airain ceux qui s’y seraient établis. Quelques-uns déchaussent les racines du figuier et les arrosent de marc d’huile ou de vieille urine; d’autres frottent les trous que font ces animaux, de bitume et d’huile, ou simplement de chaux vive. Si l’arbre est infesté par des fourmis, enduisez le tronc d’un mélange de terre rouge, de beurre et de poix liquide. D’autres prétendent que, pour le préserver de ces insectes, il faut suspendre à ses branches un poisson appelé corbeau.

Lorsque le figuier laisse tomber ses fruits, comme s’il était malade, les uns le frottent de terre rouge ou de marc d’huile sans sel mêlé avec de l’eau ; d’autres suspendent à ses branches une écrevisse de rivière avec une branche de rue, ou de l’algue marine, ou une botte de lupins; d’autres en percent la racine et y enfoncent un coin, ou font plusieurs incisions à son écorce avec une hache. Pour que les figues soient abondantes et grasses, à l’époque de la feuillaison, abattez d’abord la cime des rejetons, ou simplement la cime qui s’élève du milieu de l’arbre. Voulez-vous faire un figuier tardif d’un figuier précoce, supprimez les premières figues qui commencent à se former, quand elles auront la grosseur d’une fève. Pour hâter la maturité des figues, frottez-les avec un mélange de jus d’oignon long, d’huile et de poivre, dès qu’elles commencent à rougir.

Au mois d’avril, greffez les figuiers entre l’écorce; ou, s’ils sont jeunes, greffez-les en fente, en ayant soin de couvrir et de lier aussitôt le sujet pour que l’air n’y ait pas accès. La greffe prend mieux sur ces jeunes arbres, lorsqu’avant de les greffer, on les coupe à fleur de terre. Quelques-uns les greffent également au mois de juin. On doit choisir un rejeton d’un an : plus ou moins vieux, il est regardé comme inutile. On pourra enter les figuiers en écusson dans un terrain sec, au mois d’avril ; si le sol est humide, on préférera le mois de juin, et, dans les pays chauds, le mois d’octobre. On peut provigner le figuier avec ses branches. On l’écussonne et on le greffe sur le figuier sauvage, le mûrier et le platane.

On conserve les figues vertes, soit en les rangeant séparément dans du miel, soit en les renfermant, chacune à part, dans une courge verte creusée à cet effet, qu’on recouvre de la partie préalablement enlevée, et qu’on suspend à l’abri du feu et de la fumée. D’autres cueillent les figues nouvelles avant qu’elles soient mûres, et les renferment avec leurs queues, sans qu’elles se touchent, dans un vase d’argile neuf qu’ils laissent nager dans une futaille pleine de vin. Martialis dit que l’on conserve les figues de plusieurs manières, mais qu’une seule suffit; c’est celle qui est usitée dans toute la Campanie. On doit la préférer aux autres. Voici en quoi elle consiste :Étalez les figues sur des claies jusqu’à midi, et, tandis qu’elles sont encore molles, entassez-les dans un panier. Ensuite, quand le four aura le degré de chaleur qu’on lui donne pour cuire le pain, mettez-y ce panier sur trois pierres, afin qu’il ne brûle pas, et fermez le four. Lorsque les figues sont cuites, enfermez-les toutes chaudes dans un vase bien poissé , en les comprimant fortement, et en les séparant avec des feuilles de figuier ; puis bouchez hermétiquement le vase. Si des pluies continuelles vous empêchent d’étendre les claies, disposez-les chez vous en les élevant d’un demi-pied au-dessus du sol, afin que la cendre chaude que vous mettez dessous, les échauffe à défaut du soleil. Retournez-les de temps en temps d’un côté sur l’autre pour sécher leur peau, et conservez-les dans des boîtes ou dans des cases, après avoir rapproché leur pulpe. D’autres partagent les figues à moitié mûres, les étalent séparément sur des claies pour les faire sécher au soleil toute la journée, et les mettre à couvert pendant la nuit.

C’est le moment favorable pour mettre en terre, lorsqu’elles bourgeonnent, les cimes de figuier, afin de se procurer du plant, si on n’en a pas une quantité suffisante. Pour qu’un même figuier porte des fruits de différentes espèces, liez ensemble et tordez deux branches de figuiers, dont l’un donne des figues noires et l’autre des blanches, afin de forcer leurs germes à se confondre. Quand elles seront ainsi plantées, fumées, arrosées, accolez entre eux par une sorte d’alliance les bourgeons naissants. Leur union communiquera au même fruit deux couleurs à la fois réunies et distinctes.

On peut encore à présent greffer et planter les poiriers, les pommiers et les cognassiers. On greffe le prunier, on plante le cormier et le mûrier, le neuvième jour des calendes d’avril; on greffe aussi les pistachiers, et l’on sème les pignons dans les pays froids.

De l’achat des boeufs , des taureaux et des vaches.

XI. Songez à vous pourvoir de boeufs dans ce mois-ci. Soit que vous les tiriez de vos troupeaux, soit que vous les achetiez, c’est le temps le plus favorable pour vous en procurer, parce que, n’étant pas engraissés par les herbes de la saison, ils ne peuvent cacher ni la fraude du vendeur, ni leurs propres défauts , ni avoir assez de confiance dans l’exercice de leurs forces pour résister au joug qu’on leur impose. Que vous les tiriez de vos étables ou des troupeaux étrangers, voici les qualités extérieures que vous devez rechercher en eux : ils seront jeunes et auront les membres grands et proportionnés, le corps solide, les muscles et les nerfs saillants, de grandes oreilles, le front large et crépu, les lèvres et les yeux noirs, les cornes fortes et parfaitement arquées en forme de croissant, les naseaux bien ouverts et relevés, le cou épais et musculeux, le fanon flottant et tombant au-dessus du genou, une ample poitrine, de vastes épaules, un ventre suffisamment développé, les flancs allongés, les reins larges, l’échine droite et plate, les jambes robustes, nerveuses et courtes, les pieds forts, la queue longue et bien fournie, le poil dru et court par tout le corps, et de couleur rousse ou brune.

Achetez de préférence des boeufs dans votre canton, pour qu’ils ne soient pas incommodés d’un changement de sol ou de température ; s’il n’y en a point, faites-en venir de climats semblables au vôtre. Avant tout, ayez soin d’en acheter de forces égales pour le trait, afin que la vigueur de l’un ne cause pas la ruine de l’autre. Quant aux qualités internes, ils seront intelligents, doux, sensibles à la voix et il l’aiguillon, et auront bon appétit.

Si le pays est riche en pâturages, aucune nourriture ne leur convient mieux que le fourrage vert; s’il est pauvre, proportionnez la quantité des aliments à l’abondance des pâturages et à la nature du travail.

Procurez-vous maintenant aussi des taureaux capables de multiplier vos troupeaux, ou réservez cet emploi à ceux qui, dès leur jeunesse, présenteront les signes suivants: taille haute, vaste membrure, âge moyen, plutôt au-dessous de la jeunesse que voisin de la vieillesse, figure menaçante, cornes petites, cou épais et bien musclé, ventre ramassé.

C’est surtout le temps convenable pour acheter des vaches. Choisissez celles qui ont une très haute taille, le corps allongé, le ventre large et bien développé, le front élevé, les yeux noirs et bien ouverts, les cornes belles et particulièrement noires, les oreilles velues, le fanon pendant, la queue longue, les ongles courts, les jambes noires et petites. Leur meilleur âge est celui de trois ans : alors elles peuvent donner de bonnes portées jusqu’à dix ans. Elles ne doivent pas être couvertes avant leur troisième année.

Un propriétaire intelligent se débarrassera de ses vieilles vaches, en achètera de temps en temps de nouvelles, et enverra celles qui sont stériles à la charrue et au travail. Les Grecs prétendent que, pour avoir des mâles, il faut, dans le coït, lier le testicule gauche du taureau, et le droit si l’on veut obtenir des femelles; le taureau, toutefois, doit n’avoir pas couvert depuis longtemps, afin qu’à l’époque voulue il montre d’autant plus d’ardeur qu’on a mis plus d’intervalle à la satisfaire. En hiver, mettez ce bétail dans des lieux voisins de la mer et exposés au soleil; en été , dans des lieux frais, ombragés et surtout montagneux, parce qu’il s’engraisse mieux dans les terrains plantés d’arbrisseaux entre lesquels croît l’herbe. On peut également bien le mener paître sur le bord des rivières qui lui offrent mille agréments. Mais les eaux tièdes conviennent mieux aux vaches pleines : aussi est-il bon de les tenir dans les endroits où la pluie en forme des mares. Quoique ce bétail supporte bien le froid , et puisse aisément hiverner en plein procurez-lui des enclos spacieux, afin que les vaches pleines ne risquent pas de se blesser. Le sol des étables sera garni de pierres, de gravier ou de sable; elles auront un peu de pente pour l’écoulement des eaux, et regarderont le midi à cause de la bise, dont il faudra les garantir par quelque abri.

Du temps convenable pour dompter les boeufs.

XII. Domptez, à la fin de ce mois, les boeufs de trois ans : si vous attendiez la cinquième année, il vous serait difficile d’en venir à bout; leur âge ne s’y prêterait plus. Il faudra donc les dompter dès que vous les aurez achetés, pourvu qu’on les ait apprivoisés d’avance en les touchant. souvent avec la main dans leur première jeunesse. L’étable où vous mettrez les bouvillons sera vaste, et l’espace qui la précédera ne présentera aucun obstacle, afin qu’en sortant ils ne rencontrent rien qui les blesse. Son intérieur sera traversé par des solives élevées de sept pieds au-dessus du sol, auxquelles vous attacherez les boeufs indomptés. Ensuite vous choisirez un jour calme et libre de tout empêchement, pour y conduire les boeufs que vous aurez achetés. S’ils sont trop farouches, vous les calmerez en les tenant enchaînés un jour et une nuit sans leur donner à manger. Le lendemain, le bouvier s’en approchera , non de côté ni par derrière, mais en face; il les appellera doucement et les flattera par l’appât de la nourriture; il leur caressera les narines et le dos, en les arrosant de temps en temps de vin pur. Il prendra garde qu’ils ne frappent personne du pied ou de la corne, parce qu’ils conserveraient cette habitude vicieuse, s’ils s’apercevaient qu’elle leur a réussi d’abord. Lorsqu’ils seront adoucis, vous leur frotterez de sel la bouche et le palais, vous leur ferez avaler des pelotes de graisse très salée, du poids d’une livre; et , à l’aide d’une corne, vous verserez dans leur gosier un setier de vin. Cette méthode, pratiquée pendant trois jours, fera tomber toute leur fureur.

Quelques-uns les attellent ensemble, et leur apprennent à porter de légers fardeaux. Il est également bon, si on les destine à la charrue, de les exercer dans un sol déjà labouré, afin que ce nouveau travail ne fatigue pas leurs cous encore tendres. Mais le moyen le plus prompt pour les dompter est d’atteler un boeuf farouche avec un boeuf apprivoisé et vigoureux : celui-ci lui enseignera sa tâche, et le forcera sans peine à la remplir. Si, après avoir été dompté, un boeuf vient à se coucher sur le sillon, ne recourez ni au feu ni aux coups; mais attachez-lui les pieds pendant qu’il est couché, de manière qu’il ne puisse ni marcher, ni se tenir debout, ni paître. La faim et la soif lui feront bientôt perdre cette mauvaise habitude.

Des chevaux, des juments et des poulains.

XIII. C’est dans ce mois qu’il faut faire saillir les juments par de vigoureux étalons bien engraissés et bien repus, que vous reconduirez dans leurs écuries quand les femelles seront pleines. Ne faites pas néanmoins couvrir le même nombre de cavales par tous les étalons; mais proportionnez les saillies aux forces de chacun, afin qu’ils servent plus longtemps. Ne confiez pas plus de douze à quinze juments à un étalon jeune, beau et robuste, et réglez-vous sur les facultés des autres.

Quatre choses sont à considérer dans un étalon : la forme, la beauté, les qualités, la robe. Premièrement la forme : il aura une grande et forte charpente, une taille proportionnée à sa vigueur, les flancs très larges, les fesses développées et arrondies, le poitrail très ouvert, le corps garni de muscles fermes et bien prononcés, le pied maigre et solide, la corne élevée et concave. Secondement la beauté : il doit avoir la tête petite, sèche et presque décharnée, les oreilles courtes et fines, les yeux grands, les narines évasées, la crinière et la queue bien fournies, le sabot bien planté et bien arrondi. Troisièmement, les qualités: il faut qu’il soit intrépide, que ses pieds volent, que ses membres frémissent (c’est un indice de courage), qu’il secoue sans peine les langueurs du repos, et suspende aisément une course impétueuse. La sensibilité d’un cheval se connaît à ses oreilles, et son énergie à ses frémissements. Quatrièmement, la robe : le bai, le bai doré, le gris, l’alezan, le bai brun, le fauve, le gris cendré, le pommelé, le blanc, le moucheté, le blanc argenté, le noir jais, voilà les robes principales. Ensuite viennent les beaux mélanges, tels que celui du noir, de l’alezan ou du bai, le blanc coupé de quelque couleur que ce soit, le blanc mat, le tigré, le poil de souris, le bai brun foncé. Dans les étalons, préférez les robes claires et unies; dédaignez les autres, à moins que les grandes qualités de l’animal ne rachètent la mauvaise couleur de son poil.

Les mêmes remarques s’appliquent aux juments. Elles auront le corps grand et le ventre large. Mais ceci ne doit s’appliquer qu’aux cavales de prix; quant aux autres, vous les ferez saillir indifféremment dans le cours de l’année, au milieu des pâturages , par les mâles qui seront dans leur compagnie. Les juments portent douze mois. Vous aurez soin de séparer les étalons à quelque distance les uns des autres, à cause du mal qu’ils pourraient se faire dans leur fureur jalouse. Choisissez-leur les plus gras pâturages, exposés au soleil en hiver, frais et ombragés en été, dans un terrain qui ne soit pas trop mou , afin que leur sabot s’endurcisse et résiste à toutes les aspérités.

Si une jument refuse les approches d’un mâle, vous l’exciterez au coït en lui frottant les parties de scille broyée. N’exigez rien des cavales pleines ; préservez-les du froid et de la faim , et ne les renfermez pas dans des lieux étroits. Les belles juments poulinières doivent être remplies tous les deux ans, pour qu’elles transmettent à leurs produits la sève d’un lait pur et abondant. Vous ferez saillir les autres indifféremment.

C’est au commencement de la cinquième année qu’un étalon débute dans ses fonctions. La femelle conçoit bien à deux ans; à sa dixième année, elle donne un poulain chétif et languissant. Ne maniez pas les poulains : un toucher continuel les déforme. Garantissez-les du froid autant que possible. Selon leur âge, étudiez en eux les signes d’un bon naturel : ce sont les mêmes que j’ai conseillé d’observer relativement aux pères et aux mères. Vous les reconnaîtrez aussi à leur gaîté, à leur vivacité, à leur agilité.

Domptez maintenant les poulains qui ont passé deux ans. Examinez s’ils ont le corps grand, large, fin et bien musclé, les testicules égaux et petits, et toutes les qualités exigées pour leurs pères. Vous jugerez de la bonté de leur caractère s’ils secouent aisément les langueurs du repos, ou suspendent sans peine un impétueux élan. Voici le moyen de savoir leur âge : à deux ans et demi, les dents mitoyennes supérieures tombent; à quatre ans, les oeillères changent; avant la sixième année, les machelières d’en haut paraissent; pendant la même année, celles qui ont tombé les premières repoussent ; et, la septième année, toutes sont au complet. Passé ce temps, on n’a plus d’indices pour connaître leur âgé : seulement, à mesure qu’ils vieillissent, leurs tempes se cavent, leurs sourcils blanchissent, leurs dents deviennent ordinairement saillantes.

On châtre, ce mois-ci , tous les quadrupèdes, et particulièrement les chevaux.

Des mulets et des ânes.

XIV. Aimez-vous à obtenir des mulets, choisissez une grande jument qui ait la charpente solide et de belles formes, sans vous inquiéter de son agilité, mais de sa force. L’âge de quatre ans jusqu’à dix est celui qui convient le mieux pour cet accouplement. Si l’âne éprouve de la répugnance pour la jument, montrez-lui d’abord une ânesse, qui excitera ses feux ; ensuite éloignez-la. Une fois enflammé, il ne dédaignera plus la cavale, et, séduit par les charmes d’une bête de son espèce, il consentira à s’accoupler avec une autre race. Si, dans sa fougue, il mord les juments, vous le calmerez en le mettant un peu au travail.

Les mulets proviennent d’une jument et d’un âne, ou d’un onagre et d’une jument; mais il n’y en a pas de meilleurs que ceux qui ont été procréés par un âne. Il naît cependant d’un onagre et d’une ânesse de bons étalons, qui transmettent à leurs rejetons le courage et l’agilité.

Un âne, bon étalon, aura une grande charpente, le corps solide et bien musclé, les membres forts et trapus, le poil noir, ou plutôt rouge ou couleur souris. S’il a des poils de différentes couleurs aux oreilles et aux paupières, la robe de ses produits sera ordinairement bigarrée. Ne le faites point saillir avant l’âge de trois ans, ni passé celui de dix.

Sevrez les mules à un an, et menez-les paître sur d’âpres montagnes, afin qu’endurcies dès l’âge le plus tendre, elles bravent la fatigue des voyages. Au contraire, les ânons sont indispensables dans les champs, parce qu’ils supportent le travail, et ne s’embarrassent guère du manque de. soins.

Des abeilles.

XV. C’est surtout dans ce mois que les abeilles sont malades, parce qu’après la diète de l’hiver, elles recherchent trop avidement les fleurs amères du tithymale et de l’ormeau , plus hâtives que les autres, et gagnent une diarrhée qui les tue, à moins qu’on n’y apporte un prompt remède. Donnez-leur alors des grains de grenade broyés dans du vin d’Aminée, ou du raisin séché au soleil avec du sumac et du vin dur, ou bien battez ces matières ensemble et faites-les bouillir dans du vin âpre. Quand elles seront refroidies, présentez-les aux abeilles clans des auges de bois. Vous pouvez également faire un sirop avec du romarin cuit dans de l’hydromel, et le leur offrir dans une tuile creuse.

Si les abeilles paraissent hérissées, transies et plongées dans un morne silence, si elles exportent fréquemment les cadavres de leurs compagnes, versez dans des auges de roseau du miel cuit avec de la poudre de noix de galle ou de rose sèche. Mais, avant tout, s’il se trouve dans une ruche des portions de rayons gâtées ou des cires vides que l’essaim, réduit par quelque accident à un petit nombre, ne puisse remplir, coupez-les adroitement avec des instruments bien tranchants, de peur qu’en remuant les autres parties des rayons, vous ne forciez les abeilles à déserter leurs domiciles ébranlés.

La prospérité nuit ordinairement aux abeilles, En effet, si l’année est trop riche en fleurs, elles ne s’occupent que du soin d’apporter du miel, sans penser à leurs rejetons; et, faute d’être renouvelée, la peuplade périt, accablée de travail, et entraîne la perte de toute la nation. Aussi, quand vous verrez le miel déborder à cause de l’immense quantité de fleurs qui se sont succédé sans cesse, empêchez les abeilles de sortir, en bouchant tous les trois jours l’ouverture des ruches : elles songeront alors à leur reproduction.

Occupez-vous maintenant, vers les calendes d’avril. à purger les ruches des immondices et des ordures qui s’y sont amassées pendant l’hiver, ainsi que des vermisseaux, des teignes et des araignées qui gâtent les rayons, et des papillons dont les excréments produisent des vermisseaux. Faites alors brûler de la bouse sèche, dont la fumée est salutaire aux abeilles, et recommencez souvent cette opération jusqu’en automne, En suivant ces pratiques et d’autres semblables, soyez chaste et sobre , abstenez-vous des bains, d’aliments âcres ou infects, et de toute espèce de salaison.

LIVRE V. AVRIL.

De la luzerne.

I. Au mois de mai, semez, comme nous l’avons dit, la luzerne sur des planches préparées. Une fois semée, elle dure dix ans. On peut la couper quatre ou six fois l’an. Elle fume les terres, engraisse les animaux maigres, et guérit ceux qui sont malades. Un arpent de luzerne fournit abondamment toute une année à la nourriture de trois chevaux. Un cyathe de cette graine suffit pour ensemencer un espace de cinq pieds de large sur dix de long. On la recouvre, dès qu’elle est semée, avec de petits râteaux de bois; car le soleil la brûlerait à l’instant. L’ensemencement achevé, au lieu d’en approcher le fer, on la délivrera souvent des mauvaises herbes avec des râteaux de bois, afin qu’elle n’en soit pas étouffée lorsqu’elle est encore tendre.

La première coupe se fait tard, pour que la luzerne répande un peu de graine; mais on peut faire les autres aussi promptement qu’on voudra, et les donner aux bestiaux. Il ne faut pas cependant les saturer de nouveau fourrage, parce qu’il les gonfle et leur fait beaucoup de sang. Quand la luzerne sera coupée, arrosez-la souvent. Quelques jours après, quand elle commencera à pousser, arrachez toutes les autres herbes : de cette manière, vous en ferez six récoltes par an, el elle pourra se conserver pendant dix années consécutives.

Des oliviers et des vignes.

II. C’est à présent qu’on greffe l’olivier dans les climats tempérés. On le greffe entre l’écorce, ainsi que les arbres fruitiers, comme je l’ai dit ci-dessus. Pour le greffer sur un olivier sauvage, et empêcher qu’un rejeton infructueux ne provienne d’un olivier franc déjà greffé et brûlé par accident, voici ce qu’il faudra faire : Mettez d’abord des branches d’olivier sauvage dans la fosse où vous vous proposez de les greffer; remplissez ensuite les fosses jusqu’à moitié. Lorsque l’olivier sauvage aura pris, vous le grefferez au bas, ou vous le planterez tout greffé; vous entretiendrez la greffe un peu au-dessous du sol, et vous entasserez de la terre à mesure qu’il croîtra. La commissure de la greffe se trouvant ainsi enterrée, si on brûle ou si on coupe l’olivier, on ne l’empêche pas de se reproduire, parce qu’au privilège patent de repousser qu’il tient de l’olivier franc, il joindra secrètement la vigoureuse fécondité de l’olivier sauvage auquel il sera uni. Quelques-uns greffent les oliviers dans leurs racines, les déterrent quand ils ont pris, avec une partie de ces racines, et les transplantent comme des pieds d’arbres. Les Grecs veulent qu’on greffe l’olivier depuis le huitième jour des calendes d’avril jusqu’au troisième des nones de juillet. Cette opération a lieu plus tard dans les pays froids, et plus tôt dans les pays chauds.

On achèvera maintenant de fouir les vignes avant les ides d’avril dans les pays très froids, et l’on terminera ce qui restait à faire dans le mois de mars. On greffera aussi les vignes. On purgera des mauvaises herbes les pépinières formées précédemment, et on fouira légèrement le pied des arbres. On sème à présent le millet et le panic dans les lieux médiocrement secs. Passé les ides de ce mois, on laboure les terrains gras et ceux qui retiennent longtemps l’eau, parce qu’ils ont produit toutes leurs herbes, et que la graine de ces herbes n’est pas encore affermie par la maturité.

Des jardins.

III. C’est aussi à la fin de ce mois, et presque à l’issue du printemps, qu’on peut semer les choux pour les cultiver sur tige, parce que le temps des tendrons est passé.

Il est bon de semer à présent l’ache dans les pays froids ou chauds, en quelque terrain que ce soit, pourvu qu’il ne manque jamais d’eau, quoique, au besoin, l’ache s’accommode d’un sol aride, et qu’on puisse la semer tous les mois, depuis l’ouverture du printemps jusqu’à la fin de l’automne.

On range dans la classe de l’ache le maceron, qui est cependant plus dur et plus amer, ainsi que l’ache de marais, à la feuille molle et à la tige tendre, qui vient dans les mares d’eau, et le persil sauvage qui se plaît dans un sol rocailleux. Les amateurs peuvent se procurer toutes ces espèces. Pour avoir de l’ache de grande espèce, renfermez dans un linge clair une pincée de graines, et mettez-la dans une petite fosse ; alors les germes de toutes ces graines formeront ensemble une seule tête solide. Pour que l’ache soit crépue, battez les graines auparavant, ou roulez quelque poids sur les planches où elles naissent, ou foulez-les quand elles sont levées. La graine d’ache vient plus tôt quand elle est vieille, et plus tard quand elle est nouvelle.

Si vous pouvez l’arroser, semez l’arroche ce mois-ci, en juillet et dans tous les autres mois jusqu’en automne. Elle aime à être constamment saturée d’eau. Couvrez-en la graine dès qu’elle est semée. De temps en temps délivrez-la des mauvaises herbes. Il n’est pas nécessaire de la transplanter quand elle est bien semée; néanmoins elle croît mieux lorsqu’on la sème clair, et qu’on lui prodigue l’eau et le fumier. En la coupant toujours avec le fer, elle ne cessera pas de repousser.

Semez à présent le basilic, Il vient promptement, diton, quand on l’arrose d’eau chaude immédiatement après l’avoir semé. Un phénomène qu’atteste Martialis, c’est qu’il produit tour à tour des fleurs pourprées, blanches, roses, et que, si on sème souvent la graine de ces fleurs, il se change tantôt en serpolet, tantôt en sisymbre.

Semez encore, à cette époque, les melons, les concombres, les poireaux. Plantez, au commencement du mois, les câpriers, le serpolet et les pieds de colocasie. Semez aussi la laitue, la poirée, la ciboule, la coriandre; la chicorée une seconde fois, pour la manger en été; les courges et la menthe, soit en racines, soit en pieds.

Du jujubier.

IV. On plante le jujubier en avril dans les pays chauds, et en juin dans les pays froids. Il aime un terrain chaud et exposé au soleil. On peut en semer les noyaux: le planter en bouture ou en pied. Il croit très lentement. Lorsqu’on le plante en pied, il vaut mieux le faire au mois de mars, dans une terre molle. Si l’on en sème les noyaux, on en doit mettre trois ensemble, la pointe en bas, dans une fosse d’un palme; on répand du fumier et de la cendre au fond de la fosse et à la surface, et dès que la tige est levée, on arrache avec la main les herbes qui croissent autour d’elle. Lorsqu’elle est de la grosseur du pouce, on la transplante dans un terrain remué avec la houe, ou dans une fosse. Le jujubier se plaît dans une terre médiocrement fertile, légère et presque maigre. En hiver, il se trouve bien d’un amas de pierres qu’on entasse autour du tronc, et qu’on retire en été, s’il languit, on le ravive en le frottant avec une étrille de fer, ou en mettant avec ménagement et à plusieurs reprises de la bouse de vache sur ses racines. On cueille les jujubes quand elles sont mûres, et on les garde dans un long vase de terre cuite, qu’on bouche et qu’on dépose dans un lieu sec; ou bien, dès qu’elles sont cueillies, on les arrose de quelques gouttes de vin vieux, afin de les empêcher de se rider. On les conserve également sur leurs branches coupées, ou en les enveloppant de leurs feuilles et en les tenant suspendues.

Du grenadier, du figuier, du citronnier et du palmier.

V. C’est encore dans ce mois qu’on plante et qu’on greffe les grenadiers dans les climats tempérés, d’après la méthode que j’ai prescrite. On peut, vers les calendes de mai, écussonner le pêcher comme le figuier, de la manière que j’ai indiquée en parlant de la greffe de ce dernier arbre. On greffe, ce mois-ci, le citronnier dans les pays chauds, ainsi que je l’ai dit plus haut. A cette époque, on dispose les plants de figuier dans les pays froids, en se conformant aux préceptes que j’ai donnés. C’est aussi maintenant qu’on greffe le figuier en fente ou sous l’écorce, comme je l’ai recommandé ci-dessus, et en écusson clans les pays secs. On plante à présent, dans les climats chauds et exposés au soleil, les pieds de palmiers qu’on nomme céphalons. On pourra, ce mois-ci, greffer le cormier sur lui-même, sur le cognassier et sur l’aubépine.

De l’huile et du vin de violettes.

VI. Mêlez ensemble autant d’onces de violettes que de livres d’huile, et laissez à l’air ce mélange durant quarante jours. Versez ensuite sur cinq livres de violettes dégagées de toute humidité, dix setiers de vin vieux, et, trente jours après, édulcorez le tout avec dix livres de miel.

Des veaux, des béliers et des agneaux.

VII. Les veaux naissent communément ce mois-ci. N’épargnez pas le fourrage aux mères, afin qu’elles puissent suffire à la tâche qu’on leur impose, et allaiter leurs petits. Donnez aux veaux, comme médicament salivaire, un mélange de lait et de millet grillé en poudre. C’est à présent qu’il faut tondre les brebis dans les pays chauds, et marquer les agneaux tardifs. C’est à présent aussi que les béliers doivent saillir pour la première fois. Cet accouplement est le meilleur, parce que les agneaux sont déjà forts quand l’hiver arrive.

Des abeilles.

VIII. Vous chercherez, ce mois-ci, des abeilles dans des lieux exposés au soleil. Elles indiquent elles-mêmes les cantons qui leur conviennent en butinant sans cesse près des fontaines. Si l’on n’en voit qu’un petit nombre, c’est que l’endroit n’est pas favorable à leur travail ; mais si elles viennent en foule s’y rafraîchir, on pourra découvrir leurs essaims. Voici comment.

Pour vous assurer d’abord de la distance où ils se trouvent, portez un petit pot rempli de terre rouge délayée; puis, après avoir examiné les fontaines ou les eaux voisines, touchez le dos des abeilles qui viendront y boire avec un brin de paille trempée dans cette liqueur, et restez là tranquille. Si celles que vous aurez teintes reviennent promptement, vous saurez que leur établissement est dans le voisinage; si elles tardent, il sera plus éloigné, et vous jugerez de sa distance par le temps qu’elles mettront à revenir. Il est aisé de découvrir celles qui habitent le voisinage; vous trouverez de la manière suivante celles qui logent plus loin.

Coupez un bout de roseau terminé par un noeud à chaque extrémité; pratiquez sur le côté une ouverture par laquelle vous introduirez un peu de miel ou de defrutum et déposez-le près de la fontaine. Lorsque les abeilles se seront rendues dans cet endroit, et qu’attirées par l’odeur elles auront pénétré dans le roseau, vous en boucherez l’ouverture avec le pouce, et vous ne laisserez sortir qu’une abeille, dont vous suivrez la direction : elle vous indiquera le côté où elle demeure. Dès que vous commencerez à la perdre de vue, vous en lâcherez aussitôt une autre que vous suivrez de même: ainsi lâchées successivement, elles vous conduiront jusqu’au lieu où est l’essaim. Quelques-uns mettent près de l’eau un très petit pot de miel. Lorsqu’une abeille goûte de ce miel en venant se rafraîchir, et qu’elle regagne l’endroit où butinent ses compagnes, elle en amène quelques-unes. La foule augmente successivement. On remarque le côté par où elles s’en retournent, et on les suit jusqu’à l’endroit où sont les essaims.

Si l’essaim est caché au fond d’un trou, vous l’en chasserez à l’aide de la fumée; et, quand il sera sorti, vous l’effrayerez par le son de l’airain, jusqu’à ce qu’il se suspende à un arbrisseau ou à une branche d’arbre: alors vous lui présenterez un vase où vous le recueillerez. S’il est sur la branche d’un arbre creux, vous la couperez par le haut et par le bas avec une scie très fine, vous l’envelopperez dans une étoffe propre, et vous l’emporterez pour la placer parmi vos ruches.

C’est le matin qu’on cherche les abeilles afin d’avoir toute la journée pour les suivre; car, le soir, quand elles ont fini leur tâche, elles ne viennent plus ordinairement se rafraîchir. Les vases où on les recueille seront frottés de citronnelle ou d’herbes odoriférantes et arrosées d’un peu de miel. En faisant cette opération au printemps, et en mettant des vases ainsi parfumés près des fontaines, dans les endroits où se rassemblent les abeilles, il s’en amassera une multitude qui s’y rendront d’elles-mêmes, pourvu que les vases soient à l’abri des voleurs.

C’est encore dans ce mois, comme dans le précédent, qu’il faut nettoyer les ruches, et tuer les papillons qui se multiplient surtout quand les mauves sont en fleur. Voici la manière de s’en défaire: Placez, le soir, entre les ruches, un vase de cuivre semblable à une chaudière de bain, c’est-à-dire haut et resserré, avec une lumière au fond. Les papillons voltigeront, dans ce vase étroit, autour de la flamme, où, en approchant de trop près, ils ne manqueront pas de se brûler.

LIVRE VI. MAI.

Du panic, du millet et du foin.

I. Semez, de la manière que j’ai prescrite, le panic et le millet au mois de mai, dans les pays froids et humides. A cette époque, presque toutes les semences sont en fleur, et le cultivateur ne doit pas y toucher. Voici comment s’opère la floraison. Les blés et l’orge, ainsi que les semences simples, fleurissent pendant huit jours et grandissent pendant quarante, lorsqu’elles ont perdu leur fleur, jusqu’à ce qu’elles parviennent à maturité; tandis que les semences doubles, comme les fèves, le pois et les autres légumes, fleurissent pendant quarante jours, et mettent le même temps à grandit. Vous couperez, ce mois-ci, les foins dans les pays secs, chauds ou voisins de la mer, sans attendre qu’ils soient desséchés. S’ils sont mouillés par la pluie, ne les retournez pas avant que le dessus soit sec.

Des sarments nouveaux et de l’épamprement.

II. Maintenant examinez les pousses des jeunes vignes; ne leur en laissez qu’un petit nombre qui soient vigoureuses, et soutenez-les avec des appuis jusqu’à ce que les sarments se durcissent. Une jeune vigne taillée et qui repousse, ne devra pas conserver plus de deux ou trois jets, que vous attacherez pour les garantir du vent. Je dis qu’il faut lui laisser trois jets, parce que, si on en laissait moins d’abord, le vent les briserait, et il n’en resterait aucun. C’est le mois où l’on épampre; mais l’épamprement n’est avantageux qu’autant que les tendres rameaux se rompent sans difficulté sous les doigts: il fait grossir les grappes et en prépare la maturité en laissant pénétrer le soleil.

Du labourage.

III. Labourez aussi maintenant les champs gras et fertiles en herbes. Mais si vous voulez remuer des terres incultes, examinez si elles sont sèches ou humides, couvertes de bois ou de gazon, d’arbrisseaux ou de fougère. Si elles sont humides, desséchez-les en les entrecoupant partout de tranchées. On connaît les tranchées apparentes; voici comment on fait celles qui sont cachées. Traversez un champ de tranchées qui aient trois pieds de profondeur; ensuite remplissez-les à moitié de petites pierres ou de gravier, et remettez de niveau avec la terre enlevée. L’extrémité de ces tranchées aboutira par un plan incliné à une tranchée apparente: l’eau s’écoulera ainsi, et il n’y aura pas de terrain perdu. Si vous manquez de pierres, étendez au fond de la paille, des sarments ou toutes sortes de broussailles. Si le sol est couvert de bois, il faudra, pour le cultiver, déraciner les arbres, ou n’en laisser qu’un petit nombre. S’il est rempli de pierres, vous pourrez l’en débarrasser en les faisant ramasser pour en construire des murs qui le protégeront. Les joncs, les herbes et la fougère disparaîtront par de fréquents labours. Quant à la fougère, vous la détruirez promptement en semant souvent des fèves ou des lupins, et en la coupant avec le haut de la faux à mesure qu’elle repousse.

Des vignes et des arbres qu’il faut couvrir de terre, des branches à couper, des lupins.

IV. C’est maintenant qu’il est à propos de herser, c’est-à-dire de recouvrir de terre les vignes et les arbres déchaussés. Coupez dans les forêts le bois propre à faire des fagots à présent qu’elles sont garnies de toutes leurs feuilles. Voici la mesure de ce qu’un homme pourra couper: si c’est un bon ouvrier il devra abattre un médius de bois de haute futaie; un ouvrier médiocre en coupera un tiers de moins. C’est aussi à cette époque qu’on fouit constamment les pépinières, qu’on taille les oliviers dans les climats trop frais et pluvieux, et qu’on en ratisse la mousse. Quiconque sème des lupins pour fumer son champ, doit le retourner maintenant avec la charrue.

Des jardins.

v. Façonnez à présent la partie des jardins que vous voulez couvrir en automne de semences ou de pieds d’arbres. L’ache se sème bien dans ce mois, comme nous l’avons déjà dit. Vous pourrez encore semer la coriandre, les melons, les courges, l’artichaut, les raiforts et la rue. Vous transplanterez aussi le poireau pour en activer la croissance par des arrosements.

Des arbres fruitiers.

VI. Les grenadiers commencent à fleurir maintenant dans les pays chauds. Si l’on renferme, comme le dit Martialis, une branche de grenadier avec sa fleur dans un vase d’argile enterré près de l’arbre, en attachant cette branche à un pieu pour qu’elle ne s’échappe point, elle donnera en automne un fruit qui remplira le vase. On peut également écussonner, ce mois-ci, le pêcher dans les pays chauds. On greffe à présent le citronnier dans les pays froids, en observant la méthode que j’ai prescrite. On plante, à cette époque, le jujubier dans les pays froids, et l’on greffe le figuier. C’est aussi dans ce mois qu’on plante les pieds de palmiers.

De la castration des bœufs.

VII. Voici l’époque où, suivant Magon, on doit châtrer les veaux, tandis qu’ils sont jeunes, en leur comprimant les testicules avec une férule fendue, et en les froissant peu à peu pour les détacher. Mais il veut qu’on ne fasse cette opération qu’au déclin de la lune, au printemps ou en automne. D’autres attachent le veau à un travail, et saisissent entre deux étroites règles d’étain, comme entre des tenailles, les muscles que les Grecs appellent crémasters; ensuite ils enlèvent avec le fer les testicules ainsi tendus, en ayant soin de laisser intacte une portion de l’extrémité des muscles. Cette opération arrête la perte trop considérable du sang, et n’énerve pas complètement les jeunes bœufs en leur faisant perdre la puissance de la reproduction.

Gardez-vous de les contraindre, comme la plupart le font, à s’accoupler immédiatement après la castration. Ils produiraient sans doute, mais périraient des suites d’une hémorragie. Frottez les plaies faites par la castration avec de la rendre de sarment et de l’écume d’argent. Empêchez l’animal châtré de boire, et mettez-le au régime, en lui donnant, dans les trois jours qui suivent l’opération, de tendres cimes d’arbres, des branches délicates, et une douce verdure légèrement humectée de rosée ou d’eau de rivière. Il faudra aussi oindre avec soin les plaies, au bout des trois jours, avec de la poix liquide mêlée de cendre et d’un peu d’huile.

Mais l’expérience a fait découvrir une manière de châtrer préférable aux anciennes. La voici. Après avoir attaché et renversé les bouvillons, on refoule les testicules dans le scrotum; puis, en les comprimant à l’aide d’une règle de bois, on: les coupe, soit avec des haches brûlantes, soit avec des couteaux à démembrer les victimes, ou mieux avec un instrument façonné comme un glaive, et fait pour cet usage. Le tranchant du fer rouge appliqué près de la règle même, abrège ainsi la douleur par la promptitude de l’opération qui se fait d’un seul coup, et, d’un autre côté, en brûlant les veines et les bourses dont la tension arrête la perte du sang, il préserve la plaie de tout accident par la cicatrice qu’il forme, pour ainsi dire, en même temps qu’elle.

De la tonte des brebis.

VIII. Occupez-vous, à cette époque, de la tonte des brebis dans les climats tempérés. Dès qu’elle sera faite, frottez les brebis d’une décoction de lupin, de lie de vin vieux et de marc d’huile à doses égales. Trois jours après, si la mer est voisine, baignez-les sur le bord; si les pâturages sont dans l’intérieur des terres, lorsque vos brebis auront été tondues et frottées, lavez-les en plein air dans de l’eau de pluie légèrement bouillie avec du sel. Elles seront ainsi, dit-on, préservées de la gale pendant toute l’année, et leur laine deviendra longue et moelleuse.

De la manière de faire le fromage.

IX. On fait, ce mois-ci, du fromage, en mettant dans du lait pur, pour qu’il prenne, soit de la présure d’agneau ou de chevreau, soit cette membrane qui est communément adhérente au ventre des animaux nouveau-nés, soit des fleurs d’artichaut sauvage, soit du lait de figuier; il faut retirer du fromage tout le petit-lait, et le presser en le chargeant de poids. Quand il commencera à être ferme, vous le mettrez dans un lieu sombre ou frais; puis, après l’avoir comprimé en y ajoutant graduellement de nouveaux poids pour le durcir, vous le saupoudrerez de sel égrugé et passé au feu, et vous le presserez davantage pour le rendre plus compacte. A quelques jours de là, les pains de fromage étant bien durcis, vous les disposerez sur des claies sans qu’ils se touchent. Vous les placerez dans un lieu clos, à l’abri de l’air, pour qu’ils se conservent frais et gras. Un bon fromage ne doit être ni sec ni spongieux; c’est le défaut qu’il contracte lorsqu’il n’a pas été suffisamment pressé, et qu’il est trop salé ou desséché par la chaleur du soleil. Quelques-uns, en préparant le fromage, broient des pignons verts et les mêlent au lait avant de le faire cailler. D’autres y mêlent une infusion de thym broyé et passé plusieurs fois. On peut donner au fromage le goût qu’on veut, en y ajoutant tel ou tel assaisonnement, comme du poivre ou toute autre espèce d’épices.

Des abeilles.

X. C’est dans ce mois que commencent à se peupler les essaims, et qu’aux extrémités des rayons naissent de grandes abeilles que quelques-uns prennent pour les rois des ruches. Les Grecs les appellent taons, et conseillent de les tuer, parce qu’elles troublent le repos des essaims. On voit à présent des nuées de papillons. Vous les anéantirez de la manière que j’ai indiquée.

Du pavé des plates-formes.

XI. On fait maintenant, vers la fin du mois, le pavé des plates-formes. Dans les pays froids et couverts de frimas, la gelée l’écaille et le détruit. Posez, si vous voulez, deux rangées de planches croisées, sur lesquelles vous étendrez de la paille ou de la fougère que vous nivellerez avec une pierre dont la grosseur puisse remplir la main. Mettez par dessus un pied de mortier de gravois, que vous tasserez à coups de masse. Ensuite, avant que le mortier soit sec, assemblez des briques de deux pieds, ayant sur leurs quatre côtés dès cannelures d’un doigt de profondeur; vous les joindrez ensemble en remplissant d’un mastic de chaux vive et d’huile les cannelures qui doivent se lier ensemble, et couvrez-en toute la couche de mortier, afin que, lorsqu’il sera sec, il forme un tout impénétrable à l’humidité. Puis étendez sur ce pavé six doigts de terre cuite, que vous battrez fréquemment avec des verges, afin qu’il ne s’y forme point de crevasses; puis revêtez le mortier de larges carreaux de brique, ou de mosaïques en marbre, ou de pierres carrées, et rien n’altèrera ce genre de construction.

De la confection des briques.

XII. Faites, ce mois-ci, des briques de terre blanche, d’argile ou de terre rouge; car celles qu’on façonne en été, subitement saisies par la chaleur, se dessèchent à la surface, et restent humides en dedans : c’est pourquoi elles se fendent. Voici la manière de les fabriquer: Passez l’argile avec soin, et purgez-la de tout ce qui pourrait la rendre rude au toucher. Ensuite, après l’avoir mêlée avec de la paille, faites-la tremper longtemps, et remplissez-en des moules de la forme d’une brique; puis laissez-la sécher au soleil, en la retournant de temps en temps. Les briques doivent avoir deux pieds de long sur un de large, et quatre pouces d’épaisseur.

Du vin rosat.

XIII. Jetez cinq livres de roses, effeuillées la veille, dans dix setiers de vin vieux; ajoutez-y, trente jours après, dix livres de miel écumé, et réservez ce vin pour l’usage.

De l’huile de lis.

XIV. Mettez dix lis par livre d’huile, et exposez durant quarante jours à l’air le bocal de verre qui les contient.

De l’huile de roses.

xv. Mettez par livre d’huile une once de roses effeuillées, et exposez-les, durant sept jours, aux rayons du soleil et au clair de la lune.

Du miel rosat.

XVI. Mêlez une livre de miel avec un setier d’essence de roses, et tenez-les durant quarante jours suspendus au soleil.

De la manière de conserver des roses fraîches,

XVII. Pour conserver des boutons de rose, fendez un roseau vert sur pied, mettez-les dedans, et laissez la fente se refermer; vous couperez ensuite le roseau, quand vous voudrez avoir des roses fraîches. Quelques-uns les déposent dans une marmite neuve, bien close, au grand air, et les conservent en les garantissant ainsi de tout ce qui pourrait leur nuire.

LIVRE VII. JUIN.

De l’aire.

I. Au mois de juin, préparez l’aire pour battre le grain, et nettoyez-en d’abord le sol. Ensuite remuez-le légèrement en y mêlant de la paille et du marc d’huile sans sel, et aplanissez-le: cette précaution garantit les grains des mulots et des fourmis. Puis durcissez le sol avec une pierre cylindrique ou un tronçon de colonne que vous roulerez dessus pour le raffermir, et laissez-le sécher au soleil. Quelques-uns arrosent les aires après les avoir nettoyées, et les font longtemps fouler par des troupeaux de menu bétail qui s’y promènent; quand le sol a été passé sous leurs pieds, ils attendent qu’il soit entièrement sec.


Des moissons.

II. On commence à présent la récolte de l’orge; mais il faut l’achever avant que le grain ne s’échappe des épis desséchés, parce qu’il n’est point enfermé dans une capsule comme le froment. Un bon moissonneur peut, en un jour, récolter cinq boisseaux dans un champ bien fourni; un moissonneur ordinaire trois, et le plus inhabile, moins encore. Laissez quelque temps le chaume de l’orge couché par lent: c’est, dit-on, un moyen de la faire grandir. C’est également à la fin de ce mois qu’on scie le froment dans· les pays voisins de la mer, chauds et secs. On reconnaît qu’il est mûr lorsqu’il présente une forêt d’épis uniformément dorés.

Les habitants des pays plats de la Gaule emploient pour moissonner une méthode économique; outre qu’elle épargne la main-d’œuvre, elle termine une récolte entière avec la journée d’un bœuf. lis ont un chariot monté sur deux petites roues; la surface carrée est garnie de planches renversées en dehors qui en évasent la partie supérieure et qui ont moins d’élévation par devant le char. Là sont rangées, à de légères distances et à la portée des épis, plusieurs dents recourbées par le haut. Derrière le char figurent deux timons très courts, comme les bras des litières à l’usage des femmes. On y atèle à un joug avec des courroies, la tête tournée vers le char, un bœuf paisible et docile aux mouvements qu’on lui imprime. Dès qu’il pousse la machine à travers les blés, tous les épis saisis par les dents s’y entassent, sans que la paille rompue puisse y entrer, tandis que le bouvier élève ou abaisse le char qu’il dirige par derrière. Ainsi, en quelques heures, moyennant un petit nombre d’allées et de venues, il expédie toute la moisson. Cette méthode est bonne pour les plaines ou les lieux unis, et pour les pays où la paille n’est point regardée comme un objet nécessaire.

Du labourage des champs et de la vigne, de la récolte de la vesce, du fenugrec, des lentilles, des fèves et des lupins.

III. Faites à présent, dans les climats très froids, ce que vous avez négligé de faire au mois de mai. Labourez les parties couvertes d’herbes, ainsi que celles qui sont ombragées; hersez les vignobles; récoltez la vesce; coupez le fenugrec pour avoir du fourrage. C’est maintenant qu’il faut achever la récolte des légumes dans les pays froids. Conservez celle de lentilles, soit dans la cendre, soit dans des jarres à huile ou à salaisons, que vous boucherez aussitôt avec du plâtre. Cueillez aussi les fèves avant le jour, au déclin de la lune, et serrez-les écossées et rafraîchies, avant son premier quartier, pour les garantir des charançons. On récolte les lupins ce mois-ci. On peut, si l’on veut, les semer au sortir de l’aire; sinon on doit les renfermer dans des greniers à l’abri de toute humidité. On les conserve ainsi très longtemps, surtout si la fumée donne constamment sur les greniers.

Des jardins.

IV. Semez les choux, ce mois-ci, vers le solstice, pour les transplanter, vers les premiers jours du mois d’août, dans un lieu entrecoupé d’eaux vives ou humecté par les pluies qui commencent. Il est également à propos de semer l’ache, la poirée, les raiforts, les laitues et la coriandre, en n’oubliant pas de les arroser.

Des arbres fruitiers et de la greffe en écusson.

v. On peut encore, ce mois-ci, comme je l’ai dit plus haut, renfermer une branche de grenadier dans un vase d’argile, afin qu’il porte des fruits assez gros pour remplir le vase. Dégagez à présent les rameaux surchargés des poiriers ou des pommiers, en enlevant les fruits gâtés, afin que la sève, qu’ils pourraient absorber en pure perte, se reporte sur les bons. Plantez également, à cette époque, le jujubier dans les pays froids. Faites à présent la caprification des figuiers, suivant la méthode que j’ai exposée en parlant de leur culture. Quelques-uns les greffent aussi maintenant. On écussonne le pêcher dans les pays froids. On fouit le pied des palmiers.

C’est dans ce mois ou dans celui de juillet qu’on écussonne les arbres fruitiers; mais cette sorte de greffe ne convient qu’aux arbres dont l’écorce est grasse, comme aux figuiers, aux oliviers, à d’autres semblables, et même au pêcher, suivant Martialis. Voici comment elle se pratique. Choisissez, sur de jeunes branches lisses et fécondes, un bourgeon qui promette évidemment une belle venue, et cernez-le à la distance de deux. doigts en carré, de manière qu’il se trouve au milieu du cerne; puis enlevez légèrement l’écorce avec un instrument bien affilé, sans blesser le bourgeon, et après avoir aussi enlevé sur l’arbre que l’on veut greffer, et d’une place lisse et féconde, un écusson garni de son bourgeon, on l’y attache convenablement, sans que le germe en souffre, et on le fixe autour du bourgeon, de manière que celui de l’écusson substitué remplace le précédent; ensuite on l’enduit de boue, et on laisse le bourgeon libre. On coupe les branches supérieures de l’arbre, ainsi que ses souches, et, en ôtant les ligatures au bout de vingt et un jours, on s’aperçoit que ce bourgeon s’est merveilleusement incorporé à l’arbre étranger,

De la castration des veaux, de la confection du fromage et de la tonte des brebis,

VI. Il est encore à propos, comme je l’ai dit précédemment, de châtrer les veaux ce mois-ci, de faire le fromage, et de tondre les brebis dans les pays froids.

Des abeilles.

VII. On châtre les ruches ce mois-ci. Des signes nombreux vous indiqueront l’époque précise où il faut récolter le miel. D’abord, quand les ruches sont pleines, les abeilles ne font entendre qu’un léger murmure. Quand, au contraire, la place des rayons est vide, le bruit retentit davantage, comme dans tout bâtiment caverneux. Lors donc que le bourdonnement est fort et considérable, c’est une preuve que les gâteaux de cire ne sont pas en état d’être récoltés. De même, lorsque les abeilles réunissent tous leurs efforts pour chasser de leur domicile les gros hourdons, elles annoncent qu’il est temps de recueillir le miel. On châtre les ruches dans la matinée, quand les abeilles engourdies ne sont pas encore irritées par la chaleur. On y introduit de la fumée de galbanum et de bouse sèche, qu’on excite sur des charbons mis dans un fourneau qui renvoie la fumée par une ouverture étroite et semblable à celle d’un entonnoir renversé. Tandis que cette fumée éloigne les abeilles, on détache les rayons, et on en laisse la cinquième partie pour nourrir l’essaim; on enlève ceux qui sont gâtés et en mauvais état.

On obtient le miel, à cette époque, en enveloppant plusieurs rayons dans une serviette propre, et en les pressant avec soin. Mais auparavant, on en retranche les parties gâtées et celles qui contiennent des larves, parce qu’elles donnent un mauvais goût au miel vous laisserez pendant quelques jours le miel nouveau dans des vases ouverts, et vous l’écumerez jusqu’à ce qu’il soit refroidi et cesse de fermenter comme du moût. Le meilleur miel est celui qui, avant d’être exprimé une seconde fois, coule, pour ainsi dire, naturellement.

On prépare également la cire ce mois-ci pour l’amollir, on jette dans un vase d’airain plein d’eau bouillante les restes des rayons concassés, puis on verse la cire fondue dans d’autres vases sans eau, pour lui donner une forme. Si les nouveaux essaims sortent, en ce temps-ci, à la fin du mois, on mettra un gardien attentif pour les surveiller, parce que les jeunes abeilles, que leur âge emporte çà et là, s’enfuient, si on ne les garde à vue. Comme elles restent un ou deux jours à l’entrée de leurs demeures, lorsqu’elles veulent en sortir, on se hâtera de les recevoir dans de nouvelles ruches. Le gardien les observera donc assidûment jusqu’à la huitième ou la neuvième heure du jour, parce qu’il est assez rare qu’elles s’échappent ou qu’elles émigrent plus tard: cependant quelques-unes ne craignent pas de s’évader dès qu’elles sont dehors.

On reconnaît que les abeilles sont prêtes à s’enfuir quand, deux ou trois jours auparavant, elles s’agitent et bourdonnent plus qu’à l’ordinaire. Ainsi, dès que le gardien en aura fait la remarque en approchant souvent son oreille de la ruche, il redoublera de précautions pour éviter tout accident. Ces symptômes indiquent également qu’elles se préparent au combat. On les apaise avec un peu de poussière ou en jetant sur elles une pluie d’hydromel, élixir souverain pour calmer le peuple qui le produit. Mais lorsque les bataillons ainsi pacifiés se suspendent en un seul groupe à une branche d’arbre ou à tout autre endroit, c’est une preuve que l’essaim entier n’a qu’un roi, ou que les abeilles sont réconciliées et que l’union règne entre elles. Si, au contraire, elles forment deux ou plusieurs groupes suspendus, c’est un signe de discorde: elles ont autant de rois que vous voyez de ces espèces de mamelons. Vous chercherez ces rois dans les groupes les plus nombreux, après avoir frotté votre main d’ache ou de mélisse, Ils sont un peu plus gros et plus longs que les autres abeilles; ils ont les pattes plus droites, les ailes courtes, la couleur belle et brillante, le corps lisse et sans poil, à l’exception d’une espèce de cheveu qui sort du ventre des plus gros, et dont ils ne se servent pas néanmoins pour blesser. Il y en a d’autres qui sont noirs et velus: tuez-les, sauf le plus beau que vous conserverez. S’il vague souvent avec les essaims, coupez-lui les ailes pour le fixer; alors aucune abeille ne s’écartera. S’il ne naît aucun essaim d’une ruche, vous pourrez réunir ceux de deux ou trois ruches. Vous aurez soin d’arroser les abeilles d’hydromel, et de les tenir l’enfermées pendant trois jours, un les nourrissant de miel, et en ne les laissant respirer que par de petites ouvertures.

Quand vous voudrez repeupler une ruche dévastée par quelque maladie contagieuse, en y introduisant de nouvelles abeilles, vous examinerez dans d’autres ruches bien fournies la cire des rayons et les extrémités qui l’enferment les larves. Dès que vous aurez découvert le signe d’un roi futur, vous détacherez le rayon avec la postérité qu’il renferme, et vous le déposerez dans la ruche. Voici à quel signe on connaît qu’il doit naître un roi. Parmi les alvéoles qui contiennent les larves, s’en élève un comme un mamelon, plus grand et plus long que les autres. Mais il ne faut transporter les rayons que lorsque les larves, prêtes à éclore, s’efforcent, après avoir rongé leur coque, de dégager leurs têtes: transférées trop tôt, elles périraient.

Si un essaim s’élève subitement en l’air, effrayez-le en frappant sur un vase d’airain ou de terre : il regagnera la ruche ou se suspendra aux feuillages voisins. Dans ce dernier cas, vous l’attirerez avec la main ou avec une cuiller pour le mettre dans une nouvelle ruche frottée avec les herbes convenables et du miel. Quand il y sera tranquille, le soit, vous placerez la ruche parmi les autres.

Des carreaux à paver et des briques.

VIII. Faites également, ce mois-ci, en plein air, des carreaux à paver et des briques, suivant la méthode que j’ai indiquée.

De quelques expériences faites sur les semences des fruits.

IX. Les Egyptiens, selon les Grecs, s’assurent ainsi de la bonne réussite de toute semence. Ils cultivent, à cette époque, un coin de terre dans un champ laboure et humide, et y sèment toutes les espèces de blés et de légumes sur des planches séparées. Ensuite, au lever de la canicule, que les Romains placent au quatorzième jour des calendes d’août, ils examinent les semences qu’elle brûle et celles qu’elle épargne. Ils négligent les premières et cultivent les secondes, parce que la constellation dévorante, en étouffant les unes et en ménageant les autres, a présagé le bon ou le mauvais succès qui les attend l’année suivante.

De l’huile de camomille.

X. Quand la camomille est en fleur, arrachez-en la corolle blanche pour n’en conserver que les étamines d’or, et faites-en infuser une once par litre d’huile; puis laissez cette infusion exposée au soleil pendant quarante Jours.

De la fleur de la vigne sauvage.

XI. Cueillez les raisins sauvages lorsqu’ils sont en fleur et quand la rosée a disparu; étendez-les au soleil pour que toute leur humidité s’évapore, et que la fleur desséchée se détache plus aisément. Ensuite passez-les par un petit crible à trous assez serrés pour arrêter les graines, et ne laissez tomber que la fleur. Vous conserverez cette fleur infusée dans du miel, et, lorsqu’elle y aura été confite pendant trente jours, vous la préparerez de la même manière et avec les mêmes ingrédients que le vin rosat.

De l’orge grillée.

XII. Bottelez de l’orge à demi mûre qui n’ait pas entièrement perdu sa couleur verte, et faites-la griller dans un four pour qu’on puisse aisément la moudre. Pendant qu’on la moudra, vous mêlerez par boisseau une certaine quantité de sel, et vous la conserverez pour l’usage.

LIVRE VIII. JUILLET.

Du binage des terres, de la récolte du froment, de l’extirpation des ronces et de la fougère, des arbres à couvrir de terre, des mottes à briser.

I. Vers les calendes de juillet, binez les terres qui ont reçu le premier labour au mois d’avril. Achevez à présent la moisson du froment dans les pays tempérés, en suivant la méthode que j’ai donnée. Au décours de la lune, vous ferez bien d’arracher des terrains incultes les arbres et les broussailles, dont vous couperez et brûlerez les racines. Maintenant entourez d’un amas de terre les arbres qui s’élèvent au milieu des champs moissonnés, afin de les garantir de la trop grande ardeur du soleil. Un ouvrier enterre ainsi, dans un jour, vingt arbres des plus grands. Il faut aussi, à cette époque, le matin et le soir, quand la chaleur est moins grande, fouir les jeunes vignes, retourner le gazon et briser les mottes. Il est également à propos d’extirper, dans ce mois-ci, ou avant les jours de la canicule, la fougère et le caret.

Des jardins.

II. On sème aussi, à cette époque, la ciboule dans les endroits frais et entrecoupés d’eaux vives, le raifort et l’arroche, si on peut les arroser, le basilic, la mauve, la poirée, la laitue et les poireaux qui demandent de l’eau. On sèmera encore, ce mois-ci, les navets dans un lieu où l’eau abonde, et les raves dans un terrain meuble et léger sans être compacte. Ils se plaisent dans un champ plat et humide; mais le navet est meilleur quand il vient dans un lieu sec, incliné et sablonneux, La qualité du terrain transforme l’une de ces graines en l’autre. Changez, en effet, les raves de sol : au bout de deux ans vous aurez des navets; faites-en de même aux navets, vous aurez des raves. Les uns et les autres veulent un terrain travaillé, fumé et remué, ce qui sera également profitable aux grains que l’on y sèmera la même année. Quatre setiers de raves et cinq de navets suffisent pour ensemencer un arpent. S’ils sont trop pressés, on en arrache quelques-uns pour que les autres prennent de la force pour faire grossir les raves, on les déterre, on enlève toutes les feuilles, et l’on coupe la tige à l’épaisseur d’un demi doigt. Ensuite on les replante dans des fossés bien préparés en les espaçant de huit doigts, on les recouvre de terre et on les foule: alors elles deviennent énormes.

Des vergers.

III. On peut aussi écussonner, ce mois-ci, d’après la méthode que j’ai enseignée; je me suis même convaincu que des poiriers on des pommiers greffés à cette époque dans un sol humide réussissent bien. Enlevez encore maintenant, comme je l’ai déjà dit, les fruits gâtés dont l’abondance excessive charge les arbres tardifs, afin que la sève se reporte sur les bons fruits. Je me souviens d’avoir planté, ce mois-ci, une bouture de citronnier dans un terrain frais et entrecoupé d’eaux vives: entretenue par un arrosement journalier, sa belle venue et son rapport ont comblé mes vœux. On peut à présent enter le figuier en bourgeons, et greffe, le citronnier dans un sol humide. Vers le milieu du mois, on fouira le pied des palmiers. Maintenant les amandes sont bonnes à cueillir dans les climats tempérés.

De la reproduction du grand et du menu bétail.

IV. C’est à présent surtout qu’il faut faire couvrir les vaches. Comme elles portent dix mois, elles se trouveront alors en état de vêler dans la belle saison; et l’on sait qu’après s’être engraissées au printemps, elles manifestent leur ardeur pour les ébats de l’amour. Columelle dit que quinze vaches peuvent suffire à un taureau, et qu’il faut prendre garde qu’un excès d’embonpoint ne les empêche de concevoir. Si le pays abonde en fourrage, on pourra faire couvrir les vaches tous les ans; mais si on en manque, elles ne doivent être saillies que tous les deux ans, surtout si l’on a coutume de les employer à quelque travail.

Choisissez des béliers très blancs et dont la laine soit moelleuse pour les faire saillir ce mois-ci. A la blancheur du corps ils doivent joindre la netteté de la langue: si elle a des taches noires, elles se transmettront à leurs produits. Un bélier blanc donne souvent un agneau d’une autre couleur: mais jamais, comme le dit Columelle, d’un bélier noir il ne peut naître un agneau blanc. Choisissez un bélier grand et de haute taille, qui ait le ventre allongé et couvert de laine blanche, la queue très longue, la toison épaisse, le front large, les testicules gros; qu’il soit âgé de trois ans, quoiqu’il puisse saillir fructueusement jusqu’à huit. Faites couvrir vos brebis à l’âge de deux ans; elles peuvent porter jusqu’à cinq, mais s’arrêtent à la septième année. Elles auront le corps bien développé, la toison pendante et moelleuse, le ventre fourni de laine et très spacieux.

Ayez soin que le troupeau se rassasie de fourrage, et menez-le paître loin des buissons, qui en diminuent la laine et lui déchirent le corps. Faites couvrir les brebis au mois de juillet, afin que leurs petits se fortifient avant l’hiver. Voulez-vous obtenir un grand nombre de mâles, Aristote conseille de choisir un temps sec, et de faire paître le bétail contre le vent du nord. Désirez-vous beaucoup de femelles, recherchez le vent du midi pour accoupler les brebis pendant qu’elles paissent dans sa direction, et réparez par de nouveaux rejetons la perte des brebis mortes ou malades. Vendez en automne celles qui sont débiles, de peur que la froide saison ne les emporte. Quelques-uns, deux mois avant l’époque de l’accouplement, empêchent les béliers de saillir, afin que le délai du plaisir attise leur ardeur. D’autres les laissent à leur gré s’approcher des brebis pour en obtenir des produits durant toute l’année.

De l’extirpation du chiendent.

Ce mois-ci, lorsque le soleil occupe le signe du Cancer et que la sixième lune est dans le Capricorne, si l’on arrache le chiendent: d’après les auteurs grecs, les racines ne reprennent point. Il meurt, disentils, si on l’extirpe avec des houes de cuivre teintes de sang de bouc, rougies au feu et refroidies, non dans l’eau, mais dans le sang du même animal.

Du vin de scille.

VI. Ce mois-ci, on obtient du vin de scille de la manière suivante: Faites sécher à l’ombre, vers le lever de la canicule, de la scille récoltée dans des terrains montagneux ou voisins de la mer. Mettez-en une livre dans une amphore de vin, après en avoir retranché les parties superflues et jeté les feuilles dont l’extrémité de cette plante est couverte. D’autres suspendent à un fil ces feuilles mêmes et les infusent dans du vin. Ils les en retirent quarante jours après, sans qu’elles aient trempé dans la lie. Cette espèce de vin guérit la toux, dégage le ventre, expulse les flegmes, soulage les maux de rate, éclaircit la vue et facilite la digestion.

De l’hydromel.

VII. Dans les premiers jours de la canicule, puisez de l’eau pure à une fontaine; le lendemain, mettez dans trois setiers de cette eau un setier de miel non écumé, partagez avec soin ce mélange dans des chaudières où l’on cuit le sapa, et faites-le agiter constamment, pendant cinq heures par des enfants impubères, tandis que vous remuerez vous-même les vases; ensuite laissez-le exposé à l’air durant quarante jours et quarante nuits.

Du vinaigre de scille.

VIII. Dépouillez une scille blanche et crue de toutes ses parties dures et externes; hachez-en le cœur, et plongez-en une livre et six onces dans douze setiers de vinaigre concentré. Bouchez le vase, et laissez-le exposé durant quarante jours au soleil. Ensuite jetez la scille, passez soigneusement ce vinaigre, et versez-le dans un vase bien poissé. Voici comment on fait un autre vinaigre digestif et salutaire: Mettez dans un vase huit drachmes de scille et trente setiers de vinaigre avec une once de poivre et un peu de menthe et de cannelle, et faites usage de cette composition quelque temps après.

De la moutarde.

IX. Réduisez en poudre un setier et demi de graine de moutarde; mettez-y cinq livres de miel, une livre d’huile d’Espagne et un setier de fort vinaigre; quand le tout sera bien broyé, vous pourrez en faire usage.

LIVRE IX. AOÛT.

Du labourage des champs maigres, des apprêts de la vendange, de la rupture des moites de terre des vignes dans les pays froids.

I. On commence, à la fin du mois d’août, vers les calendes de septembre, à labourer les terrains plats, humides et maigres. On prépare maintenant avec activité les travaux de la vendange dans les pays voisins de la mer. On brise aussi, à présent, les mottes de terre des vignes dans les pays froids,

Comment on répare un vignoble maigre et chétif.

II. Avez-vous un vignoble maigre et des souches plus chétives encore, semez-y, à cette époque, trois ou quatre boisseaux de lupins par arpent, et brisez les mottes de terre. Quand ces lupins seront venus, vous les retournerez en terre, et ils engraisseront parfaitement vos vignes. Le fumier ne convient pas aux vignobles, parce qu’il nuit à la qualité du vin.

De l’épamprement, de l’extirpation de la fougère et du caret.

III. On épampre maintenant la vigne dans les pays froids; mais, dans les pays secs et brûlants, on met les raisins à l’ombre afin que l’ardeur du soleil ne les dessèche point, si toutefois le peu d’étendue des vignobles ou la facilité de se procurer des ouvriers le permet. On peut également, ce mois-ci, arracher le caret et la fougère,

De la nécessité de brûler les prairies.

IV. Mettez à présent le feu aux prairies, afin de réduire à leurs racines les brins qui montent trop vite, et de faire succéder à l’aridité une végétation vigoureuse.

Des raves, des navets, des radis et des panais.

V. Semez encore, à la fin de ce mois, des raves et des navets dans les pays secs, de la manière indiquée ci-dessus. Semez-y également des raiforts que vous consommerez en hiver. Ennemis du tuf et du gravier, ils aiment, comme les raves, une terre grasse, ameublie et longtemps remuée. Ils se plaisent sous un ciel nébuleux, et demandent à être semés sur de grands espaces fouis profondément. Les meilleurs sont ceux qui viennent dans les sables. On les sème immédiatement après la pluie, à moins qu’on ne soit à même de les arroser. Dès qu’ils sont semés, on les recouvre de terre à l’aide d’un léger sarcloir. Deux setiers, ou quatre, suivant quelques-uns, rem plissent un arpent, Couvrez ces semences de paille : le fumier les rendrait fongueuses. Elles acquièrent un goût plus délicat quand on les arrose souvent d’eau salée.

On regarde comme les femelles des raiforts ceux qui, moins âcres, ont les feuilles plus larges, plus lisses et d’un beau vert. Vous en recueillerez la graine. On croit qu’ils grossissent davantage lorsqu’on en arrache toutes les feuilles en ne leur laissant qu’une tige mince, et qu’on les couvre souvent de terre. Si vous voulez en adoucir i’âcreté, détrempez-en la graine pendant un jour et une nuit dans du miel ou dans du passum, Les raiforts, ainsi que les choux, n’aiment pas les vignes: semés autour d’un cep, ils s’en éloignent par antipathie, On sème encore les panais ce mois-ci.

Des arbres à écussonner.

VI. On écussonne aussi à présent les arbustes. Presque tout le monde greffe maintenant le poirier, et le citronnier dans les terrains entrecoupés d’eaux vives.

Des abeilles.

VII. Les frelons incommodent, ce mois-ci, les ruches: il faut les pourchasser et les détruire. On fait aussi, à cette époque, tout ce qu’on a omis en juillet.

De la découverte de l’eau.

VIII. Si vous manquez d’eau, vous devez maintenant chercher à en découvrir. Voici comment vous pourrez y parvenir. Dans l’endroit où vous voulez trouver de l’eau, étendez-vous tout du long, avant le lever du soleil, le menton appuyé contre terre et les yeux tournés vers l’orient. Si vous voyez alors se lever, sous la forme d’un nuage, une vapeur légère qui répande une espèce de rosée, marquez la place à l’aide de quelque souche ou de quelque arbre du voisinage; car il y a de l’eau cachée dans tout lieu sec où se manifeste un tel phénomène. Vous observerez aussi la nature du terrain, afin de pouvoir juger de la quantité d’eau plus ou moins grande qu’il renferme. L’argile donnera des veines maigres et d’un goût peu agréable; le sablon mouvant produira aussi un filet d’eau d’un mauvais goût, trouble, et qui se perdra dans des couches profondes; la terre noire donnera goutte à goutte une très petite quantité d’eau provenant des pluies et de l’humidité de l’hiver; mais cette eau sera d’un goût parfait. Le gravier donnera des veines médiocres et incertaines, mais d’une douceur remarquable; le sablon mâle, le sable et le carboncle, des veines sûres et intarissables. Celles des roches rouges sont bonnes et copieuses.

Vous examinerez si les eaux découvertes ne fuient pas à travers des crevasses ou des excavations souterraines. Au pied des montagnes et dans les roches siliceuses les eaux sont abondantes, fraîches et salubres; dans les terrains plats, elles sont saumâtres, lourdes, tièdes et désagréables. Si, par hasard, elles ont bon goût, c’est une preuve qu’avant de couler sous terre elles sortent d’Lille montagne. Du reste, elles acquerront, même dans les plaines, la douceur des eaux des montagnes, si elles sont ombragées d’arbustes.

Voici d’autres indices propres à éclairer vos recherches (on peut s’y fier, lorsqu’il n’y a point de mares dans l’endroit, et que l’eau n’y séjourne ou n’y passe point habituellement) : ce sont les joncs déliés, le saule des forêts, l’aune, l’agnus-castus, le roseau, le lierre et les végétaux aquatiques. Vous creuserez l’endroit où se trouveront ces indices jusqu’à cinq pieds de profondeur sur trois de large; et, vers le coucher du soleil, vous mettrez dans cette fosse un vase d’airain ou de plomb propre et graissé clans l’intérieur, l’orifice tourné vers le fond de la fosse. Ensuite vous étendrez sur les bords une claie de baguettes et de branchages, et vous recouvrirez le tout rie terre. Le lendemain, en ouvrant la fosse, si vous trouvez que le vase sue en dedans ou que l’eau en dégoutte, n’en doutez pas, cet endroit renferme de l’eau.

Mettez aussi dans cette fosse un vase de terre sec et non cuit, et recouvrez-le de la même manière. Le lendemain, s’il y a une veine d’eau, il sera dissous par l’humidité dont il aura été imprégné. Une toison de brebis, également déposée dans la fosse et recouverte de même, vous indiquera qu’il y a là beaucoup d’eau, si elle dégoutte quand on la pressera le lendemain. Cet endroit renfermera encore de l’eau, si, après avoir mis dans la fosse recouverte une lampe allumée et pleine d’huile, vous la trouvez éteinte le lendemain, quoiqu’elle n’ait pas manqué d’aliments. De même, si vous vous faites du feu quelque part, et que le sol échauffé ré-exhale une fumée épaisse et nébuleuse, vous saurez qu’il y a de l’eau dans cet endroit. Quand ces découvertes seront confirmées par des indices certains, creusez un puits pour tâcher de découvrir la source; s’il y en a plusieurs, réunissez-les en une seule. Au reste, c’est particulièrement au pied des montagnes et du côté du nord qu’il faut chercher les eaux, parce que nulle part elles ne sont plus abondantes ni meilleures,

Des puits.

IX. Quand vous creuserez des puits, vous examinerez s’il n’y a pas de danger pour les ouvriers, parce que la terre exhale ordinairement une odeur de soufre, d’alun et de bitume qui empoisonne l’air, saisit vivement l’odorat, et asphyxie, à moins qu’on ne se retire promptement. En conséquence, avant qu’ils ne descendent au fond, vous y placerez une lampe allumée: si elle ne s’éteint pas, il n’y aura aucun danger à craindre; si elle s’éteint, vous abandonnerez un lieu rempli d’exhalaisons mortelles.

Si néanmoins vous ne pouvez pas trouver d’eau ailleurs, vous creuserez des puits n droite et il gauche jusqu’au niveau du liquide, et, dans l’intérieur, vous pratiquerez des soupiraux ouverts de chaque côté en forme de narines, par où s’échapperont les vapeurs délétères; ensuite vous soutiendrez les parois des puits au moyen d’une maçonnerie. La largeur d’un puits doit être en tous sens de huit pieds, sur lesquels la maçonnerie en prendra deux, Celle-ci sera étayée d’espace en espace avec des pièces de bois, et construite en pierre de tuf ou en caillou, Si j’eau est limoneuse, vous la corrigerez en y jetant du sel. Si, en creusant le puits, la terre, trop friable, vient à s’échapper ou à se détacher par le contact de l’eau, vous la maintiendrez de tous côtés avec des planches droites soutenues par des traverses, afin que l’éboulement n’écrase pas les travailleurs,

De l’essai de l’eau.

X. Voici la manière d’essayer l’eau nouvelle. Vous en verserez dans un vase d’airain bien net; si elle n’y fait point de taches, c’est une preuve qu’elle est bonne, Elle l’est également, lorsque après avoir bouilli dans un vase d’airain, elle n’y dépose ni sable ni limon. Elle sera aussi de bonne qualité, si elle peut cuire promptement des légumes, ou si elle est transparente, dégagée de mousse et exempte de toute espèce de souillure. Quand les puits sont sur une hauteur, on peut en faire jaillir l’eau par en bas, comme celle d’une fontaine, en perçant la terre jusqu’à son lit, si la vallée le permet.

Des aqueducs.

XI. pour amener l’eau d’un lieu dans un autre, on a recours à des ouvrages de maçonnerie, à des canaux de bois, à des tuyaux de plomb ou d’argile. Si elle passe dans un canal en maçonnerie, vous le consoliderez pour qu’elle ne fuie pas à travers les joints. La largeur en sera proportionnée au volume d’eau. S’il traverse un terrain plat, vous lui donnerez une pente insensible d’un pied et demi sur soixante ou cent pieds de longueur, pour faciliter l’écoulement, S’il rencontre une montagne, vous dirigerez l’eau sur ses flancs, ou vous la ferez passer par des souterrains construits au niveau de la source. Si c’est une vallée, vous élèverez des piliers ou des arcs jusqu’à la hauteur du plan que l’eau doit suivre, ou bien vous la ferez descendre dans la vallée au moyen de tuyaux de plomb, qui lui permettront de remonter ensuite quand elle l’aura traversée.

Lorsque, suivant la méthode la meilleure et la plus avantageuse, vous conduirez l’eau dans des tuyaux d’argile, donnez-leur deux doigts d’épaisseur, en les rétrécissant par une de leurs extrémités, afin qu’ils puissent s’emboîter sur la longueur d’un palme, et bouchez en les joints avec un mastic de chaux vive et d’huile. Mais, avant de l’y introduire, passez-y de la cendre chaude mêlée d’un peu d’eau, pour remplir les fissures des tubes. La pire des méthodes est d’employer des tuyaux de plomb: ils rendent l’eau dangereuse à boire, parce que le frottement produit de la céruse qui nuit à la santé. Un bon agronome construira ses réservoirs de manière que le plus petit filet lui procure de l’eau en abondance.

Du poids et de la mesure des tuyaux.

XII. Voici la quantité de plomb qui doit entrer dans la fabrique des tuyaux. Il en entrera 1200 livres dans ceux dont la feuille a 100 doigts de large sur 10 pieds de long; 960 dans ceux dont la feuille a 80 doigts de large; 600 livres dans ceux dont la feuille a 50 doigts de large; 480 livres dans ceux dont la feuille a 40 doigts de large; 360 livres dans ceux dont la feuille a 30 doigts de large; 240 livres dans ceux dont la feuille a 20 doigts de large; 96 livres dans ceux dont la feuille a 8 doigts de large.

Du verjus confit dans du miel.

XIII. Versez deux setiers de miel bien battu sur six de verjus, et faites confire ce mélange aux rayons du soleil durant quarante jours.

LIVRE X. SEPTEMBRE.

Du labour et de l’engrais des champs.

1. Au mois de septembre, on laboure pour la troisième fois les terrains gras et ceux qui conservent longtemps l’humidité, quoiqu’on puisse aussi le faire plus tôt quand l’année a été humide. On bine et l’on ensemence à présent les terrains humides, plats et maigres, auxquels nous avons dit qu’il fallait donner le premier labour au mois d’août. Labourez à présent, pour la première fois, les coteaux maigres, et ensemencez-les immédiatement après, vers l’équinoxe.

Répandez maintenant, au déclin de la lune, d’épaisses couches de fumier sur les collines, et de plus légères dans les champs: par là vous empêcherez les herbes de croître. Columelle dit que vingt-quatre tombereaux de fumier suffisent pour un arpent, et même dix-huit pour un terrain plat. Ne répandez que la quantité de fumier que vous pourrez enterrer le même jour, afin qu’il ne perde pas sa qualité en se desséchant. On fume en quelque partie de l’hiver que ce soit. Mais quand un motif vous aura empêché de le faire dans le temps convenable, avant les semailles, répandez dans le champ du fumier en poudre, comme vous le feriez pour de la graine, ou jetez-y du crottin de chèvre, que vous mêlerez avec la terre au moyen de sarcloirs. Il n’est pas profitable de répandre beaucoup de fumier à la fois; il vaut mieux le faire modérément et à plusieurs reprises. Un sol aqueux en demande plus qu’on terrain sec. Si vous avez peu d’engrais, vous y substituerez avec succès de la craie ou de l’argile pour les terres sablonneuses, et du sablon pour les terres crétacées et trop compactes. Cette méthode est aussi utile aux blés et rend les vignes très belles. Un vignoble fumé donne ordinairement un méchant vin.

De l’ensemencement du froment et de l’adoreum dans un terrain froid ou ombragé.

II. Quand le temps est au beau fixe, semez, ce mois-ci, vers l’équinoxe, le froment et le blé adoreum dans les terrains marécageux, maigres, froids ou ombragés, afin que leurs racines prennent de la consistance avant l’hiver.

Des remèdes contre l’humidité amère et contre les animaux qui nuisent aux blés.

III. La terre rend ordinairement une humidité amère qui fait périr les blés. Répandez alors de la fiente de pigeon ou des feuilles de cyprès, et ensuite labourez-les pour les mêler avec la terre. Il existe encore un meilleur remède, c’est de détourner l’humidité pernicieuse au moyen d’une rigole. On sème dans un arpent de terre médiocre cinq boisseaux de froment et autant de blé adoreum : un terrain gras n’en demande que quatre. Recouvrez d’une peau d’hyène le boisseau du semeur, et laissez-y quelque temps le grain à semer: il viendra, dit-on, parfaitement.

Pour que certains animaux qui vivent sous terre ne détruisent pas souvent vos blés en les coupant par la racine, faites tremper les grains pendant une nuit, avant de les semer, dans du jus de vermiculaire étendu d’eau ; ou bien encore exprimez le jus d’un concombre sauvage, broyez-en la racine, faites-la dissoudre dans l’eau, et trempez-y les grains que vous devez semer. Quelques-uns, lorsqu’ils voient leurs moissons atteintes par ce fléau, pour en prévenir les ravages, versent sur les sillons et sur les charrues du marc d’huile sans sel, ou de l’eau dont nous venons de parler.

De l’orge cantherinum.

IV. C’est maintenant qu’on sème l’orge cantherinum dans les terrains maigres : il en faut cinq boisseaux par arpent. On laissera reposer les terres qui auront porté ce grain, à moins qu’on n’aime mieux les fumer.

Des lupins.

V. Semez à présent, ou un peu plus tôt, les lupins dans quelque terrain que ce soit, même dans un sol en friche. Il sera profitable de les semer avant les premiers froids. Ils ne viennent point dans un champ fangeux; ils craignent les terrains crétacés; ils aiment la terre maigre et la terre rouge. Dix boisseaux de cette graine remplissent un arpent.

Des pois.

VI. A la fin de ce mois-ci vous sèmerez les pois. Ils se plaisent dans une terre meuble et légère, un pays chaud et un climat humide. Il suffira d’en répandre trois ou quatre boisseaux par arpent.

De la sésame et de la luzerne.

VII. Semez, à cette époque, le sésame dans un sol léger, dans des sables gras, ou dans une terre rapportée. Il en faudra quatre ou six setiers par arpent. A la fin de ce mois, vous labourerez, pour la première fois, les terres où vous voudrez semer de la luzerne.

De la vesce, un fenugrec et des herbages.

VIII. C’est à présent qu’on fait le premier ensemencement de la vesce et du fenugrec, quand on veut en faire du fourrage. Sept boisseaux de l’un ou de l’autre rempliront un arpent. Vous sèmerez aussi les herbages dans un terrain fumé qui aura produit tous les ans. On sème dix boisseaux d’orge cantherinum par arpent, vers l’équinoxe, afin qu’elle soit forte avant l’hiver. Si on veut la faire brouter souvent, elle suffira aux bestiaux jusqu’au mois de mai; mais si l’on veut en retirer du grain, on ne leur abandonnera cette pâture que jusqu’aux calendes de mars: passé ce temps, on la leur interdira.

Des lupins qu’on sème pour fertiliser les terrains maigres.

IX. On sème les lupins, vers les ides de ce mois, pour fertiliser les terrains maigres, et, dès qu’ils sont venus, on les retourne avec la charrue afin qu’ils se pourrissent après avoir été coupés.

Des nouvelles prairies.

X. Vous pouvez maintenant faire à votre gré de nouvelles prairies. Si vous avez le choix du sol, préférez un terrain gras, couvert de rosée, plat et légèrement incliné, ou une vallée dont les eaux ne tombent pas précipitamment et ne séjournent pas longtemps. Vous pouvez encore, au moyen d’irrigations, mettre en prairies un terrain meuble et maigre. Vous en arracherez maintenant tout ce qui l’embarrasse, les herbages hauts et forts ainsi que les arbrisseaux; ensuite, lorsqu’il aura été souvent remué et ameubli par des labours multipliés, vous enlèverez les pierres, vous briserez toutes les mottes, et vous l’engraisserez de fumier frais, à la nouvelle lune.

Attachez-vous particulièrement à en écarter les bêtes de somme, surtout dans les temps humides, de peur que leur piétinement ne rende le sol inégal en beaucoup d’endroits. Si la mousse couvre les vieilles prairies, ratissez-la et semez du foin dans les parties que vous aurez grattées. Répandez-y souvent aussi de la cendre : c’est un bon remède pour détruire la mousse. Si une portion de prairie est devenue stérile par moisissure, par négligence ou par vétusté, il faut la labourer et l’aplanir de nouveau; car on doit souvent retourner les prés stériles.

Vous pouvez semer des raves dans les prairies nouvelles, et, quand vous les aurez récoltées, vous exécuterez pour le surplus tout ce qui a été dit. Vous pourrez néanmoins y semer ensuite du foin mêlé avec de la vesce, en ayant soin de ne pas arroser ces graines avant qu’elles aient durci le sol, pour que l’eau, en s’infiltrant, n’en détruise pas le peu de solidité.

De la vendange,

XI. Faites la vendange, ce mois-ci, dans les pays chauds et voisins de la mer, et préparez-la dans les pays froids, Vous emploierez douze livres de poix pour poisser les futailles de deux cents conges, et moins, à proportion, pour celles d’une moindre capacité. Vous connaîtrez qu’il est temps de vendanger, lorsqu’en exprimant les pépins renfermés dans les grains, vous en trouverez de gris, et quelques-uns même presque noirs: c’est un effet de la maturité. Les bons agronomes mêlent une livre d’excellente cire sur dix livres de poix: ce mélange donne du parfum et du goût au vin, adoucit la poix, et l’empêche de s’écailler dans les temps froids. Vous goûterez la poix pour vous assurer de sa douceur, parce que son amertume gâte souvent le vin.

Du panic, du millet et des haricots.

XII. Récoltez à présent, dans quelques cantons, le panic et le millet. Semez en ce temps-ci les haricots destinés à la table Apprêtez maintenant les perches nécessaires pour la chasse aux hiboux, et les autres instruments à l’usage de cette chasse, dont on s’occupe vers les calendes d’octobre.

Des jardins.

XIII. On sème, à cette époque, le pavot dans les pays chauds et secs; on peut aussi le semer avec d’autres plantes potagères. Il vient mieux, dit-on, dans les terrains où l’on a brûlé des broussailles et des sarments. Dans ce temps-ci on sème utilement les choux pour les transplanter au commencement de novembre, et pouvoir en récolter la tête pendant l’hiver, et les rejetons au printemps. Vous bêcherez, ce mois-ci, à trois pieds de profondeur, les planches des jardins que vous devez ensemencer au printemps, et vous les fumerez au déclin de la lune. Semez le thym à la fin du mois : il viendra mieux en pied, quoiqu’il puisse aussi venir de graine. Il aime les terrains exposés au soleil, maigres et voisins de la mer. Vous sèmerez aussi l’origan vers l’équinoxe. Il demande à être fumé et arrosé jusqu’à ce qu’il ait pris de la force. Il se plaît dans les lieux sauvages et au milieu des rochers. Semez à la même époque le câprier : il serpente au loin; son suc nuit aux terres. Pour l’empêcher de trop s’étendre, vous le sèmerez dans un terrain sec et maigre, entouré d’un fossé ou d’une muraille construite avec de la boue. Il fait naturellement la guerre aux herbes, fleurit en été, et se dessèche vers le coucher des Pléiades. Il est bon de semer la nielle à la fin de ce mois. On sème maintenant le cresson et l’aneth dans les pays chauds ou tempérés, les raiforts dans les terrains secs, les panais et le cerfeuil vers les calendes d’octobre, les laitues, la poirée, la coriandre, les raves et les navets dans les premiers jours du mois.

Des jujubiers étrangers.

XIV. Au mois de septembre, vers les calendes d’octobre, ou au mois de février, propagez les jujubiers étrangers par rejetons ou par noyaux, et donnez tous vos soins à leur âge tendre. Détachez de l’arbre un rejeton avec ses racines, et, après l’avoir enduit de boue et de fiente de bœuf, plantez-le dans un sol gras et travaillé, sur un lit de coquilles et d’algue marine; puis recouvrez-le presque entièrement de terre. D’autres, dès que les noyaux sont tombés et ont séché au soleil, en mettent trois ensemble, en automne, dans une terre grasse et à demi criblée. De leur réunion naît, dit-on, un seul arbuste, dont on fortifie la jeunesse par de nombreux arrosements et de légers labours. On transplante ensuite, au bout d’un an ou un peu plus tard, le sujet né de ces semences : il donne ainsi des fruits plus doux.

Entés sur le cognassier, à la fin du mois de janvier ou au mois de février, les scions des jujubiers étrangers réussissent à merveille, On les greffe aussi sur tous les pommiers, les poiriers et les pruniers. Ceux de Calabre se greffent mieux en fente sur le tronc que sous l’écorce. On couvre l’arbre d’un panier ou d’un vase d’argile, et l’on entoure les scions, presque jusqu’à la cime, de terre labourée et de fumier. Les soins dont j’ai parlé au sujet des pommiers sont également profitables aux jujubiers étrangers, dont on conserve les fruits en les plaçant dans du millet ou dans des cruchons poissés et bouchés.

Des pavés de plates-formes et des briques.

XV. Vous ferez encore, ce mois-ci, des pavés de plates-formes et des briques de la manière que j’ai décrite au mois de mai.

Du sirop de mûres.

XVI. Faites légèrement bouillir du jus de mûres sauvages; mêlez-en deux tiers avec un tiers de miel, et laissez cuire ce mélange jusqu’à ce qu’il ait acquis la consistance du miel,

De la manière de conserver les raisins,

XVII. Voulez-vous conserver du raisin, cueillez des grappes saines, dont les grains ne soient ni durs par trop de verdeur, ni flasques par trop de maturité ; qu’ils aient une belle transparence, et résistent mollement au toucher. Enlevez ceux qui sont gâtés ou pourris; rejetez également ceux dont l’invincible aigreur a bravé les bénignes influences du soleil d’été. Coupez ensuite les queues des grappes, plongez-les dans de la poix bouillante, et suspendez-les dans un endroit sec, frais, et impénétrable à la clarté du jour.

Des ceps dont les fruits se moisissent.

XVIII. Trente jours avant la vendange, épamprez sur les flancs les ceps dont l’humidité fait moisir les fruits, et ne laissez que les feuilles d’en haut, qui garantiront la cime de la trop grande ardeur du soleil.

LIVRE XI. OCTOBRE.

Du blé, de l’orge cantherinum, de l’ers, des lupins, des pois, du sésame et des haricots.

I. On sèmera le blé adoreum et le froment au mois d’octobre. L’époque convenable est, dans les climats tempérés, depuis le dix des calendes de novembre jusqu’aux ides de décembre. On transporte aussi à présent et l’on disperse le fumier dans les champs. On sème encore, ce mois-ci, l’orge appelée cantherinum dans une terre maigre et sèche, ou dans une terre très grasse. En effet, comme elle amaigrit les guérets, un terrain gras triomphe de son influence ; d’un autre côté, elle ne peut nuire à une terre que sa maigreur met hors d’état de rapporter autre chose. On ne la sèmera pas dans un champ fumé. Semez aussi maintenant l’ers, les lupins, les pois et le sésame, comme je l’ai dit. Le sésame et le haricot se sèment jusqu’aux ides d’octobre, mais dans une terre grasse et dans un sol qui rapporte tous les ans. Quatre boisseaux couvrent un arpent.

De la graine de lin.

II. On sèmera, ce mois-ci, la graine de lin, si on le juge convenable, quoiqu’il vaille mieux s’en abstenir, parce qu’elle nuit à la terre, dont elle épuise les sucs. Néanmoins, si cet inconvénient ne vous rebute pas, vous en sèmerez huit boisseaux par arpent dans un terrain très gras et peu humide. Quelques-uns le sèment dru dans un sol maigre, et obtiennent ainsi du lin très fin.

Du choix des ceps les plus féconds.

III. C’est à présent le temps de la vendange. Vous examinerez quelles sont les souches les plus fécondes, et vous les marquerez d’un signe quelconque, afin de pouvoir en tirer des sarments propres à être plantés. Columelle dit qu’il ne faut pas seulement un an, mais quatre, pour reconnaître la fécondité d’une souche, et que c’est alors qu’on est sûr de la vigueur de ses rejetons.

De la plantation des vignes.

IV. A la fin de ce mois, dans les pays où l’air est chaud et sec, où la campagne est pauvre et aride, où les coteaux sont maigres ou escarpés, il est très à propos de planter les vignes. J’ai suffisamment parlé de cette opération au mois de février. C’est à présent le meilleur temps pour faire, dans les terrains secs, chauds, maigres, chétifs, sablonneux, arides, tout ce que j’ai dit relativement aux façons des terres, à la plantation et à la taille des vignes, à la manière de les provigner, de les renouveler et de les marier aux arbres, afin que les pluies d’hiver les aident à combattre la pauvreté du sol. Elles seront ainsi désaltérées, sans être coupées par la glace ou ensevelies sous la neige, parce qu’on ignore en ces lieux la rigueur et l’âpreté des frimas.

Du déchaussement des nouvelles vignes.

V. Après les ides d’octobre, déchaussez toutes les jeunes vignes dans les terrains façonnés, dans les fosses ou dans les tranchées, afin de couper les racines superflues qu’elles ont jetées en été. En se fortifiant, ces racines étoufferaient celles qui sont inférieures, et la vigne, dont le pied serait ainsi libre, aurait également à souffrir du froid et du chaud. Néanmoins ne coupez pas les petites racines qui sont hors de terre, de peur qu’il n’en sorte un plus grand nombre, ou que la plaie faite au corps de la vigne ne soit surprise toute fraîche par la rigueur du froid. Vous les couperez à un doigt au-dessous du sol, et, si les hivers sont doux, vous laisserez les vignes découvertes; s’ils sont rudes, vous les recouvrirez avant les ides de décembre; s’ils sont très rigoureux, vous répandrez au pied des jeunes vignes, à l’entrée de l’hiver, un peu de fiente de pigeon. Columelle veut qu’on emploie ce moyen durant cinq années consécutives pour combattre l’âpreté du froid.

Des provins.

VI. C’est à présent le meilleur temps pour provigner les vignes dans les pays dont j’ai parlé, parce que, débarrassée du soin de donner des branches à fruits, la sève ne travaille qu’à fortifier les racines.

De la greffe de la vigne et des arbres.

VII. Quelques-uns sont dans l’usage de greffer, ce mois-ci, les vignes et les arbres dans les climats très chauds.

Des plants d’oliviers.

VIII. On fera encore à présent, dans les pays chauds et exposés au soleil, des plants d’oliviers d’après la méthode et l’ordre que j’ai prescrits pour le mois de février. On fera également, en ce temps-ci et dans les mêmes pays, des pépinières d’oliviers, et tout ce qui concerne cette espèce d’arbres. On confira aussi les olives blanches, comme je le dirai plus tard. C’est maintenant qu’on déchausse les oliviers dans les pays chauds et secs, afin qu’ils puissent être humectés par l’eau du ciel. Columelle veut qu’on arrache tous les rejetons. Pour moi, je pense qu’il convient d’en laisser croître toujours quelques-uns de forts. On en choisira un pour remplacer son vieux père; et, après l’avoir bien élevé et engraissé de plusieurs couches de terre, on transplantera le jeune arbuste muni de ses racines, afin de se procurer ainsi des plants d’oliviers sans former de pépinières.

Si vous le pouvez, fumez ce mois-ci, dans les pays très froids, les plants d’oliviers de trois en trois ans. Six livres de crottin de chèvre ou un boisseau de cendres suffiront à chacun. Ratissez constamment la mousse des arbres, et taillez-les, suivant Columelle, quand ils auront passé huit ans. Il me semble néanmoins qu’il faut en couper chaque année les branches sèches, infécondes et naturellement faibles. Si un olivier vigoureux ne rapporte point de fruits, percez-le jusqu’à la moelle avec une tarière gauloise, et enfoncez-y fortement une bouture informe d’olivier sauvage; ensuite déchaussez l’arbre, et arrosez-le avec du marc d’huile sans sel ou de la vieille urine. Tout arbre stérile devient fécond par cette espèce d’accouplement. Ne cessez pas de greffer les sujets affectés de ce vice. Nettoyez, à cette époque, les fossés et les ruisseaux.

Remède contre l’humidité du raisin qui a souffert de la pluie.

IX. Quand le raisin a trop souffert de la pluie, les Grecs veulent qu’on transvase le moût qui a déjà fermenté par l’effet naturel de son poids, l’eau l’este ainsi au fond, et le vin transvasé se conserve pur, après avoir déposé toute la partie aqueuse dont il était chargé.

De l’huile verte et de l’huile de laurier.

X. On fera maintenant l’huile verte de la manière qui suit. Cueillez les olives les plus nouvelles lorsqu’elles commencent à tourner ; et, si vous avez mis quelques jours il les cueillir, étendez-les pour qu’elles ne s’échauffent pas. Ne jetez celles qui sont sèches ou pourries. Quand vous en aurez amassé suffisamment pour remplir le pressoir, vous les saupoudrerez de sel égrugé, ou mieux de gros sel, et vous en mettrez trois boisseaux sur dix d’olives. Vous les écraserez, puis vous les déposerez dans des paniers neufs ou vous les laisserez toute la nuit avec leur sel pour qu’elles s’en imprègnent. Vous commencerez à les pressurer le matin, pour en extraire une huile d’autant plus exquise qu’elle aura pris le goût du sel. Vous laverez à l’eau chaude les canaux et tous les réservoirs, pour qu’ils ne conservent rien de rance de l’année précédente. Vous n’approcherez pas, non plus, le feu de l’huile, de peur que la fumée n’en altère le goût. On cueille à la fin de ce mois, dans les pays secs et chauds, les baies de laurier pour en faire de l’huile.

Des jardins.

XI. Semez au mois d’octobre des chicorées que vous consommerez en hi ver. Les chicorées aiment l’eau et un sol léger. Dans les terrains sablonneux, salés et voisins de la mer, clics montent très haut. Préparez-leur des planches battues pour en assurer les racines contre le dégravoiement du sol. Quand elles auront quatre feuilles, vous les transplanterez dans un terrain fumé.

Plantez à présent les artichauts en pied. Avant de les enterrer, coupez avec le fer le bout de leurs racines, et trempez-les dans du fumier. Pour en favoriser le développement, mettez-en deux ou trois ensemble dans des fosses d’un pied, et à trois pieds de distance les uns des autres. Dans les temps secs, à l’entrée de l’hiver, répandez-y souvent de la cendre et du fumier.

Semez la moutarde ce mois-ci. Elle se plaît dans une terre travaillée, et, s’il se peut, rapportée, quoiqu’elle vienne partout. Il faut la sarcler constamment pour la couvrir d’une poussière qui l’échauffe; elle n’en aime pas moins l’humidité. Laissez à sa place la moutarde dont vous voulez recueillir la graine; quant à celle que vous destinez à la table, vous la rendrez plus forte en la transplantant. La vieille graine n’est bonne ni à semer ni à manger. Celle qui paraît verte à l’intérieur, quand on la casse sous les dents, est nouvelle; au contraire, la blancheur de la graine indique qu’elle est vieille.

Semez la mauve ce mois-ci: plus tard, l’hiver l’empêcherait de se développer. Elle se plaît dans les terrains gras et humides; elle aime le fumier. On la transplante quand elle commence à avoir quatre ou cinq feuilles. Jeune, elle prend mieux; transplantée déjà grande, elle languit. Son goût est meilleur quand elle l’este où elle a été semée pour l’empêcher de monter trop vite, mettez au milieu de sa tige un peu de terre ou de petits cailloux. Semez-la clair. Elle aime à être sarclée constamment. Débarrassez-la, sans en ébranler les racines, des herbes qui l’entourent. Si vous nouez les racines en la transplantant, elle pommera.

Semez aussi à cette époque l’aneth dans les pays chauds ou tempérés. Semez encore ce mois-ci les ciboules, la menthe, le panais, le thym et l’origan, ainsi que la câpre au commencement du mois. Semez également la poirée dans les terrains secs, de même que le raphanisaigre, ou transplantez-le, pour l’adoucir, dans un sol cultivé; car c’est un raifort sauvage. Transplantez maintenant le poireau semé au printemps, afin que sa tête prenne de l’accroissement. Sarclez-le constamment; saisissez-le en le soulevant comme avec des pinces, afin que le développement de sa tête remplisse le vide laissé sous les racines. Semez aussi à présent le basilic. On prétend qu’il vient plus tôt en ce temps-ci quand on l’arrose légèrement de vinaigre.

Des arbres fruitiers.

XII. Celui qui veut travailler pour les siècles futurs, pensera à semer des palmiers. Il enterrera, ce mois-ci, des noyaux frais de dattes jeunes et grasses, en mêlant de la cendre avec la terre. S’il veut planter l’arbre en pied, il le devra faire au mois d’avril ou de mai. Le palmier se plaît dans les terrains chauds et exposés au soleil. On l’arrose souvent pour le faire croître. Il demande une terre meuble ou du sablon; cependant, quand on le plante en pied, il veut autour de lui ou sous lui une couche de terre grasse. On le transplante au bout d’un an ou de deux, au mois de juin ou au commencement de juillet. On le fouit constamment pour qu’un arrosement continuel le fasse résister aux feux de l’été. L’eau un peu salée lui est salutaire. On met du sel dans de l’eau, si l’on n’en a pas qui soit naturellement salée. Quand un palmier est malade, on le déchausse, et on l’arrose avec de la lie de vin vieux, ou l’on en coupe les racines superflues, ou bien on perce les racines, et l’on y enfonce un coin de saule. Le terrain où naît cet arbre ne convient il presque aucune espèce de fruits.

On plante les pistachiers en automne, au mois d’octobre, soit en rejetons, soit en amandes; mais il vaut mieux encore semer les pistaches en nature, mâles et femelles accouplés ensemble. On appelle pistache mâle, celle dont l’écorce renferme des noyaux pareils à des testicules. Quand on veut cultiver avec soin le pistachier, on prépare des pots percés qu’on remplit de terreau, et dans lesquels on met trois pistaches ensemble, afin que chacune donne un germe. Lorsque la plante a pris des forces, on la transfère ainsi plus aisément au mois de février. Le pistachier se plaît dans un sol chaud, mais humide; il aime les arrosements et le soleil, On le greffe sur le térébinthe au mois de février ou de mars; des auteurs cependant assurent qu’on peut le greffer sur l’amandier.

Le cerisier aime les climats froids et les terrains humides. Il est de petite venue dans les pays tempérés. Il ne peut supporter le chaud. Il se plaît dans les pays montagneux ou sur les collines. Transplantez, au mois d’octobre ou de novembre, des pieds de cerisier sauvage que vous grefferez au commencement de janvier, quand ils auront pris. On forme des pépinières de cerisiers en semant dans ces mêmes mois, des cerises qui viendront avec une extrême facilité. J’ai acquis la preuve de l’heureuse disposition qu’a le cerisier à pousser, en voyant monter en arbre des baguettes que j’avais échalassées dans un vignoble. On peut encore semer les cerises au mois de janvier.

On greffe avantageusement le cerisier au mois de novembre, ou, s’il est nécessaire, à la fin de janvier, Des auteurs prétendent qu’on le greffe aussi en octobre, Martialis veut qu’on greffe les cerisiers sur le tronc. Pour moi, je me suis toujours bien trouvé de les avoir greffés entre l’écorce et le bois, Ceux qui les grefferont sur le tronc, d’après Martialis, ôteront tout le duvet qui l’entoure, et qui, comme l’assure cet auteur, nuirait aux greffes si on le laissait. On aura soin de ne greffer les cerisiers et tous les autres arbres à gomme qu’à l’époque où la gomme n’a pas encore paru, ou quand elle a cessé de couler. On greffe le cerisier sur lui-même, sur le prunier, sur le platane et, selon quelques auteurs, sur le peuplier. Il aime les fosses profondes, un emplacement large, il demande à être foui souvent. Vous en élaguerez les branches pourries et sèches, et vous éclaircirez celles qui seront trop serrées. Il est ennemi du fumier, qui le fait dégénérer.

Voici la méthode de Martialis pour faire venir des cerises sans noyaux. Coupez un jeune arbre à deux pieds de terre, et fendez-le jusqu’à la racine; ratissez avec le fer la moelle de chaque moitié ; rapprochez-les immédiatement après avec un lien, et enduisez de fumier la tête de l’arbrisseau, ainsi que les joints des cotés. Au bout d’un an, la fente aura disparu. Vous grefferez cet arbre avec des rejetons qui n’aient pas encore porté de fruits, et, comme cet auteur l’assure, il en naîtra des cerises sans noyaux.

Si un cerisier vient à se carier à cause de l’humidité, percez-en le tronc pour la faire écouler. S’il est infesté par des fourmis, versez-y du jus de pourpier mêlé, à parties égales, avec du vinaigre, ou bien frottez le tronc avec de la lie de vin lorsque l’arbre est en fleur. S’il est fatigué par les chaleurs de la canicule, rafraîchissez-en les racines, entre le coucher du soleil et le lever de la lune, avec trois setiers d’eau puisés il des sources différentes. Vous pourrez encore tresser autour du tronc de la jusquiame en forme de festons, ou étendre au pied de l’arbre une couche de la même plante. La seule manière de conserver les cerises, est de les faire sécher au soleil jusqu’à ce qu’elles soient ridées.

Quelques-uns plantent au mois d’octobre les pommiers dans les pays chauds et secs, mettent en terre dans des pépinières, vers les calendes de novembre, les coings, les sorbes ou les amandes, et sèment la graine de pin. Il faut confire les fruits à cette époque, et les conserver à mesure qu’ils mûrissent, d’après la méthode que j’ai indiquée sous les titres qui concernent chacun d’eux,

Des abeilles.

XIII. Vous châtrerez les ruches, ce mois-ci, de la manière que j’ai prescrite, en vous réglant sur la quantité de miel. Vous en enlèverez la plus grande partie, s’il s’en trouve abondamment; s’il y en a peu, vous en laisserez la moitié pour les besoins de l’hiver; si les alvéoles sont pauvres, vous n’en ôterez absolument rien. J’ai enseigné plus haut la méthode pour préparer le miel et la cire.

De la manière de travailler les vins d’après les Grecs.

XIV. Afin de ne rien omettre de ce que j’ai lu, je vais faire connaître ce qu’ont dit les Grecs, avec leur bonne foi équivoque, de la manière de travailler le vin. Voici les différences qu’ils établissent, suivant la nature et la qualité des vins : le vin doux est lourd; le vin blanc et peu salé est diurétique; le vin dont la couleur orangée flatte la vue, facilite la digestion; le vin blanc et styptique donne du ton à l’estomac; le vin d’outre mer rend pâle et ne fait que peu de sang; le raisin noir donne du vin fort, le rouge du doux, et le blanc communément du médiocre.

Pour travailler le vin, quelques auteurs grecs y mettent du moût cuit jusqu’à réduction de moitié ou d’un tiers. D’autres veulent que l’on conserve, durant un an, de l’eau pure puisée dans la mer au moment où elle est calme et limpide. Ils soutiennent que telle est la nature de cette eau, que ce temps suffit pour lui faire perdre son goût salé, son amertume et son odeur, et qu’elle s’adoucit en vieillissant. Ils en mêlent un quatre-vingtième avec le moût en y joignant un cinquantième de plâtre. Trois jours après, ils agitent fortement ce mélange, et prétendent que cette opération non seulement permet au vin de vieillir, mais encore lui donne une belle couleur. On remue et on soigne le vin tous les neuf jours, ou, au plus tard, tous les onze jours, parce qu’en le surveillant souvent on est à même de juger si on doit le vendre ou le garder. Quelques-uns jettent dans une futaille trois onces de résine sèche broyée et l’agitent. Par ce moyen, disentils, le vin devient diurétique.

Suivant les Grecs, voici comment il faut soigner le moût qu’auront affaibli des pluies fréquentes, ce dont on pourra s’assurer en le goûtant. Laissez-le cuire en entier jusqu’à diminution d’un vingtième, ou plutôt ajoutez-y un centième de plâtre. Les Lacédémoniens le font cuire jusqu’à diminution d’un cinquième, et le boivent quatre ans après.

Pour rendre moelleux un vin dur, les Grecs conseillent de mettre dans un petit vase de vin deux cyathes de fleur de farine d’orge pétrie avec le vin, et de la laisser reposer pendant une heure. Quelques-uns y mêlent de la lie de vin doux; d’autres y ajoutent un peu de réglisse sèche, et le boivent après avoir longtemps agité le vase. Les Grecs disent encore que le vin acquiert en peu de jours un parfum exquis, lorsqu’on jette dans un tonneau des baies sèches et pilées de myrte sauvage cueillies sur des montagnes : on laisse reposer le vin pendant dix jours, et on le passe avant de le boire, vous amasserez aussi des fleurs de vigne mariée à des arbres, et vous les ferez sécher à l’ombre. Après les avoir pilées et passées au crible avec soin, vous les conserverez dans un vase neuf, pour en mettre, à votre gré, sur trois tonneaux de vin, la valeur de la mesure appelée chœnica par les Syriens. Vous boucherez ensuite ces pièces, et vous les ouvrirez six ou sept jours après pour votre usage.

On rend, selon les Grecs, le vin agréable en y plongeant une quantité suffisante de fenouil ou de sarriette que l’on agite, ou en mettant dans un vase deux pignons provenant de deux pins différents, grillés et enveloppés d’un linge: on bouche ensuite le vase, et on boit le vin au bout de cinq jours. Pour donner au vin nouveau le goût du vin vieux, concassez et pilez ensemble une certaine quantité d’amandes amères, d’absinthe, de gomme de pin à fruits et de fenugrec; mettez-en un cyathe par amphore, et vous aurez un vin de première qualité. Si vous craignez qu’il ne contracte quelque vice, ajoutez-y à doses égales de l’aloès, de la myrrhe et du marc de safran battus et réduits en poudre ; mêlez-y du miel, et mettez-en un cyathe par amphore. De même, si vous voulez donner au vin de l’année l’apparence de vin vieux, broyez et passez au crible une once de mélilot, trois de réglisse et de nard celtique, deux d’aloès hépatique; mettez six cuillerées de cette composition dans cinquante setiers de vin, et exposez le vase à la fumée.

Voulez-vous changer du vin rouge en vin blanc, suivant les Grecs, jetez-y de la fécule de fèves, ou versez dans une amphore de vin rouge trois blancs d’œufs, et remuez longtemps ce mélange: le lendemain le vin sera blanc. Ajoutez-y de la fécule de pois d’Afrique; le même jour, il changera de couleur. Telle est aussi la propriété des vignes: brûlez des ceps qui produisent du raisin blanc ou du rouge, et mettez-en les cendres dans du vin: elles lui imprimeront chacune leur couleur. La cendre de la vigne qui porte du raisin rouge rougira le vin; l’autre le blanchi ra, pourvu que vous versiez dans une futaille de dix amphores un boisseau de cendres de sarment, et qu’après les a voir laissées pendant trois jours dans le vin, vous le teniez couvert et bouché: au bout de quarante jours, vous le trouverez blanc ou rouge, selon la couleur que vous aurez choisie.

Voulez-vous fortifier un vin faible ; d’après les Grecs, suivez la méthode que voici : Mettez dans le vin une décoction de feuilles, ou de racines, ou de tiges tendres d’althéa, c’est-à-dire de grande mauve, ou bien du plâtre, ou deux cotyles de pois chiches, ou trois noix de cyprès, ou une poignée de feuilles de buis, ou de la graine d’ache, ou des cendres de sarments que le feu aura réduits à lin filet délié en les dépouillant de toute partie solide. Pour clarifier et bonifier, en un même jour, du vin amer, broyez ensemble dans une petite quantité de vin, dix grains de poivre et vingt pistaches. Après les avoir remués, mettez-les dans six setiers de vin; ensuite laissez le vin reposer, et passez-le pour le boire peu de temps après. De même, pour clarifier sur-le-champ un vin chargé de lie, mettez sept pignons dans un setier de vin, remuez-le longtemps, puis laissez-le un peu reposer: il s’éclaircira bientôt. Vous le passerez, et vous pourrez le boire.

Les Grecs prétendent encore (et c’est, dit-on, un secret révélé aux Crétois par l’oracle d’Apollon Pythien) que, pour rendre le vin blanc et lui faire prendre un goût de vétusté, il faut broyer ensemble les drogues suivantes et les réduire en une poudre très fine, passée au crible, savoir: quatre onces de fleurs de jonc odorant et d’aloès hépatique, une once de bon mastic, autant de cannelle et de poivre, une demi once de spica-nard, et une once d’excellente myrrhe et d’encens mâle qui ne soit pas rance. Quand le moût aura fermenté, on j’écumera et ou enlèvera tous les pépins de raisin qu’il aura renvoyés à sa surface; ensuite on mettra sur dix amphores de vin trois setiers italiques de plâtre battu et passé au crible, après avoir transvasé le quart du vin qu’on veut travailler. On y remettra du plâtre, et l’on agitera fortement la pièce pendant deux jours avec un roseau vert et garni de ses racines. Le troisième jour, on jettera doucement dans dix amphores de vin quatre cuillerées de la poudre prescrite, et l’on ajoutera par-dessus le quart du vin transvasé, comme je l’ai dit, pour remplir la pièce, qu’on remuera encore longtemps, afin que toute la masse du moût se pénètre de la vertu de ces drogues. On couvrira et on fermera la pièce, en y laissant un petit trou qui donnera de l’air au vin pendant sa fermentation. Mais, au bout de quarante jours, on bouchera le trou, et alors on pourra goûter le vin à son gré. On n’oubliera pas, avant tout, de faire remuer le vin par un enfant impubère ou par une personne assez propre. On n’enduira pas non plus la pièce avec du plâtre, mais avec de la cendre de sarments.

Enfin, d’après les mêmes auteurs, voici comment on fait un vin anti-pestilentiel et stomachique: Déposez dans un métrétès d’excellent moût, avant que la liqueur fermente, huit onces d’absinthe broyée et enveloppée dans un linge; retirez les au bout de quarante jours, survidez le vin dans de plus petits vases, et faites-en usage. Ceux qui ont coutume de travailler le vin avec du plâtre, le font, ce mois-ci, quand le moût a jeté sa première écume. Si le vin est naturellement trop doux et d’un goût aqueux, il suffira d’y mettre deux setiers de plâtre sur cent conges de vin. Mais s’il est fort, contentez-vous de la moitié de cette dose pour une pareille quantité.

Du vin rosat sans roses.

XV. Vous ferez à présent, de la manière suivante, du vin rosat sans roses : Mettez dans une corbeille de palmier des feuilles vertes de citronnier, et déposez-les dans un vase rempli de moût qui ne fermente pas encore; puis bouchez le vase. Quarante jours après, ajoutez-y du miel, et servez-vous-en comme de vin rosat, quand vous le jugerez à propos.

Du vin de divers fruits.

XVI. On fait, ce mois-ci, des vins avec tous les fruits dont nous avons déjà parlé.

Du vin miellé.

XVII. Prenez la quantité que vous voudrez de moût provenant de grandes et belles vignes, vingt jours après qu’on l’aura tiré de la cuve; mêlez-y un cinquième d’excellent miel, non écumé après l’avoir fortement battu jusqu’à ce qu’il blanchisse, et agitez-le vivement avec un roseau garni de ses racines. Vous le remuerez ainsi pendant quarante ou mieux cinquante jours consécutifs, et, après chaque opération, vous le couvrirez d’un linge propre, il travers lequel pourra aisément passer le gaz produit par la fermentation. Au bout des cinquante jours, vous enlèverez avec la main, après l’avoir lavée, toutes les immondices qui surnageront ; puis vous mettrez le vin dans un vase que vous boucherez soigneusement avec du plâtre, et vous le laisserez vieillir. Néanmoins il vaudra mieux le survider au printemps suivant dans de plus petits vases enduits de poix, que vous couvrirez avec soin après les avoir garnis de plâtre, et le serrer dans un cellier frais et souterrain, ou dans du sable de rivière, ou le tenir, sur ce même sol, en partie plongé dans l’eau. Moyennant ces précautions, le temps ne l’altérera jamais.

Du defrutum, du carœnam et du sapa.

XVIII. Faites à présent le defrutum, le carœnum et le sapa. Comme ces vins se font également tous avec du moût, ce n’est que la nature de la fabrication qui en change la qualité, ainsi que le nom. En effet, le defrutum, dont le nom dérive de defervere, est le moût fortement bouilli jusqu’à ce qu’il soit épaissi; le carœnum est le moût réduit aux deux tiers; le sapa est le moût réduit à un tiers. Ce dernier vin gagne en qualité lorsqu’on le cuit avec des coings, et qu’on le chauffe avec du bois de figuier.

Du passum.

XIX. Le passum se fait à cette époque avant la vendange, tous les Africains l’épaississent et lui donnent un goût agréable. Il préserve des flatuosités lorsqu’on l’emploie, en guise de miel, pour faire du vin épicé. On cueille une très grande quantité de grappes qu’on renferme dans des paniers de jonc à claire voie, et qu’on bat vigoureusement avec des verges. Ensuite, lorsque la masse entière des grappes est divisée par la violence des coups, on pressure ce raisin. Tout ce qui s’écoule du pressoir est du passum. On le renferme dans un vase, et on le conserve comme le miel.

Du cotignac.

xx. Pelez des coings mûrs, coupez-les en petites tranches bien minces, et rejetez les parties dures qui forment le cœur. Ensuite faites bouillit, ces fruits dans du miel jusqu’à réduction de moitié, en les saupoudrant de poivre fin pendant la cuisson. Autre recette: Mêlez ensemble deux setiers de jus de coings, un et demi de vinaigre et deux de miel; faites bouillir ce mélange jusqu’à ce qu’il soit aussi épais que du miel pur; joignez-y deux onces de poivre pilé et de gingembre.

De la manière de conserver du levain pour faire des gâteaux au vin doux.

XXI. On compose une pâte avec du froment nouveau bien mondé qu’on arrose avec du moût de première serre, en mettant une amphore de moût sur un boisseau de farine, et on la fait sécher au soleil. On renouvelle ces deux opérations jusqu’à trois fois, et l’on fabrique avec cette pâte de petits pains semblables à des gâteaux au vin doux. Après les avoir fait sécher au soleil, on les met dans des vases d’argile neufs qu’on enduit de plâtre. Ils servent de levain lorsqu’on veut faire des gâteaux au vin doux.

Manière de faire le raisin sec selon les Grecs.

XXII. Voici comment on fait le raisin sec à la manière des Grecs. Tordez sur le cep même les grappes du raisin le meilleur, le plus doux, le plus transparent, et laissez-les y sécher d’elles-mêmes. Une fois cueillies, suspendez-les, attachez-en plusieurs pour les mettre dans des vases, posez-les sur des feuilles de vigne sèches et fraîches, et pressez-les avec la main. Quand les vases seront pleins, remettez par-dessus des feuilles fraîches comme les premières, couvrez les vases et placez-les dans un lieu frais et sec, à l’abri de toute fumée.

LIVRE XII. NOVEMBRE.

Des grains, des fèves, des lentilles et du lin.

I. Au mois de novembre, on sème le froment et le blé; c’est, du reste, le temps véritable des semailles; et l’ensemencement est alors général. Cinq boisseaux de l’un et de l’autre grain couvrent un arpent. C’est aussi le moment de semer l’orge. On sème les fèves au commencement du mois. Elles demandent un terrain gras ou fumé, ou une vallée fertilisée par les sucs qu’elle reçoit des hauteurs voisines. On commence par les semer, ensuite on laboure, et l’on forme des sillons. Elles veulent être bien hersées pour être mieux couvertes. Selon quelques agriculteurs, lorsqu’on sème des fèves dans un terrain froid, il ne faut pas briser les mottes, afin que les germes puissent s’y tenir à l’abri des gelées blanches. On croit généralement que si les fèves font peu de tort à la terre, elles ne la fertilisent point. Aussi Columelle dit-il qu’un champ resté oisif l’année précédente, sera plus propre aux blés que celui où l’on aura récolté des fèves. Six boisseaux de fèves suffisent pour ensemencer un arpent de terre grasse; il en faut davantage quand elle est médiocre. Elles réussissent bien dans un sol compact; elles ne supportent pas lin terrain maigre et couvert de brouillards. On doit avoir soin de les semer au quinzième jour de la lune, pourvu qu’elle n’ait pas encore reflété les rayons du soleil. Quelques-uns préfèrent le quatorzième jour. Suivant les Grecs, si l’on trempe les fèves dans du sang de chapon, avant de les semer, elles n’auront aucune herbe nuisible à redouter. Elles viendront plus tôt si on les attend rit, la veille, dans l’eau, et cuiront aisément si on les arrose d’eau de nitre. On sème à présent les premières lentilles, comme il a été dit au mois de février. On pourra aussi semer la graine de lin dans tout le mois de novembre.

Des nouveaux prés et des nouvelles vignes.

II. C’est surtout au commencement de ce mois qu’on peut former de nouvelles prairies, d’après la méthode que j’ai indiquée. Plantez aussi des vignes, durant tout ce mois, dans les terrains chauds et secs ou exposés au soleil. Il est encore à propos de les provigner, de fouir la terre, dans les pays froids, au pied des jeunes ceps, ainsi que des plants d’arbres, et de les recouvrir à cette époque et avant les ides. Coupez maintenant les marcottes, c’est-à-dire la partie arquée des provins, trois ans après qu’ils ont été mis en terre.

Des vieilles souches de vignes.

III. Vous déchausserez, à présent et plus tard, pour les saturer de fumier, si leur souche est saine et vigoureuse, les vieilles vignes qui forment le berceau ou qui grimpent le long des perches. Taillez de près avec un instrument aigu, à trois ou quatre pieds au-dessus du sol, les sarments les plus verts, et excitez la sève en remuant fréquemment la terre. A l’endroit de la taille, comme le dit Columelle, s’élève ordinairement un bourgeon qui, aux approches du printemps, produit un bois destiné à remplacer les vieilles souches.

De la taille des vignes et des plants d’oliviers.

IV. La taille d’automne a lieu maintenant pour les vignes et pour les arbres, surtout dans les pays dont la température est douce. On élague aussi les plants d’oliviers, et on récolte les olives dont on doit faire la première huile, quand elles commencent à tourner; car lorsqu’elles sont toutes noires, elles perdent en qualité, quoique l’abondance de leur huile dédommage de cette perte. La taille des oliviers et celle des autres arbres est salutaire, si le climat s’y prête, lorsqu’on en coupe les cimes et qu’on laisse croître en liberté les surgeons sur les flancs. Mais dans un pays inculte et abandonné, on dépouille tout le tronc de l’arbre par le bas, afin que, dépassant la stature des animaux, il s’élève au-dessus de leurs atteintes, et se protége ainsi lui-même par sa hauteur.

Des plants d’oliviers.

V. On forme aussi, à présent, des plants d’oliviers dans les pays chauds et les climats secs, de la manière qui a été prescrite au mois de février. L’olivier se plait sur les collines qui le défendent d’une trop grande humidité. Il aime à être fréquemment ratissé, engraissé à force de fumier, et mollement agité par les vents qui le fertilisent. On applique encore, ce mois-ci, aux oliviers stériles les remèdes que nous avons indiqués plus haut. C’est le temps favorable pour fabriquer les paniers, les pieux et les échalas. C’est aussi l’époque convenable pour faire l’huile de laurier dans les climats tempérés.

Des jardins.

VI, Ce mois-ci, il est bon de semer l’ail ordinaire pt l’ail d’Afrique, surtout dans une terre blanche bêchée et travaillée, mais non fumée. Vous tracerez des sillons sur des planches, et vous déposerez ces semences sur la crête, à quatre doigts l’une de l’autre, sans trop les enfoncer. Vous les sarclerez souvent pour les faire croître davantage. Si vous voulez que l’ail ait une grosse tête, il faudra le fouler dès que sa tige commencera à monter: la sève se reportera vers les gousses. Semé et arraché quand la lune n’est pas sur l’horizon, il n’a point, dit-on, de mauvaise odeur. On le conserve en le couvrant de paille, ou en le suspendant à la fumée. On peut encore semer à présent la ciboule et planter des pieds d’artichauts. On sème aussi le raphanisaigre et la sarriette.

Des arbres fruitiers.

VII. A cette époque, dans les pays chauds, et en janvier dans les autres, semez les noyaux de pêche dans des planches façonnées, en mettant deux pieds d’intervalle entre l’un et: l’autre, pour les transplanter lorsque les tiges auront grandi. Vous tournerez la pointe des noyaux en bas, sans les enfoncer à plus de deux ou trois doigts de profondeur. Quelques-uns font sécher les noyaux peu de jours avant de les semer, et les gardent dans des paniers qu’ils remplissent de terre meuble mêlée de cendre. Pour moi, j’en ai souvent conservé sans aucune précaution jusqu’au temps où je les ai mis en terre. Les pêchers réussissent partout; mais, pour qu’ils soient aussi remarquables par la beauté de leurs fruits et de leur feuillage que par leur durée, il leur faut un climat chaud, un sol sablonneux et humide. Dans les pays froids et tourmentés par les vents, ils meurent, à moins qu’ils ne soient abrités.

Tant que les tiges des pêchers sont délicates, remuez souvent la terre à leurs pieds pour les délivrer des mauvaises herbes. Quand ils auront deux ans, vous ferez bien de les transplanter dans une petite fosse, en ayant soin de ne pas les séparer beaucoup les uns des autres, afin qu’ils se protégent mutuellement contre l’ardeur du soleil. Déchaussez-les pendant l’automne, et fumez-le avec leurs propres feuilles. Ils se taillent en automne: on n’enlève que les rameaux arides et pourris ; car si on en coupe une branche verte, ils se dessèchent. Quand ils sont languissants, on les arrose avec de la lie de vin vieux mêlée d’eau. Suivant les Grecs, pour avoir des pêches qui portent des caractères, on enterre des noyaux, et, sept jours après, quand ils commencent à s’ouvrir, on en retire l’amande, et l’on y écrit ce qu’on veut avec du cinabre; puis on les rajuste et on les attache soigneusement avant de les mettre en terre.

Les différentes espèces de pêches sont les duracines, les précoces de Perse, et celles d’Arménie, Si l’ardeur du soleil dessèche un pêcher, il faut l’environner souvent de terre entassée, l’arroser le soir, et le protéger par quelques ombrages, Il est bon d’y suspendre une peau de serpent. Pour le préserver maintenant des brouillards, entourez-le de fumier, ou bien arrosez-le avec de la lie de vin mêlée d’eau, ou mieux avec de l’eau où auront cuit des fèves. Si un pêcher souffre des vers, tuez-les avec de la cendre pétrie dans du marc d’huile ou avec de l’urine de bœuf mélangée avec un tiers de vinaigre. Si ses fruits sont sujets à tomber, enfoncez un coin de lentisque on de térébinthe, soit dans la racine découverte, soit dans le tronc, ou bien percez l’arbre par le milieu, et mettez-y une cheville de saule. S’il donne des fruits ridés ou sujets à se pourrir, coupez l’écorce vers le bas du tronc, et, quand il en sera sorti un peu d’humidité, fermez la plaie avec de l’argile on avec un mélange de boue et de paille. Le pêcher donne de gros fruits, si, durant sa floraison, on l’arrose pendant trois jours, avec trois setiers de lait de chèvre. Si cet arbre est malade, on le lie avec du genêt d’Espagne, ou bien on suspend une espartille à ses branches.

T,e pêcher se greffe au mois de janvier ou de février dans les pays froids, et au mois de novembre dans les pays chauds, presque à fleur de terre, avec des scions vigoureux, qui auront poussé au pied de i’arbre : autrement la cime ne prendrait point, ou ne pourrait durer longtemps, Il se greffe sur lui-même, sur l’amandier et le prunier; mais les pêchers d’Arménie, ainsi que les pêchers précoces, prennent mieux: sur les pruniers, comme les pêchers duracins sur les amandiers, et ils atteignent un âge avancé. Un peut écussonner Ie pêcher au mois d’avril ou de mai dans les pays chauds, On les greffe de cette manière en Italie il la fin de l’un et de l’autre de ces mois, ou au mois de juin; c’est ce qu’on appelle emplastration. On coupe le tronc par en haut, et l’on y applique plusieurs bourgeons, suivant la méthode prescrite. L’amandier donne des fruits rouges, quand il a été greffé en fente sur le platane.

On conserve les pêches duracines en les confisant dans la saumure et l’oxymel, ou en les faisant sécher au soleil, comme des figues, après en avoir extrait les noyaux, et en les suspendant. J’ai encore vu confire dans du miel des pêches duracines don t on avait ôté les noyaux, et elles avaient un goût agréable. On les conserve également bien en bouchant leur ombilic avec une goutte de poix brûlante pour les faire nager dans un bocal de sapa que l’on tient fermé.

Le pin fait, dit-on, prospérer tout ce qui croît sous son ombre. On sème les pignons au mois d’octobre ou de novembre dans les pays chauds et secs, au mois de février ou de mars dans ceux qui sont froids ou humides. Les pins aiment un sol maigre, et particulièrement un sol voisin de la mer. Les plus gros et les plus élevés se trouvent dans les rochers et les montagnes; ils prennent un essor plus vigoureux dans les lieux humides et battus des vents. Mais, qu’on les plante sur les montagnes ou ailleurs, on leur assignera un terrain qui ne puisse convenir il aucun autre arbre. Après avoir bien labouré et nettoyé le sol, on y sèmera les pignons, comme du blé, en ayant soin de les recouvrir de terre avec un léger sarcloir, parce qu’ils ne doivent pas être enfoncés à plus d’un palme de profondeur.

Quand cet arbre est jeune et faible encore, il faut prendre garde que les bestiaux ne le foulent aux pieds. Il profitera si l’on trempe les pignons dans l’eau trois jours avant de les semer. Quelques personnes prétendent que la transplantation les adoucit. Voici les soins qu’elles prennent pour cette opération. Elles commencent par entasser dans des vaisseaux remplis de terre et de fumier une grande quantité de pignons. Lorsqu’ils sont venus, elles les retirent tous, à l’exception du plus vigoureux. Dès que l’arbrisseau a pris un accroissement convenable, elles le transplantent, à l’âge de trois ans, sans le retirer du vaisseau, qu’elles brisent. Ensuite, pour donner aux racines la liberté de s’étendre dans la fosse, elles mêlent avec la terre du fumier de cavale, en superposant des couches successives de l’une et de l’autre. On aura soin que la racine pivotante de l’arbrisseau soit transférée saine et entière jusqu’à la pointe qui la termine.

La taille avance tellement les jeunes pins, ainsi que je l’ai éprouvé moi-même, qu’elle double les progrès qu’on avait espérés. On peut aussi laisser les pignons sur l’arbre jusqu’à cette époque pour les cueillir plus mûrs; on doit néanmoins les cueillir avant qu’ils s’ouvrent. Il est nécessaire de les peler pour les conserver. Cependant quelques-uns assurent qu’on peut les garder avec leurs coques dans des vases d’argile neufs et remplis de terre.

Si vous semez en automne des noyaux de prunes, enfouissez-les à la profondeur de deux palmes, au mois de novembre, dans un terrain meuble et labouré. On les sème aussi au mois de février; mais il faut alors les laisser tremper pendant trois jours dans de l’eau de lessive, pour les faire germer promptement. On plante encore les pruniers en rejetons tirés du tronc de l’arbre, à la fin du mois de janvier ou vers les ides de février, après en avoir fumé les racines Ils se plaisent dans un terrain fertile et humide. Ils réussissent mieux sous une latitude chaude, quoiqu’ils puissent supporter un climat froid, Dans les terrains l’emplis de pierres et de gravier, en les fumant, on empêche leurs fruits de tomber et d’être attaqués par les vers. Arrachez les surgeons de leurs racines, à l’exception des plus droits, que vous conserverez pour les planter Lorsqu’un prunier languit, l’épandez sur ses racines du marc d’huile à moitié coupé d’eau, ou simplement du pissat de bœuf, ou de la vieille urine humaine mêlée de deux tiers d’eau, ou enfin des cendres prises au four, et surtout des cendres de sarment. Si les prunes sont sujettes il tomber, percez la racine de l’arbre, et enfoncez-y une cheville d’olivier sauvage. Vous tuerez les fourmis et les vers en la frottant de terre rouge et de poix liquide; mais faites-le avec ménagement, si vous ne voulez pas nuire à l’arbre et changer le remède en poison. Il profite lorsqu’on l’arrose souvent et qu’on en remue constamment le sol.

On greffe le prunier en fente plutôt sur le tronc que sous l’écorce, à la fin du mois de mars ou au mois de janvier, avant qu’il commence à jeter sa gomme. Il se greffe sur lui-même et reçoit la greffe du pêcher, de l’amandier ou du pommier ; mais cette greffe ne donne que des arbres petits et dégénérés. On sèche les prunes au soleil, sur des claies, dans un lieu à l’abri de toute humidité: ce sont celles qu’on appelle prunes de Damas. D’autres plongent les prunes nouvellement cueillies dans de l’eau de mer ou dans de la saumure bouillante, et, après les en avoir retirées, les font sécher au four ou au soleil.

Les châtaigniers se propagent non seulement par plants qui viennent d’eux-mêmes, mais encore par la graine. Quand on les plante à l’état d’arbres, ils sont si languissants que souvent on doute pendant deux ans s’ils vivront. Il faut donc semer; les châtaignes elles-mêmes, c’est-à-dire la semence du châtaignier, au mois de novembre et de décembre, ainsi qu’au mois de février. Choisissez, pour les mettre en terre, des châtaignes qui soient fraîches, grosses et mûres, Si vous les semez en novembre, elles viendront aisément, car elles sont alors dans les conditions favorables; mais si c’est en février, voici la méthode à suivre pour les conserver jusque-là. Faites-les sécher en les étalant à l’ombre; puis transportez-les dans un lieu étroit et sec, où vous les entasserez, en ayant soin de les couvrir toutes de sable de rivière. Au bout de trente jours, retirez-les du sable pour les tremper clans l’eau fraîche: celles qui seront saines iront au fond, les autres surnageront. Recouvrez de sable celles que vous aurez éprouvées, et renouvelez l’épreuve trente jours après. Quand vous aurez répété trois fois cette opération jusqu’au commencement du printemps, vous sèmerez celles qui seront restées en hon état. Quelques-uns les conservent dans des vases qu’ils couvrent également de sable.

Les châtaigniers aiment un sol meuble et tendre, mais non sablonneux; ils viennent néanmoins dans le sablon humide. La terre noire leur convient, de même que le carboncle et le tuf pulvérisé. Ils croissent difficilement dans un sol compact et dans la terre rouge; ils ne peuvent naître ni dans l’argile ni dans le gravier. Ils recherchent les latitudes froides, salis dédaigner pourtant les climats qui joignent la chaleur à l’humidité. Ils se plaisent sur les pentes, clans des lieux frais, surtout dans ceux qui regardent le nord. Vous façonnerez donc la profondeur d’un pied et demi ou de deux pieds, tout le terrain que vous destinerez aux châtaigniers, en y traçant avec la charrue des sillons parallèles ou croisés. Lorsque le sol sera saturé de fumier et bien dissous, vous y sèmerez les châtaignes à neuf pouces au plus de profondeur, et vous planterez un piquet auprès de chaque ensemencement pour en reconnaître la place. Vous en mettrez trois ou cinq il la fois dans le même trou, en séparant les tas de quatre pieds l’un de l’autre.

Si l’on veut transplanter les châtaigniers, il faut attendre qu’ils aient deux ans. La châtaigneraie aura des rigoles, afin que les eaux, en séjournant, n’y déposent pas un limon qui étoufferait les germes, On peut, si l’on veut, propager les châtaigniers à l’aide des rejetons inférieurs qui sortent de leurs racines, On doit fouir sans cesse les nouveaux plants. Ils acquièrent plus de développement quand on les taille aux mois de mars et de septembre. On greffe le châtaignier sous l’écorce, comme j’en ai fait l’expérience, au mois de mars ou d’avril, quoiqu’il vienne également bien quand il est greffé sur le tronc. On peut aussi l’écussonner. Il se greffe sur lui-même et sur le saule; mais sur le saule, ses fruits sont plus tardifs et plus âpres au goût.

On conserve les châtaignes, soit en les étalant sur des claies ou en les enfonçant dans du sablon sans qu’elles se touchent; soit en les mettant dans des vases neufs d’argile et en les descendant dans un souterrain sec; soit en les serrant, enduites de boue, dans des coffres fabriqués avec des baguettes de hêtre et fermés hermétiquement; soit en les couvrant de paille d’orge hachée, ou en les enfermant dans des mannequins d’un tissu très serré, faits avec des herbes marécageuses.

Plantez, ce mois-ci, dans les terrains chauds et secs, des poiriers sauvages, que vous pourrez greffer plus tard, ainsi que des pommiers, des grenadiers, des cognassiers, des citronniers, des néfliers, des figuiers, des cormiers, des caroubiers, des cerisiers sauvages et des boutures de mûrier. Semez également des amandes et des noix dans vos pépinières, suivant la méthode que j’ai indiquée.

Des abeilles.

VIII. Au commencement de ce mois, les abeilles font du miel avec des fleurs de tamarin et d’autres plantes sauvages; ne leur enlevez pas ce miel: réservez-le pour l’hiver. Nettoyez les ruches dans le courant de ce mois, parce que durant tout l’hiver on ne doit ni les remuer ni les ouvrir. Choisissez, pour cela, un beau jour de soleil, et, avec des plumes fermes de grands oiseaux, ou quelque autre instrument semblable, balayez toutes les parties de la ruche où votre main ne pourra pas atteindre. Bouchez ensuite avec un mélange de houe et de bouse de vache toutes les fentes extérieures, et pratiquez au-dessus des ruches des espèces de portiques avec du genêt ou d’autres matières propres à les couvrir, afin qu’elles puissent être à l’abri du froid et des mauvais temps.

Des vignes chargées de feuilles et qui ne portent pas de fruits.

IX. Taillez maintenant de près, dans les terrains chauds et exposés au soleil, les vignes qui, privées de raisins et couvertes de pampres, compensent la disette du fruit par l’abondance du feuillage. Cette taille se fera, dans les terrains froids, au mois de février. Si ce vice ne se corrige pas, il faudra les fouir, et entasser à leur pied du sable de rivière ou de la cendre. Quelques-uns enfoncent des pierres dans les sinuosités de leurs racines.

Des vignes stériles.

x. Une vigne stérile doit, suivant les Grecs, être soignée dans les mêmes temps et dans les mêmes lieux: de la manière qui, suit : Fendez la souche, enfoncez-y une pierre, et répandez à l’entour quatre cotyles de vieille urine humaine, de manière que les racines en soient imprégnées; ensuite ajoutez-y un mélange de terre et de fumier, et retournez le sol entier autour des l’armes.

Des plants de rosiers.

XI. C’est sans doute clans le mois de février qu’on forme les plants de rosiers; mais on pourra les faire ce mois-ci dans les terrains chauds, exposés au soleil et voisins de la mer. Manquez-vous de plants, et voulez-vous néanmoins vous procurer beaucoup de rosiers avec le petit nombre de ceux que vous possédez; coupez des rejetons de quatre doigts garnis de boutons et de nœuds; couchez-les en terre comme des provins, fumez-les et arrosez-les. Quand ils auront un an, vous les transplanterez en les espaçant d’un pied. Vous remplirez ainsi de rosiers le terrain que vous destinez à ce genre de plantation.

Moyens de conserver du raisin sur le cep jusqu’au printemps.

XII. Voulez-vous conserver du raisin sur le cep même jusqu’au commencement du printemps; d’après les Grecs, creusez dans un lieu frais, autour d’une vigne chargée de fruits une fosse de trois pieds de profondeur sur deux de large; étendez-y du sablon ; plantez-y des roseaux, auxquels vous enlacerez avec soin les sarments garnis de raisins, en les attachant, sans altérer les grappes, de manière qu’elles ne touchent pas le sol, et recouvrez le tout pour que la pluie ne puisse pas y pénétrer. Désirez-vous conserver longtemps des grappes sur un cep ou des fruits sur un arbre; les Grecs nous prescrivent encore de les mettre dans des vases d’argile percés par le fond et bien fermés par le haut, quoiqu’il suffise de couvrir les fruits de plâtre pour les conserver longtemps.

Des brebis et des chèvres.

XIII. C’est dans ce mois-ci que naissent les premiers agneaux. Dès qu’un agneau sera né, approchez-le du pis de sa mère, en ayant soin de tirer auparavant un peu de lait, parce que ces premières gouttes que les bergers appellent colostra, étant d’une nature trop épaisse, incommoderaient les agneaux. Renfermez-les d’abord pendant deux jours avec leurs mères; ensuite gardez-les dans des enclos sombres et chauds, où vous les tiendrez à part, afin d’envoyer leurs mères aux pâturages. Il suffira de laisser téter les agneaux le matin avant la sortie de leurs mères, et le soir lorsqu’elles reviendront rassasiées. Vous les nourrirez dans l’étable avec du son, de la luzerne ou de la farine d’orge, si vous en avez suffisamment, jusqu’à ce que l’âge leur ait donné la force de paître avec leurs mères.

Les pâturages bons pour les brebis sont ceux que fournissent lès jachères ou les prairies sèches. Ceux: des marais leur sont funestes; ceux des forêts nuisent à leur laine. Pour vaincre leur dégoût, saupoudrez fréquemment leur pâture de sel, ou offrez-leur en souvent dans des auges. En hiver, si vous manquez de foin, nourrissez-les de paille ou de vesce, ou, ce qu’on peut plus aisément se procurer, donnez-leur des feuilles d’orme ou de frêne mises en réserve. En été, menez-les paître au point du jour, lorsque la rosée ajoute une douceur exquise au gazon attendri. A la quatrième heure, quand la chaleur se fait sentir, présentez-leur de l’eau pure d’une rivière, d’un puits ou d’une fontaine. Vers le milieu du jour, qu’une vallée ou un arbre touffu les garantisse des feux du soleil. Lorsque ensuite, au déclin du jour, la chaleur s’amortira, et que les premières gouttes de la rosée du soir humecteront la terre, ramenez le troupeau aux pâturages. Pendant la canicule, et dans le cours de l’été, les brebis doivent paître la tête toujours détournée du soleil. Au printemps comme en hiver, ne les conduisez dans les prairies que lorsque les gelées blanches s’ont fondues, parce que l’herbe couverte de givre leur occasionne des maladies. Il suffira aussi de les mener boire alors une fois par jour.

Les brebis grecques, comme celles d’Asie ou de Tarente, ne paissent pas communément dans les prés; on les renferme dans une étable dont le sol est recouvert de planches trouées pour laisser un passage à l’humidité, qui n’endommage pas alors leur précieuse toison quand elles sont couchées. On les frotte trois fois l’an avec de l’huile et du vin, par un beau soleil, après les avoir lavées. Pour les préserver des serpents qui se cachent quelquefois sous les crèches, brûlez souvent dans les étables du cèdre, ou du galbanum, ou des cheveux de femme, ou du bois de cerf.

Donnez à présent le bouc à vos chèvres, afin de pouvoir élever les chevreaux au commencement du printemps. Choisissez ceux qui ont deux petites glandes pendant sous les mâchoires, ·la taille haute, les jambes grosses, le cou fort et ramassé, les oreilles souples et tombantes, la tête petite, le poil lisse, épais et long. Même avant l’âge d’un an, ils peuvent couvrir les chèvres; mais pas après six années. Les chèvres auront à peu près la taille des boucs. Choisissez celles qui ont de grandes mamelles. Ne renfermez pas dans le même enclos une aussi grande quantité de chèvres que de brebis. Ecartez-en la houe et le fumier, Outre le lait que les chevreaux auront en abondance, donnez-leur souvent du lierre, des cimes d’arbousier et de lentisque. A trois ans, les chèvres peuvent très bien nourrir leurs petits. Vendez ceux dont les mères sont trop jeunes; mais ne gardez pas celles-ci après leur huitième année, parce que ce bétail devient stérile dans un âge avancé.

De la récolte des glands.

XIV. Occupez-vous, dans ce temps-ci, de ramasser le gland et de le conserver. Les femmes et les enfants feront aisément cette récolte, comme celle des olives.

Des bois à couper.

XV. Coupez à présent les bois de construction, quand la lune est en décours. Si vous voulez abattre un arbre, laissez-le quelque temps sur pied, après y avoir enfoncé la hache jusqu’à la moelle, pour que la sève qui reste dans ses vaisseaux s’écoule par cette plaie. Voici les arbres les plus utiles : le sapin des Gaules, s’il n’est pas lavé, est léger, ferme, et dure éternellement dans les ouvrages faits à sec; le mélèze offre un bois excellent: soutenez les tuiles d’un bâtiment avec des planches de cet arbre, sur le devant comme aux extrémités des toits, et vous n’aurez pas à craindre d’incendie, parce que ces planches ne peuvent ni s’enflammer ni se carboniser; le grand chêne résiste longtemps dans les constructions souterraines, et fournit des pieux qui ont quelque durée; le petit chêne donne un bois propre aux: édifices et bon pour les échalas.

Employé clans les champs, dans les maisons et dans tous les ouvrages intérieurs, le châtaignier est d’une admirable solidité: il n’a d’autre défaut que son poids; le hêtre convient aux ouvrages faits à sec, l’humidité le pourrit; les deux espèces de peupliers, le saule et le tilleul sont nécessaires à la sculpture; l’aune, qui ne vaut rien pour les constructions, forme de solides pilotis dans un terrain humide; la sécheresse roidit l’orme et le frêne : naturellement souples, ils servent à fabriquer des liens; le charme est très utile ; le cyprès est excellent; le pin ne dure que dans les ouvrages faits à sec. J’ai vu en Sardaigne comment on l’empêche de se pourrie promptement : on place, durant une année entière, au fond d’un bassin, des poutres de ce bois avant de les mettre en œuvre, ou bien on les enterre dans le sable au bord de la mer, pour qu’à chaque marée montante le flot baigne la masse qui les recouvre. Le cèdre dure longtemps à l’abri de l’humidité. Tous les arbres coupés à l’exposition du midi sont les meilleurs : ils sont plus hauts sans doute du côté du nord, mais ils s’altèrent aisément.

De la transplantation des grands arbres.

XVI. Transplantez, ce mois-ci, les grands arbres venus dans des terrains secs, chauds et exposés au soleil, après en avoir coupé les branches, sans endommager les racines. Ne leur épargnez ni le fumier ni les arrosements.

De la confection de l’huile selon les Grecs.

XVII. Voici la manière de faire l’huile, d’après les Grecs. Cueillez en un jour autant d’olives que vous pourrez en pressurer la nuit suivante; Appuyez légèrement sur la meule pour en extraire la première huile : le bris des noyaux la gâterait; aussi ne doit-elle être faite qu’avec la chair des olives. Que les paniers soient faits de baguettes de saule : ce bois contribue, dit-on t à la bouté de l’huile. La meilleure est celle qui coule d’elle-même. Mettez du sel et du nitre dans l’huile nouvelle pour achever de l’épaissir; puis, lorsque le marc sera déposé, transvasez-la pure, au bout de trente jours, dans des bocaux de verre. La seconde huile se fait comme la première; mais on broie les olives avec une meule un peu plus forte.

De l’huile semblable à celle de Liburnie.

XVIII. Pour faire de l’huile semblable à celle de Liburnie, disent les auteurs grecs, mêlez dans de bonne huile verte de l’aunée sèche, des feuilles de lamier et du souchet, le tout broyé ensemble et passé par un crible fin avec du sel grillé et égrugé. Remuez longtemps ce mélange, et lorsque l’huile sera reposée, au bout de trois jours ou un peu plus tard, faites-en usage.

De l’épuration de l’huile.

XIX. Quand l’huile est trouble, les Grecs conseillent d’y jeter du sel grillé tout chaud, et de la couvrir avec soin: par ce moyen, elle ne tarde pas à s’épurer.

De l’huile infecte.

xx. Si l’huile porte une odeur infecte, broyez des olives vertes, et mettez-en deux chœnix dans un métrétès d’huile; si vous n’avez pas d’olives, broyez de même des tiges tendres d’olivier. Quelques-uns mêlent les unes et les autres, et y ajoutent du sel. Ils enveloppent le tout d’un linge, et les suspendent ainsi dans le vase d’huile: au bout de trois jours, ils le retirent et transvasent le liquide. D’autres y mettent de vieilles briques fortement chauffées. La plupart y plongent de petits pains d’orge entourés d’un linge clair, et de temps en temps les remplacent par d’autres. Après avoir répété cette opération deux ou trois fois, ils y jettent du sel, transvasent l’huile, et la laissent reposer quelques jours.

Quand un animal, en tombant dans l’huile, l’a corrompue et empestée par sa putréfaction, il faut, selon les Grecs, suspendre une poignée de coriandre dans un métrétès d’huile, et l’y laisser quelques jours. Si la coriandre ne diminue pas la mauvaise odeur, changez-la jusqu’à ce que l’infection disparaisse. Il sera surtout essentiel de survider l’huile au bout de six jours dans des vases propres, particulièrement dans ceux qui auront auparavant contenu du vinaigre. Quelques-uns mêlent dans l’huile de la graine de fenugrec sèche et broyée, ou y éteignent souvent des charbons de bois d’olivier enflammés. Si l’huile sent l’aigre, ils veulent qu’on y plonge des résidus de raisin que les Grecs appellent gigarta, après les avoir broyés et réduits en pâte.

De l’huile rance.

XXI. Les Grecs disent qu’on peut corriger ainsi l’huile rance. Jetez-y de la cire blanche fondue dans de l’huile pure et excellente, tandis qu’elle est encore liquide, Ajoutez-y du sel grillé tout chaud, couvrez-le et enduisez-le de plâtre. Par ce moyen, l’huile s’épure, change de goût et d’odeur. Au reste, il faut conserver toutes les huiles dans des caves. Telle est la nature de ce liquide: on l’épure au soleil ou au feu, ainsi qu’avec de l’eau bouillante, quand on la mêle à l’huile dans le même vase.

Comment on confit les olives.

XXII. C’est aussi dans ce mois que l’on confit les olives.

Il y en a de différentes espèces. Voici la manière de les confire dans la saumure. Etendez alternativement sur des claies des olives et du pouliot, et versez entre chaque couche du miel, du vinaigre et un peu de sel; ou bien étalez les olives sur des tiges de fenouil, d’aneth ou de lentisque, en mettant dessous de petites branches d’olivier; répandez par-dessus une hémine de sel avec de la saumure, et multipliez ces couches jusqu’à ce que le vase en soit rempli.

Autre recette: Faites macérer dans de la saumure des olives de choix. Quarante jours après, jetez toute la saumure; mettez dans le vase deux tiers de defrutum et un tiers de vinaigre avec de lit menthe hachée, puis remplissez le vase d’olives jusqu’à ce que la liqueur qu’il contient cesse de les couvrir.

Autre recette: Laissez pendant une nuit entière exposées à la vapeur du bain des olives cueillies à la main, et étendues sur une planche ou sur une claie. Le matin, après les avoir retirées du bain, saupoudrez-les de sel égrugé, et mangez-les; car vous ne pourrez pas les garder plus de huit jours.

Autre recette: Mettez dans de la saumure des olives qui n’aient point été meurtries. Quarante jours après, vous les retirerez et les couperez avec un roseau tranchant; puis vous verserez dessus, si vous voulez qu’elles soient douces, deux tiers de sapa et un tiers de vinaigre, ou, si vous voulez qu’elles soient aigres, deux tiers de vinaigre et un tiers de sapa.

Autre recette : Mêlez ensemble un setier de passum, deux poignées de cendre bien criblée, un filet de vin vieux et quelques feuilles de cyprès. Entassez toutes les olives dans ce mélange, saturez-les de cette pâte en les garnissant de plusieurs couches, jusqu’à ce que vous ayez atteint les bords des vases.

Autre recette: Ramassez les olives racornies et ridées qui sont tombées à terre; saupoudrez-les de sel; étendez-les au soleil jusqu’à ce qu’elles soient sèches; disposez alternativement plusieurs couches de laurier et d’olives, en commençant par le laurier; laissez infuser un bouquet de sarriette dans du defrutum jusqu’à ce qu’il jette deux ou trois bouillons, et, quand ce vin sera refroidi, versez-en sur les olives que vous aurez disposées par couches, en y mêlant un peu de sel; puis mettez dans le vase une hotte d’origan, et arrosez de ce jus les olives.

Autre recette : Faites confire les olives dès qu’elles seront cueillies. Entre chacune des couches, étendez de la rue et du persil, et saturez-les de temps en temps de sel égrugé avec du cumin; versez par-dessus du miel commun avec du vinaigre, et ajoutez-y encore quelques gouttes d’huile de première qualité.

Autre recette : Cueillez des olives noires, arrangez-les et arrosez-les de saumure. Mettez dans une marmite deux sixièmes de miel, un sixième de vin et une moitié de defrutum. Faites bouillie le tout ensemble; puis retirez la marmite du feu, remuez-la, et ajoutez-y du vinaigre.

Couvrez les olives de tiges d’origan, et versez-y tout le bouillon, quand il sera refroidi.

Autre recette: Arrosez d’eau, pendant trois jours, des olives cueillies à la main avec leurs pédicules; trempez-les dans la saumure; retirez-les au bout de sept jours, et mettez-les dans un vase avec une dose égale de vin doux et de vinaigre. Lorsqu’il sera rempli, vous le couvrirez, en y laissant une ouverture pour lui donner de l’air.

LIVRE XIII. DÉCEMBRE.

Du blé, des fèves et du lin.

I. Au mois de décembre, on sème les blés, le froment, l’adoreum et l’orge, quoiqu’il soit déjà tard pour semer ce dernier grain, on sème encore les fèves aux approches de la fête des Sept-Collines; mais l’ensemencement ne vaut plus rien après le solstice d’hiver, On peut également semer, ce mois-ci, la graine de lin jusqu’au sept des ides de décembre.

Des labours, des bois à couper, des pieux, des échalas, de l’huile de laurier, de myrte, de lentisque, et du vin de myrte.

II. Commencez à présent, mais après les ides, à façonner la terre, pour y planter des vignes selon la méthode que j’ai exposée précédemment. Il sera encore bon de couper le bois ce mois-ci. Fabriquez des pieux, des paniers et des échalas. Faites aussi, dans les pays froids, de l’huile de laurier; broyez les baies de myrte et de lentisque pour en extraire l’huile, et donnez une nouvelle cuisson au vin de myrte, d’après la méthode indiquée ci-dessus.

Des jardins.

III. Semez la laitue dans ce temps-ci pour la transplanter au mois de février. Dès à présent aussi vous pouvez semer l’ail ordinaire, rail d’Afrique, la ciboule, la moutarde et la sarriette, conformément à la méthode et à la manière expliquées précédemment.

Des hypomélides.

IV. Suivant Martialis, les hypomélides sont des fruits semblables à la corme. Ils viennent sur un arbre peu élevé, ù fleurs blanches. Leur saveur est douce et piquante. Au mois de décembre, on les sème en noyaux dans des vases; mais on les transplante au mois de février, lorsqu’ils ont acquis de la force et sont de la grosseur du pouce, pour les déposer dans une très petite fosse garnie de terre meuble et engraissée de fumier. Protégez cet arbrisseau contre les vents, qui le dessècheraient bientôt s’ils en frappaient les racines. Il s’accommode de tous les terrains. Il aime les lieux chauds, exposés au soleil et voisins de la mer, souvent même les rochers. Il redoute les climats froids. On ne peut le greffer. Il vit peu de temps. On en conserve les fruits dans des cruchons poissés, dans la sciure de peuplier, ou dans des marmites parmi des grappes de raisin, en les recouvrant de marc.

De la manière de confire les raves.

V. Plongez à présent, pour les confire, dans de la moutarde détrempée avec du vinaigre, suivant l’usage, des raves coupées en menus morceaux, légèrement cuites et bien séchées un jour entier, afin qu’il n’y reste aucune humidité. Remplissez-en des vases, bouchez-les, et n’en tirez pour votre usage qu’après y avoir goûté au bout de quelques jours. Vous pourrez aussi faire la même chose aux mois de janvier et de novembre.

Des hérissons, des jambons, du lard, et des piéges pour les oiseaux.

VI. Ceux qui habitent les côtes feront aussi confire à présent, dans du sel, la chair des hérissons de mer, quand le cours de la lune favorisera cette opération, parce que c’est l’époque où cette planète fait grossir les animaux et les coquillages que la mer renferme dans son sein. Au reste, cette opération se fait comme de coutume. On peut la pratiquer également bien durant tout l’hiver. On fait aussi des jambons, et: on sale le lard non seulement ce mois-ci, mais dans tous les mois où le froid est rigoureux. C’est maintenant qu’on dresse des piéges au milieu des taillis et des plants d’arbustes féconds en baies, pour y prendre les grives et les autres oiseaux. On les tend jusqu’au mois de mars.

LIVRE XIV. POÈME SUR LA GREFFE.

PALLADIUS AU SAVANT PASIPHILE,[1]

EN LUI ENVOYANT A LA FOIS

SON TRAITÉ D’AGRICULTURE ET SON POÈME SUR LA GREFFE.

VOICI un nouveau témoignage de la confiance que m’inspire l’amitié dont vous m’honorez. En compensation du temps que vous avez attendu, je joins à cet envoi un ouvrage sur la greffe. Si mon traité d’agriculture a été transcrit moins vite que vous ne le désiriez, c’est la faute de mon copiste; mais je ne lui fais jamais un crime de sa lenteur, car je connais les finesses ordinaires des employés. J’aime mieux attendre la besogne du mien que de la craindre. Je ne sais si les autres maîtres me ressemblent: pour moi, j’ai rarement vu les serviteurs garder un juste milieu; tant ces gens-là gâtent les services qu’ils rendent, et mêlent le mal au bien! La promptitude les pousse dans le travers, tandis que la lenteur a un air de bonne volonté: elle évite les fautes en ne précipitant rien. J’ai sans doute différé à vous présenter mes excuses, mais j’ai agi en cela comme un bon serviteur.

J’ignore si votre esprit daignera descendre jusqu’à ces bagatelles. Elles acquerront de l’importance et répondront à votre attente, dès que votre bienveillante amitié les recherchera. Au l’este, lors même que votre jugement leur serait favorable, je n’oserais les compter parmi mes richesses. Peut-on s’enorgueillir en contemplant de viles monnaies éparses dans la poussière, parce que, je ne sais comment, elles représentent en petit les traits des plus grands personnages?

LIVRE XIV.

POÈME SUR LA GREFFE.

GLOIRE de l’amitié, digne confident des secrets de mon âme, Pasiphile, les quatorze livres que j’ai écrits sur l’économie rurale, sans m’astreindre aux lois de la mesure et du rythme poétique, ces humbles essais qui n’ont d’autre parure que la simplicité des champs, ont obtenu l’accueil empressé de ton affectueuse bienveillance: tu les honores de ton estime, de tes éloges, de tes suffrages. Enhardi par le succès, j’ose t’offrir ce petit poème. Trop heureux s’il peut aussi mériter ton approbation!

Ma muse entreprend une noble tâche: elle va chanter les savantes merveilles de l’agriculture. Je veux, par une sorte d’hymen, unir les arbres fertiles pour doter les rejetons de leur beauté rivale; je veux couvrir d’un double feuillage leurs branches assorties, et parer ainsi leurs productions de différents ombrages; je veux, par une heureuse alliance, mêler des sucs délicieux, et parfume, les fruits d’une double saveur. Je ferai connaître les arbres qui peuvent marier leurs rameaux hospitaliers, et couronner leurs fronts d’une chevelure adoptive.

Le roi du ciel, qui dirige le cours des astres radieux, qui a fixé la terre et imprimé le mouvement aux flots, aurait pu, sans doute, couvrir les arbres de fleurs différentes et orner leurs têtes de divers feuillages; mais, daignant ennoblir mes travaux, il a permis à l’art de créer une nature nouvelle.

C’est une entreprise laborieuse dont se charge ma muse; mais la difficulté fait seule le mérite de ce petit ouvrage. Si l’ardeur de la cavale rapide mêlée à l’indolence de l’âne ne donne qu’un rejeton stérile dans lequel s’éteint une race féconde, et qu’ainsi la puissance de la reproduction se fait défaut à elle-même, pourquoi l’improductif arbuste ne s’enrichirait-il pas des bourgeons qu’on lui confie? pourquoi sa tête ne brillerait-elle pas d’une couronne étrangère? J’exposerai la doctrine des anciens agronomes, et je suivrai scrupuleusement leurs préceptes sacrés.

Dans l’origine, le génie de l’homme inventa plusieurs sortes de greffes, et les soumit à de savantes mains. Tout arbre dont la tête se pare d’une chevelure étrangère, apprend de trois manières à porter le dépôt qui lui est confié: ou l’on entrouvre l’écorce par une entaille, ou l’on fend le bout d’une branche pour y insérer un germe nouveau, ou, à la place d’un bouton vermeil, on inocule un bourgeon étranger que l’on tient captif sous de flexibles liens.

Ce fut Thèbes qui la première sut greffer la vigne consacrée à Bacchus, et qui en gonfla les grappes de sucs étrangers. La vigne enlaça de ses rameaux fertiles les bourgeons adoptifs, et, en croissant elle-même, les nourrit entre ses bras. Ses pampres régénérés ombragèrent ainsi les restes d’un feuillage déchu, et plièrent sous le poids du dieu qui les fécondait.

Les rameaux de l’arbre de Pallas embellissent les chênes des forêts, et la superbe olive ennoblit des fruits sauvages. Le stérile olivier féconde l’olivier fertile, et lui apprend à porter des trésors qui lui étaient inconnus.

Le poirier prête volontiers sa blanche parure de fleurs li différents arbres, et se plaît à les enlacer des nœuds de l’amour. Tantôt il enlève à ses frères sauvages leur appareil menaçant; tantôt, à l’aide d’un rameau fertile, il allonge la tête arrondie du pommier, et courbe les branches du frêne sous un poids nouveau. Il se marie même à l’amandier, dont il amollit l’écorce, et lui enseigne à mûrir de plus gros fruits. Il enrichit le stérile prunellier, l’orne improductif, et leur fait aimer une parure étrangère. Sa greffe change la nature des produits du cognassier, et de leur union naît un fruit d’une exquise saveur. Il dépouille le châtaignier de sa bogue épineuse, et lui substitue un fardeau plus doux. Il arrache au belliqueux néflier sa piquante armure, et, sous une paisible écorce, en étouffe les pernicieux desseins. Il peut, dit-on, s’unir au grenadier et s’enorgueillir du vif éclat de ses fleurs.

Les grenadiers dédaignèrent toujours une sève étrangère et un feuillage emprunté. Ils régénèrent leurs produits en échangeant eux-mêmes leurs propres germes, et se plaisent à étaler la pourpre de leur famille.

Le pommier greffé élève promptement ses longs rameaux vers le ciel. Il aime à s’unir au poirier. Sa nature le porte à abandonner aux forêts ses mœurs sauvages, et il est fier de voir ses productions ennoblies. Il polit les prunelliers épineux, les chênes armés de dards, et revêt leurs jeunes têtes d’un élégant feuillage. Il sait, au moyen d’un suc délicieux, grossir le volume de la corme, et la mettre à la portée des mains avides. Il permet volontiers au saule d’usurper son nom, et embellit de ses fleurs cet arbre chéri des Nymphes. Il force le platane, aimé de Bacchus, à étaler une fécondité vermeille. Le pêcher s’étonne de son nouvel ombrage, et la chevelure du peuplier se pare de produits éclatants de blancheur. La nèfle lui obéit, et, dépouillant ses entrailles de pierre, elle rougit et se gonfle d’une blanche liqueur. A la place de ses bogues épineuses hérissées de dards, qui l’enferment un germe dans leur sein, le châtaignier se couvre de fruits dorés.

Le pêcher donne lui-même à ses branches un meilleur fruit, et peut s’unir au prunier. Il couvre l’amandier de son léger feuillage, et acquiert ainsi lui-même plus de vigueur.

Élevé au-dessus de ses rivaux par ses fruits dorés, le cognassier ne demande l’hospitalité à aucun, et dédaigne fièrement une enveloppe étrangère. Il sait que nul arbre ne peut ajouter à la beauté de ses produits; et, n’ouvrant qu’à lui seul la couche nuptiale, il se contente de maintenir la noblesse de sa race.

Le néflier s’allie sans péril au poirier sauvage, dont les fruits acerbes rivalisent d’âpreté avec les siens. Ainsi revêtu d’une double armure, il devient plus terrible, et repousse cruellement les mains trop avides.

Le citronnier échange aussi ses rameaux avec le mûrier, qui les nourrit sous son écorce. Uni au poirier, il lui enlève ses funestes épines, et le parfume de fruits savoureux.

Le prunier se greffe lui-même et communique son heureuse fécondité il tous ses rejetons, Il désarme les fruits du châtaignier, et en fortifie les rameaux quand il fixe chez lui ses pénates.

Les carouges apprennent à s’amollir au moyen d’un suc vert, et nourrissent tous les fruits dans leur sein.

Le figuier détermine les mûres à quitter leur couleur noire, et fait la loi aux branches dont il s’est emparé. A son tour il s’étonne de l’accroissement qu’il doit à une sève féconde, et se réjouit de voir ses fruits excéder leur volume ordinaire. En s’unissant au superbe platane, dont les fertiles rameaux, chéris de Bacchus, ombragent nos tables d’un large feuillage, le figuier acquiert une belle proportion qu’il conserve sous son heureuse écorce, et se plaît à enrichir le sein où il fut adopté.

Le figuier marie sa sève à celle du mûrier, et alimente lui-même le germe qu’il lui présente. Le frêne prête ses branches à ce frère avide, et, tout rougi de sang, redoute ses nouveaux rejetons. En colorant le hêtre superbe et le vert châtaignier, dont le fruit est armé d’une forêt de dards, le mûrier leur apprend à noircir leurs fruits, et à se gonfler de sucs nouveaux. Le térébinthe odorant s’allie au mûrier, et de leur hymen naît un fils qui reproduit les qualités de ses pères.

Le sorbier augmente par la greffe le volume de ses fruits, et fait plier ses branches sous un brillant fardeau. Il dépouille le prunellier de ses épines meurtrières, et en cache les pointes sous une douce écorce. Il se plaît à confondre ses trésors avec les coings dorés, et aime à usurper des richesses étrangères.

Le cerisier se greffe sur le laurier, et, forcée d’être mère, Daphné rougit de ses enfants adoptifs. Il contraint le platane au vaste ombrage et le prunier hérissé de dards à ceindre leurs têtes de ses superbes rubis. Il orne aussi le peuplier de dons qui lui étaient inconnus, en répandant sur ses blancs rameaux un éclat vermeil.

Greffé sur le prunier, l’amandier couvre de ses fleurs hâtives ses branches embaumées. Enté sur le pêcher, il change en une dure écale la molle pulpe de ses fruits. Il arrondit légèrement la forme oblongue des carouges, et enrichit leurs feuilles sauvages d’un suave parfum. Il arrache au châtaignier ses armes cruelles, et lui fait admirer un fruit doux au toucher.

Le pistachier se greffe également sur l’amandier, et ajoute à sa valeur par la petitesse de ses produits.

Le térébinthe le couvre aussi d’un manteau de famille, et lui prête, pour l’ennoblir, une chevelure adoptive.

Le châtaignier superbe féconde le saule, ami des fleuves, et acquiert de la force au sein des eaux.

Le grand noyer s’empare du feuillage de l’arbousier, et lui donne des fruits protégés par une double écorce.

Quant aux autres faits que le temps et l’expérience pourront nous révéler, de nouvelles leçons te les feront connaître. Ma faible muse en a dit assez pour guider la main de l’agriculteur. En lisant ces préceptes rédigés au milieu des durs hoyaux, tu trouveras peut-être que la poésie en tempère l’âpreté.

[1] L’histoire ne nous a laissé aucun renseignement certain sur le savant Pasiphile, auquel Palladius a dédié son ouvrage.
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